
SEANCE DU 10 DÉCEMBRE 2019

PROCES-VERBAL

SEANCE N°7

L'an deux mille dix neuf, le dix décembre à 17 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 29 novembre 2019 . 

Nombre de membres en exercice : 92 titulaires – 43 suppléants
Présents ce jour : 67  Procurations : 13

Étaient présents : 
M.  ARHANT Guirec , Mme BOURHIS Thérèse , M.  BOURIOT François , Mme CHARLET Delphine , M.  COENT André , M.  COIC Alain , Mme
CORVISIER Bernadette , Mme CRAVEC Sylvie , M. DELISLE Hervé , M. DRONIOU Paul , M. CABEL Michel , M. EGAULT Gervais , M. FAIVRE
Alain , Mme FEJEAN Claudine , M.  FREMERY Bernard , Mme GAREL Monique , M.  BROUDIC Jean (Suppléant M. GOISNARD Jacques), M.
GICQUEL Jacques , Mme  GOURHANT Brigitte , M.  GUELOU Hervé , M.  HENRY Serge , M.  HUNAUT Christian , Mme  LE CORFEC Nicole
(Suppléant M. JEGOU Jean-Claude), M.  KERNEC Gérard , M.  LAMANDE Jean Claude , M.  LE BIHAN Paul , M.  LE BRIAND Gilbert , M.  LE
BUZULIER Jean Claude , Mme LE CORRE Marie-José , M. LE FUSTEC Christian , M. LE GUEN Jean-Yves , M. LE GUEVEL Jean-François , M.
LE JEUNE Joël , Mme LE LOEUFF Sylvie , M. LE MOAL André , M. LE MOULLEC Frédéric , Mme LE PLATINEC Denise , M. LE QUEMENER
Michel , M. LE ROLLAND Yves , M. LE SEGUILLON Yvon , M. LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick , M. L'HOTELLIER Bertrand , M. LINTANF
Hervé , M. MAHE Loïc , Mme MAREC Danielle , M. NEDELEC Jean-Yves , M. PEROCHE Michel , Mme PIEDALLU Anne-Françoise , M. MORVAN
Gildas (Suppléant M. PIOLOT René), M. PRAT Jean René , M. PRAT Roger , Mme PRAT-LE MOAL Michelle , M. PRIGENT François , M. QUILIN
Gérard , M. ROBERT Eric , Mme ABRAHAM Gilberte (Suppléant M. ROBIN Jacques), M. ROPARTZ Christophe , M. ROUSSELOT Pierrick , M.
SEUREAU Cédric , M.  FRAVAL Philippe (Suppléant M. SOL-DOURDIN Germain), M.  TERRIEN Pierre , M.  TURUBAN Marcel , M.  VANGHENT
François , M. WEISSE Philippe , M. MERRER Louis , M. OFFRET Maurice 

Procurations :
Mme  BESNARD Catherine à Mme  CHARLET Delphine, M.  DROUMAGUET Jean à M.  MERRER Louis,  Mme  GAULTIER Marie-France à M.
ARHANT Guirec, Mme HAMON Annie à M. COIC Alain, M. KERAUDY Jean-Yves à M. TERRIEN Pierre, M. KERVAON Patrice à M.  LE BIHAN
Paul, Mme  LE MEN Françoise à M.  SEUREAU Cédric, M.  LEMAIRE Jean François à M.  GUELOU Hervé, Mme  NIHOUARN Françoise à M.
L'HOTELLIER Bertrand, M.  PARISCOAT Arnaud à M.  FREMERY Bernard, Mme PONTAILLER Catherine à M.  LEON Erven, M.  PRAT Marcel à
Mme LE CORRE Marie-José, Mme SABLON Hélène à M. COENT André

Etaient absents excusés :
M. BOITEL Dominique, Mme COADALEN Rozenn, M. DENIAU Michel, M. GOURONNEC Alain, Mme HERVE Thérèse, M. LE BESCOND Jean-
François, M.  LE BRAS Jean-François, M.  LE GALL Jean François, M.  MEHEUST Christian, M.  QUENIAT Jean-Claude, M.  ROGARD Didier, M.
STEUNOU Philippe

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Monsieur Pierrick ANDRE Directeur général adjoint
Madame Nadine MARECHAL Directrice générale adjointe
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Morgane SALAÜN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

Madame Michelle MAHE Trésorière Principale

****
Le quorum étant atteint,

Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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Monsieur le Président informe l'Assemblée des délibérations prises lors du Bureau
Exécutif,  conformément  à  la  délégation  du  Conseil  Communautaire  au  Bureau
Exécutif :

26 novembre 2019

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Demande de fonds de concours de la commune de Ploulec'h en
lien avec le Contrat départemental de Territoire 2016-2020 pour
l'opération : Extension de la maison médicale.

UNANIMITE 

2 Espace d'activités de Penn An Neizh Pig à Trédrez-Locquémeau
: vente de terrain à Monsieur Jean-Yvon COATANLEM.

UNANIMITE 

3 Pass commerce et artisanat de service. UNANIMITE 

4 Pôle de compétitivité Images & Réseaux : financement du projet
A-SKIJ.

UNANIMITE 

5 Signature  d'une  convention  de  partenariat  relative  au  projet
Espace bien-être marin sur la commune de Pleubian.

UNANIMITE 

6 Aides au classement de meublés de tourisme sur le territoire de
Lannion-Trégor Communauté.

UNANIMITE 

7 Avenant  à  la  convention  2019  de  délégation  de  maîtrise
d'ouvrage entre Lannion-Trégor Communauté et la commune de
Pleumeur-Bodou - Travaux sur les installations d'eau potable.

UNANIMITE 
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8 Avenant  à  la  convention  2019  de  délégation  de  maîtrise
d'ouvrage entre Lannion-Trégor Communauté et la Commune de
Ploumilliau - travaux sur les installations d'eau potable.

UNANIMITE 

9 Aides financières à la réhabilitation thermique de 4 logements
sociaux existant des bailleurs : Nabaster à Rospez.

UNANIMITE 

10 Aide financière à la réhabilitation thermique d'un logement social
à Plounérin.

UNANIMITE 

11 Aide financière à la réhabilitation thermique d'un logement social
à Trégrom.

UNANIMITE 

12 Programmation  en  logements  locatifs  sociaux  2019  /  aides
financières PLH 2019 à la construction.

UNANIMITE 

13 Aides  de  LTC  au  financement  du  foncier  viabilisé  pour  la
construction de logements locatifs sociaux.

UNANIMITE 

→ Le Conseil  Communautaire  prend acte  des  délibérations prises  lors  du Bureau
Exécutif.

Monsieur  le  président informe  le  Conseil  Communautaire  des  décisions  qu'il  a  prises
conformément à la délégation du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2019.

N°
d'ordre

DATE SERVICE
REFERENT

ADMINISTRATIF
OBJET

2019
19-512 25 10 2019 Economie C. LEVRARD Bail civil Société S.P.I.D

19-513 22/10/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant délégation ponctuelle
de l’exercice du droit de préemption

urbain à l'Etablissement Public Foncier
de Bretagne, à l’occasion d’une

aliénation à Plounérin

19-514 23/10/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'amélioration

thermique des logements à Madame
QUIMERCH Anaïs

19-515 23/10/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'amélioration

thermique des logements à Madame
BAZIN Claire
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19-516 23/10/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour le conventionnement
sans travaux du logement situé 7 rue
du Marchallac'h 22300 Lannion de Mr

COLIN Olivier

19-517 23/10/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration de

l'habitat à PEREZ Nadine

19-518 23/10/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration de

l'habitat à COTTY Daniel et BOULARD
Isabelle

19-519 01/11/2019 Economie C. LEVRARD Avenant n°2 LE GOFFIC (ENDRO)

19-520 01/11/2019 Economie C. LEVRARD Bail dérogatoire société VOXPASS

19-521 31/10/2019 Economie C. LEVRARD Avenant n°2 société CELTIBREIZH

19-522 12/11/2019 Economie PY LE BRUN
Bail dérogatoire société SKILL

DESIGN

19-523 12/11/2019 Economie PY LE BRUN
Contrat de location d'un terrain nu
société ENTREPRISE LAGADEC

YVON T.P.

19-524 13/11/2019 Economie PY LE BRUN
Bail dérogatoire société ARMOR

SERVICES INFORMATIQUE

19-525 02/09/2019 Economie C. LEVRARD
Avenant n°2 Boulangerie Mme

Papillon

19-526 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à

assistance électrique à MAERTEN
Claire

19-527 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à
assistance électrique à DESCHOUX

Chantal

19-528 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à
assistance électrique à PICHOURON

Yolande

19-529 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à
assistance électrique à LE RAZAVET

Myriam

19-530 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à

assistance électrique à PENVEN
Patrick

19-531 15/11/2019 Transport L.ALLEAUME
MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à
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assistance électrique à LESOUEF
Rozenn

19-532 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à

assistance électrique à FOLCHER
Martine

19-533 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à

assistance électrique à ELIE
Sébastien

19-534 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à
assistance électrique à MORDELET

Patrice

19-535 15/11/2019 Transport
L.ALLEAUME

MOREL

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'acquisition de vélo à

assistance électrique à ROUSSEL
David

19-536 20/11/2019 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire Monsieur NOBILET

19-537 01/12/2019 Economie C. LEVRARD
Convention d'utilisation LE SWITCH

Espace Ampère - Société
DEDIPRESTA

19-538 05/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Décision d'agrément pour la

construction de 17 LLS à Le Grand
Cardinal à Lézardrieux par LA RANCE

19-539 14/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision d'agrément pour la
construction de 2 LLS à Les Ajoncs
Tr2 à Plounévez-Moëdec par Côte

d'Armor Habitat

19-540 05/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'amélioration

thermique des logements à Monsieur
et Madame LEBLOND

19-541 05/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision d'agrément pour la
réhabilitation thermique de 4

logements sociaux à rue des Lauriers -
Rospez par CAH

19-542 05/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision d'agrément pour la
réhabilitation thermique de 16

logements sociaux à Cité de la Gare -
Lézardrieux par CAH

19-543 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à BOURGES Marie

19-544 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à CADREN Aurélia

19-545 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à COLVE Frédéric
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19-546 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à DUVERNOY Guy

19-547 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration de

l'habitat à GUEDES DAROCHA
Christine

19-548 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à LE COADOU Roland

19-549 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à POIRIER Jacques

19-550 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à REMOND Agnès

19-551 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à SALAUN Alan

19-552 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à TOUQUERANT Jacky

19-553 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à LE CARBOULLEC Carine

19-554 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à GOUAZOU Nolwenn

19-555 13/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration de
l'habitat à CAPITAINE Annick

19-556 20/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

thermique des logements à THOMAS
Frédéric et Karen

19-557 15/11/2019 Economie C. LEVRARD Bail civil société DC BRAIN

19-558 25/11/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant prolongation de
nomination d'Alison Hemeury-

mandataire temporaire-Régie recettes
Aquarium Marin Trégastel jusqu'au

10/11/2019

19-559 25/11/2019 Finances M SANZ
Avenant n°4 à l'arrêté n°17/97-régie
recettes et avances pour le service

eau et ASST collectif
19-560 01/12/2019 Economie C. LEVRARD Bail civil Société SCALIAN
19-561 26/11/2019 Construction AC PALUD Arrêté portant attribution d'une

subvention à LTC pour la réalisation
d'une chaufferie bois et d'un réseau de
chaleur à Trestel sur la commune de

Trévou-Tréguignec dans le cadre de la
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gestion déléguée du Fonds Chaleur
(ADEME)

19-562 26/11/2019 Construction AC PALUD

Avenant n°1 à l’arrêté n°18/381
portant attribution d’une subvention
pour la réalisation d’une chaufferie
bois et d’un réseau de chaleur à

Lannion (siège social LTC/ IUT/Crous/
Gymnase) dans le cadre de la gestion

déléguée du Fonds Chaleur

19-563 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot
n°1 Gros Œuvre - Titulaire : Lachiver

Bâtiment

19-564 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°2 Charpente  - Titulaire : EMG

19-565 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot
n°3 Couverture Bardage  - Titulaire :

Bihannic

19-566 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°4 Etanchéité  - Titulaire : SMAC

19-567 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°5 Menuiseries extérieures  - Titulaire
: Motreff Guy

19-568 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°6 Serrurerie  - Titulaire : Arcom

19-569 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°7 Menuiseries intérieures  -
Titulaire : Groleau

19-570 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot
n°8 Doublages Cloisons Plafonds  -

Titulaire : ACI

19-571 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec -Lot
n°9 Revêtements de sols et muraux  -

Titulaire : CRLB Le Borgne

19-572 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°10 Peinture - Titulaire : Griffon

19-573 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°12 Sols sportifs  - Titulaire : ART
DAN
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19-574 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot
n°13 Equipements sportifs  - Titulaire :

Nouansport

19-575 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot

n°14 Ascenseur  - Titulaire : CFA

19-576 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec - Lot
n°15 Plomberie Chauffage Ventilation

Sanitaires  - Titulaire : Le Bihan

19-577 29/03/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Construction d'un
gymnase au Lycée F LE Dantec -Lot
n°16 Electricité  - Titulaire : AM ELEC

19-578 18/07/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Sécurisation
périmètrique du site au lycée Félix Le

Dantec - Titulaire : Colas

19-579 24/10/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Déconstruction
du gymnase/piscine au lycée Félix Le

Dantec - Titulaire : Liziard

19-580 13/06/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de maîtrise d'œuvre - Mise
aux normes et modernisation de la

laverie du service restaurant -
Groupement : BEGC/Atelier

Garçonnet/Bâti Structure/EICE/JLBI
Conseils

19-581 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

 Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion Lot :
Gros Œuvre - Titulaire : Le Couillard

19-582 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Désamiantage- Titulaire : SNT
NICOL

19-583 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Charpente Bois- Titulaire : EMG

19-584 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Étanchéité- Titulaire : SMAC

19-585 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Isolation extérieure bardage-
Titulaire : Quémard

19-586 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Menuiseries extérieures- Titulaire :
Groleau
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19-587 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Ventilation/Chauffage- Titulaire :
Rousseau

19-588 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Cloisons - menuiseries
intérieures- Titulaire : OPI

19-589 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Plafonds suspendus- Titulaire :
OPI

19-590 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Revêtements sols / Peintures-
Titulaire : RDT

19-591 28/01/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Rénovation
énergétique de l'IUT à Lannion

Lot :Nettoyage- Titulaire : SOLVITNET

19-592 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Cuve à fioul

- Titulaire : Lesnier et Bernard

19-593 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :VRD -

Titulaire : Colas

19-594 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Plantations -

Titulaire : Le puil Paysages

19-595 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Démolition -

VRD - Gros Œuvre - Fondations
profondes - Titulaire : Le Couillard-

Priser

19-596 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Charpente

Ossature Bois - Titulaire : Groleau

19-597 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Couverture

Etanchéité - Titulaire : Quémard

19-598 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Bardage

Bois - Titulaire : Motreff

19-599 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot : Menuiseries

extérieures alumimium - Titulaire :
Raub

19-600 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Serrurerie -

Titulaire : Le Houerff
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19-601 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Menuiseries
intérieures - agencement - Titulaire :

Motreff

19-602 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Cloisons-

doublages-Plafonds suspendus -
Titulaire : IBC

19-603 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux -

Lot :Revêtements de sols - faïence
murale - Titulaire : SARPIC

19-604 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Peinture

revêtements muraux - Titulaire :
Griffon

19-605 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Electricité
courants forts et faibles - Titulaire :

Cégélec

19-606 30/04/2019
Commande

publique
L KERTUDO

Marché de travaux - Extension du
Port de Lézardrieux - Lot :Chauffage -

ventilation - Plomberie dont chauffe
eau solaire - Titulaire : AGC

Monsieur  Gildas  MORVAN,  Conseiller  Communautaire  de  Tréduder, demande  si  le
terrain, sur lequel l’espace bien-être de Pleubian est envisagé, est constructible ou non, en
raison de la bande des 100 mètres du rivage.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  indique que, pour le moment, aucun projet n’a été
déposé.  Il  assure  que  la  constructibilité  du  terrain  sera  vérifiée  lorsqu’un  projet  sera
présenté.

Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, précise que ce terrain est en zone UC. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer que ces questions doivent être vues
en commission.

➔ Le  Conseil  Communautaire  prend  acte  des  décisions  prises  par  délégation  du
Conseil Communautaire au Président.

Monsieur  le  Président  soumet  à  l'approbation  de  l'Assemblée  le  Procès-Verbal  du
Conseil Communautaire du 5 novembre 2019 

➔ Approbation de l’Assemblée et signature du Procès-Verbal

****
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, propose des amendements à l’ordre du jour : les
tarifs abattoir, eau potable, et la question sur le projet de zonage d’assainissement de
la commune de Rospez est retirée.

****
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1 - Pays d'art et d'histoire : Présentation des axes retenus pour la candidature au 
label.................................................................................................................................14

COMMISSION 7 : SCOT ET URBANISME...........................................................................17
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ORDRE DU JOUR

COMMISSION 6 : Sport, loisirs, culture, équipements structurants

1 - Pays d'art et d'histoire : Présentation des axes retenus pour la
candidature au label

Rapporteur     : Guirec ARHANT

VU La délibération en Conseil  Communautaire du 3 avril  2018 lançant  la
démarche  de  candidature  de  Lannion-Trégor  Communauté  au  label
« Pays d’art et d’histoire » ;

CONSIDERANT Que le dossier de candidature au label Pays d’art et d’histoire qui sera
présenté au Conseil national des Villes et Pays d’art et d’histoire fin 2021
doit  – entre autres – présenter les axes qui  caractérisent  le territoire.
Ceux-ci  vont  guider la politique des publics du label et le programme
d’actions  inhérent.  Ils  seront  également  déclinés  dans  le  Centre
d’Interprétation  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  (CIAP)  et  ses
antennes ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°3 « Un
territoire  solidaire »,  chantier  n°3  «  favoriser  l’accès  pour  tous  aux
pratiques  culturelles  et  sportives  »  la  volonté  de  « mise  en valeur  et
animation du patrimoine (objectif : labellisation « Pays d’art et d’histoire
») ;

CONSIDERANT L’avis  favorable  de  la  Commission  6  « Sport,  loisirs,  Culture  et
équipements structurants », en date du 7 novembre 2019 ;

CONSIDERANT les éléments développés ci-dessous : 

Le Comité de pilotage du projet de label a convenu lors de sa première réunion le 29 janvier
2019 que les axes du projet de label seraient validés par le Conseil Communautaire fin 2019.

Les instances de concertation du projet de label ont par conséquent été invitées à réfléchir
sur  cette  identification.  La  réflexion  s’est  appuyée  sur  différents  documents,  objets  de
discussions et d’échanges :
-   un  mur  d’images  regroupant  différentes  catégories  de  patrimoines  présentes  sur  le
territoire ;
- une synthèse des thèmes représentés ;
- une ébauche de 3 axes.

Les instances ont à chaque réunion discuté des propositions et fait évoluer l’ébauche :
- Comité de pilotage n°1, 2 et 3 des 29 janvier, 2 mai et 12 novembre 2019 ;
- Comité technique n°1 du 2 mai 2019 ;
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- Groupe de travail des référents communaux n°1 et 2 des 6 mai et 21 octobre 2019 ;
- Conseil scientifique du 25 septembre 2019.

Le Conseil scientifique réunissant des experts des Sciences humaines et sociales a validé
les orientations lors de la séance du 25 septembre 2019 à savoir :

Patrimoine bâti et paysager : un pays de terres et d’eaux prodigues où les Hommes
ont pu prospérer.
Le territoire, qui ne possède pas de grande ville où se concentre le patrimoine bâti est au
contraire caractérisé par une richesse et une diversité de sites disséminés sur l’ensemble du
périmètre du futur label. Les terres fertiles, un réseau hydraulique dense et une large façade
maritime ont  favorisé  les  implantations  homogènes sur  le  territoire  et  ont  engendré une
variété d’activités humaines.  Celles-ci  ont façonné le paysage :  les espaces naturels ont
progressivement été domestiqués et aménagés par les Hommes pour leur défense (éperon
barré du Yaudet…) ; leurs besoins agricoles (bocages, talus-murs...), maritimes (ports…),
artisanaux (contournement  des rivières…).  L’occupation humaine existe par ailleurs  sans
discontinuer depuis la Préhistoire et le territoire garde encore l’empreinte de cette occupation
plurimillénaire.  Ce fait  explique la  diversité chronologique et  typologique  des patrimoines
préservés (mégalithes, mottes castrales, châteaux forts, manoirs, fermes, maisons à pans de
bois, maisons de villégiature, moulins, etc…)
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Patrimoine  immatériel :  un pays de traditions  orale  et  écrite  où  dialoguent  culture
populaire et culture érudite.
Sur ce territoire rural et maritime, favorable aux activités humaines, les Hommes ont très tôt
pu se sédentariser et se maintenir, quand d’autres régions bretonnes ont connu l’exode. La
langue bretonne, et plus précisément le parler trégorrois,  a ainsi longtemps pu  résister à
l’uniformisation linguistique. La  tradition orale des contes, celle des complaintes chantées,
ont été préservées de l’oubli grâce aux collectages d’érudits depuis le 19e siècle (Jean-Marie
de Penguen, François-Marie Luzel, …), pratique ancienne qui se perpétue de nos jours. Ces
« folkloristes » forment aux 19e et 20e s. un réseau  d’érudits locaux en lien étroit avec le
réseau  intellectuel  des  Bretons  de  Paris,  autour  d’Ernest  Renan.  Le  Trégor,  avec  ses
richesses  patrimoniales  et  ses  traditions  populaires  préservées  attirera  ensuite  artistes-
peintres  et  villégiateurs.  Le  style  régionaliste  breton  trouve  ici  une  forme  singulière  en
architecture et dans les arts décoratifs où la modernité s’inspire de la tradition.

Patrimoine et innovations : un pays où les Hommes ont su saisir les opportunités du
changement.
L’implantation des industries des Télécommunications à partir des années 1960 est une des
singularités marquantes du territoire. Elle répond à cette capacité de tenter la nouveauté,
saisir les opportunités  et  s’adapter, voire anticiper, les changements. Ouverture d’esprit et
ouverture au monde, la corrélation a pu être évoquée : avec une large façade littorale, le
territoire est une terre d’échanges et de circulation (depuis la première immigration d’outre-
Manche - Tugdual,  Maudez, Milliau -...),  mais également une terre de commerce (depuis
l’âge  du  Bronze).  Les  Hommes  ont  su  s’engager  dans  des  mutations.  Entre  autres
exemples : cultiver le lin pour en tirer la fibre travaillée dans les terres, puis les légumes suite
à l’effondrement de la filière ; s’ouvrir à l’industrie touristique à partir de la fin du 19e siècle ;
être à l’origine de la création de la LPO en 1912, pour lutter contre la chasse aux calculots
de l’Ile Rouzic ; ou protéger les rochers de Ploumanac’h grâce à la première association loi
1901 créée en France (qui anticipe la loi de 1906 puis 1930 sur les sites)…

L’objectif  est à présent d’étayer le contenu et d’affiner la terminologie de ces orientations
courant 2020 en s’appuyant sur des groupes de travail restreints du Conseil scientifique.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les orientations de la candidature au label Pays d’Art et d’Histoire émises
lors des différentes instances en 2019 telles que décrites ci-dessus.

PREND ACTE Que le contenu et la terminologie de ces orientations seront affinés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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COMMISSION 7 : SCOT et urbanisme

2 - Approbation de la modification simplifiée n° 2 du Plan Local
d'Urbanisme de Pleumeur Bodou

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Le Plan Local d’Urbanisme de Pleumeur-Bodou a été approuvé le 13 Mars 2014.

Par arrêté en date du 17/09/2018, le Président de Lannion-Trégor Communauté a prescrit
une modification simplifiée de ce PLU portant sur la modification du règlement écrit en tant
qu’il concerne la constructibilité et les droits à l’extension en zone Agricole et Naturelle.

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Pleumeur-Bodou

La partie écrite du règlement, s’agissant des dispositions en zone A (Agricole) et N (Naturelle
et  forestière),  est  modifiée.  Il  s’agit  d’une  modification  des  dispositions  contenues  dans
l’article 2 des zones A, N et Ndc, visant à permettre une évolution limitée des habitations
existantes au sein de ces zones sous certaines conditions.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue
par le code de l'urbanisme ont été fixées par délibération du Conseil Communautaire du 25
juin 2019. Celle-ci a été formalisée par la mise à disposition du dossier en mairie ainsi que
sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté du 16 Septembre 2019 au 18 Octobre
2019 inclus.

Durant cette mise à disposition, 4 personnes se sont exprimées sur le projet de modification
simplifiée, dont deux directement intéressées et 2 personnes interrogeant sur des sujets non
traités par la présente procédure de modification simplifiée (espaces proches du rivage et
constructibilité en espaces remarquables). Le bilan de mise à disposition en annexe de la
délibération traite de la prise en compte des remarques portées à la connaissance.

Par décision en date du 25 Février 2019, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale,
a dispensé d’évaluation environnementale, la procédure de modification simplifiée n°2 du
PLU de Pleumeur-Bodou.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du
Code de l’Urbanisme ;

VU L’arrêté du Président  de Lannion-Trégor Communauté en date du 17
Septembre 2018 prescrivant  la modification simplifiée n°2 du PLU de
Pleumeur-Bodou ;
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VU La délibération en date du 25 juin 2019 définissant  les modalités de
mise à disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU L’avis favorable de la CDPENAF en date du 22 Novembre 2018 ;

VU La décision de la MRAE de dispenser d’évaluation environnementale, la
procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Pleumeur-Bodou ;

VU L’avis favorable du Conseil Municipal de Pleumeur-Bodou en date du 14
Novembre 2019 ;

ENTENDU Le bilan de la mise à disposition figurant en annexe ;

CONSIDERANT Que l’ensemble des membres du Conseil Communautaire ont disposé
de l’intégralité des document et informations dans la convocation ;

CONSIDERANT Les remarques portées sur le registre mis à disposition ;

CONSIDERANT que le projet de modification simplifiée du plan local d'urbanisme mis à
la disposition du public a fait l'objet de la modification suivante :

- modification des dispositions générales de la zone N en intégrant un
secteur  spécifiquement  N  dans la  présentation  des différentes  zones
naturelles et forestières pour une meilleure lisibilité du règlement, 

pour  tenir  compte  des  avis  qui  ont  été  joints  au  dossier  et  des
observations du public ;

➢ Arrivée de Bernard WOLF

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les modifications apportées au projet d’évolution du PLU.

APPROUVER La modification simplifiée n°2 du PLU de Pleumeur-Bodou portant sur la
modification du règlement écrit en tant qu’il concerne la constructibilité et
les droits à l’extension en zone Agricole et Naturelle.

AUTORISER Le Président à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions né-
cessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
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INDIQUER Que, conformément à l’article L.153-22 du code de l’Urbanisme, le Plan Lo-
cal d’Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public au siège de Lan-
nion-Trégor Communauté, en Mairie de Pleumeur-Bodou et en sous-Pré-
fecture aux jours et heures habituels d’ouverture, conformément à l’article
L. 152-22 du Code de l’Urbanisme. 

INDIQUER Que la présente délibération fera l’objet  d’une publication au recueil des
actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales. 

INDIQUER Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à compter de sa récep-
tion en Préfecture des Côtes d’Armor et de l’accomplissement des mesures
de publicité en application de l’article L.153-23 du Code de l’Urbanisme et
dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales. 

PRECISER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte,
CS 44 416, 35 044 Rennes CEDEX). 
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3 - Approbation du Plan Local d'Urbanisme de Plougrescant

Monsieur  Maurice  OFFRET,  Vice-Président, demande  l’avis  du  Conseil  municipal  de
Plougrescant à ce sujet.
Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
précise que le Conseil Municipal a voté à la majorité, avec 2 abstentions et 1 contre. Elle
ajoute que le grand regret est le non aboutissement de ce PLU lorsqu’il était conduit par la
commune du fait de lois beaucoup trop contraignantes.

➢ Arrivée Christian MEHEUST

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le code de l'urbanisme et notamment les articles L 151-1 et suivants et R
151-1 et suivants ;

VU La  délibération  du  Conseil  Municipal  de  Plougrescant  en  date  du  6
Février 2015 prescrivant la révision générale de son Plan d’Occupation
des Sols et définissant les modalités de concertation en application du
code de l’urbanisme ;

VU Le débat sur les Orientations Générales du Projet d’Aménagement et de
Développement  Durable  ayant  eu  lieu  en  Conseil  Municipal  de
Plougrescant tenu une première fois le 27 mai 2016 ;

VU La délibération en date du 18 novembre 2016 du Conseil Municipal de
Plougrescant tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de Plan
Local d'Urbanisme  ;

VU La loi n°2014-366 dite loi ALUR opérant un transfert de la compétence
« PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales » à
Lannion-Trégor Communauté à compter du 27 Mars 2017 ; 

VU L’accord  de  la  commune  de  Plougrescant  par  délibération  du  conseil
municipal pour que soit poursuivi la procédure d’élaboration du futur Plan
Local d’Urbanisme par Lannion-Trégor Communauté ; 

VU Le  débat  sur  les  Orientations  Générales  du  nouveau  Projet
d’Aménagement et de Développement Durable ayant eu lieu en Conseil
Communautaire de Lannion-Trégor Communauté tenu le 16 mars 2018 ; 

VU La délibération en date du 11 décembre 2018 du Conseil Communautaire
de  Lannion-Trégor  Communauté  tirant  le  bilan  de  la  concertation  et
arrêtant le nouveau projet de Plan Local d'Urbanisme de Plougrescant ;

VU L'ensemble  des avis  des services  de l’État,  des  Personnes Publiques
Associées sur le PLU arrêté de Plougrescant ;
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VU l’avis tacite favorable de l’Autorité Environnementale en date du 7 avril
2019 ; 

VU L'arrêté communautaire n° 19/147 en date du 13 mai 2019 soumettant le
projet de PLU arrêté de Plougrescant à enquête publique du 11 juin 2019
au 12 juillet 2019 inclus, et l’arrêté communautaire n° 19/293 du 9 juillet
2019 décrétant la reprise de cette même enquête du 21 août 2019 au 30
août  2019  suite  à  son  interruption  le  9  juillet  2019  prononcée  par  le
Tribunal Administratif de Rennes ;

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 11 juin au 9 juillet 2019 et du 21
août au 30 août 2019 ; 

VU Le  rapport  de  l'enquête  et  les  conclusions  motivées  du  commissaire
enquêteur ;

VU La  note  explicative  de  synthèse  adressée  aux  conseillers
communautaires  avec  la  convocation  à  la  séance  du  conseil
communautaire de ce jour et présentant les modifications à apporter au
projet de PLU arrêté ;

VU Le projet de PLU annexé à la présente délibération ;

VU L’avis favorable du Conseil Municipal de Plougrescant par délibération du
9  décembre   2019  sur  le  projet  de  Plan  Local  d'Urbanisme  de
Plougrescant, tel qu’il est présenté et annexé à la présente délibération ;

ENTENDU Le  rapport  et  les  conclusions  favorables  du  commissaire  enquêteur
assorti de la réserve suivante : 

« procéder à une relecture globale du projet , de son règlement littéral,
des OAP , de façon à assurer la bonne prise en compte des principes
énoncés quant  à la  gestion des eaux pluviales,  dans le  respect  de la
qualité  des  eaux  «  terrestres  »  et  «  maritimes  »,  et  une  traduction
réglementaire efficace, et ceci d’autant plus que l’annexe 5.7 relative au
zonage Eaux Pluviales doit également être revue dans son titre et/ou son
contenu. » ;

CONSIDERANT Que la réserve ci  dessus a été levée de la  manière suivante,  comme
indiquée dans le tableau des modifications :

Le document relatif aux eaux pluviales annexé au projet de PLU constitue
le projet de zonage des eaux pluviales. Il est en cours d'élaboration et n'a
pas  encore  fait  l'objet  d'une  délibération  de  la  commune  visant  à
l'approuver.  Le  titre  de  l’annexe  est  modifié  comme  suit     :  Projet  de  
zonage des eaux pluviales.

Il est précisé que le projet de zonage des eaux pluviales est une simple
annexe du PLU, conformément aux dispositions de l'article R. 151-53 du
code de l'urbanisme. Ce document n'a pas de réelle valeur contraignante,
mais a néanmoins été pris  en compte dans le  travail  d'élaboration du
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zonage du PLU. 

Il  est  précisé  qu’aucune  OAP  n’est  en  contradiction  avec  les
préconisations  de  l’étude  de  zonage  des  eaux  pluviales.  De  plus,  la
version  du  PLU  soumise  à  l’enquête  publique  réduit  les  surfaces
constructibles par rapport à la version travaillée dans l’étude de zonage
des  eaux  pluviales.  Les  deux  documents  (PLU  et  zonage  des  eaux
pluviales) sont donc cohérents.

Le règlement littéral a été modifié afin de mieux prendre en considération
l’enjeu des eaux pluviales en indiquant à l’article 4 de toutes les zones du
règlement écrit     : «     La gestion des eaux pluviales par infiltration doit être  
privilégiée     ». Les préconisations générales des OAP (chapitre la gestion  
des eaux pluviales) ont aussi été complétés  par un paragraphe faisant
état de l’intérêt de réutilisation des eaux pluviales ;

CONSIDERANT Que les remarques émises par les services consultés et les résultats de
la  dite  enquête  publique  justifient  quelques  modifications  mineures  du
plan Local d'Urbanisme exposées dans la note de synthèse et le tableau
des modifications annexés à la présente délibération ; 

ENTENDU L'exposé  de  Monsieur  le  Vice-Président  en  charge  de  l’Urbanisme
présentant ces modifications mineures apportées au projet de PLU suite
aux observations formulées pendant l'enquête publique et aux avis des
personnes publiques associées ; 

CONSIDERANT Que les modifications effectuées qui résultent exclusivement des avis des
personnes publiques associées joints au dossier d’enquête publique, des
observations  du  public  et  du  rapport  du  commissaire  enquêteur  ne
remettent  pas  en  cause  l’économie  générale  du  projet  arrêté  par  le
Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor  Communauté  lors  de  sa
séance du 11 décembre 2018 ; 

CONSIDERANT Que  le  Plan  Local  d‘Urbanisme  tel  qu’il  est  présenté  au  Conseil
Communautaire  et  annexé  à  la  présente  délibération est  prêt  à  être
approuvé conformément à l’article L.153-21 du code de l’Urbanisme ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER les  modifications  apportées  au  projet  de  PLU  arrêté,  telles  qu’elles
ressortent du tableau des modifications annexé à la présente délibération.

APPROUVER la  levée  de  la  réserve,  formulée  par  le  commissaire  enquêteur,
concernant la prise en compte de la gestion des eaux pluviales par le
projet de PLU.
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APPROUVER Le  Plan  Local  d'Urbanisme  du  Plougrescant  tel  qu'il  est  annexé  à  la
présente  délibération,  intégrant  notamment  les  modifications  du  projet
arrêté mentionnées en annexe à la présente délibération.

DIRE Que la  présente  délibération  fera  l'objet,  conformément  aux articles  R
153-20 et  R 153-21 du code de l'urbanisme d'un affichage à Lannion-
Trégor Communauté et en mairie de  Plougrescant  durant un mois et que
mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un
journal diffusé dans le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet d'une publication au recueil des
actes administratifs mentionnée à l'article R 5211-41 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

DIRE Que, conformément à l'article L. 153-22 du code de l'Urbanisme, le Plan
Local d'Urbanisme approuvé de Plougrescant est tenu à la disposition du
public  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté,  en  Mairie  de
Plougrescant  et  en  sous-Préfecture  aux  jours  et  heures  habituels
d'ouverture, conformément à l'article L 152-22 du code de l'urbanisme.

DIRE Que la  présente  délibération,  accompagnée du dossier  de Plan Local
d'Urbanisme approuvé de Plougrescant, sera transmise en préfecture au
titre du contrôle de légalité.

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à l'issue d'un délai 
d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune
modification à apporter au dossier, ou dans le cas contraire à compter de
la prise en compte de ces modifications, et après accomplissement de la
dernière des mesures de publicité en application de l’article L 153-24 du
code de l’urbanisme et dans les conditions définies aux articles L 2131-1
et L 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

PRECISER Que le dossier  de plan local  d’urbanisme est  tenu à la  disposition du
public : au siège de Lannion-Trégor Communauté, aux horaires habituels
d’ouverture, ainsi qu’à la mairie de  Plougrescant, aux horaires habituels
d’ouverture de la mairie.

RAPPELER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte,
CS 44 416, 35 044 Rennes CEDEX). 

➢ Arrivée de Arnaud PARISCOAT (retrait procuration à Bernard FREMERY)
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4 - Instauration du Permis de Démolir et de l'obligation de dépôt de
déclaration préalable pour l'édification de clôtures et pour les

travaux de ravalement pour la commune de Plougrescant

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Plan Local d’Urbanisme de Plougrescant approuvé le 10 décembre
2019 ;

VU Le Code de l’Urbanisme et en particulier les articles L 421-4, R 421-12 et
R421-17-1 ;

CONSIDERANT La nécessité de suivre l’évolution du bâti en gérant sa démolition et en
permettant le renouvellement de la commune tout en sauvegardant son
patrimoine ; 

CONSIDERANT L’intérêt  de  s’assurer  du  respect  des  règles  fixées  par  le  Plan  Local
d’Urbanisme préalablement à l’édification des clôtures et de garantir un
traitement paysager harmonieux ;

CONSIDERANT Que les façades et les clôtures participent à la qualité de l’espace urbain
et du cadre de vie ; 

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 7 « ScoT et Urbanisme » en date du 
14 novembre 2019 ;     

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTITUER L’obligation  de  dépôt  de  permis  de  démolir  sur  l’ensemble  du  territoire
communal de Plougrescant pour tous travaux ayant pour objet de démolir
ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, en application de
l’article R 421-27 du code de l’urbanisme.

SOUMETTRE L’édification  des  clôtures  à  une  procédure  de  déclaration  préalable  sur
l’ensemble  du  territoire  communal  de  Plougrescant,  en  application  de
l’article R421-12 du code de l’Urbanisme. 
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SOUMETTRE Les travaux de ravalement sur tout ou partie des constructions existantes à
une  procédure  de  déclaration  préalable  sur  l’ensemble  du  territoire
communal de Plougrescant, en application de l’article R 421-17-1 du code
de l’urbanisme.

5 - Instauration du Droit de Préemption Urbain sur la commune de
Plougrescant

Rapporteur     : Maurice OFFRET

La loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 prévoit que les Communautés d’Agglomération
compétentes en matière de PLU, détiennent le Droit de Préemption Urbain en lieu et place
des communes.

Lannion-Trégor  Communauté  étant  compétente  en  matière  d’élaboration  des  documents
d’urbanisme depuis  le  27 mars  2017,  elle  le  devient  également  en matière  de  Droit  de
Préemption Urbain.

Dans  le  cadre  des  dispositions  de  l’article  L.211-1  du  Code  de  l’Urbanisme,  l’autorité
compétente peut, par délibération, instituer un Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) sur tout
ou partie des zones urbaines ou d’urbanisation future.

Suite à  l’approbation  ce jour  par  le  Conseil  Communautaire  du Plan Local  d’Urbanisme
(P.L.U.) de Plougrescant et en accord avec la commune, il est proposé d’instituer un Droit de
Préemption  Urbain  sur  les  zones U et  AU de  ce P.L.U.  afin  de permettre  la  réalisation
d’opération d’aménagement qui entreraient dans le cadre de l’exercice du D.P.U.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.2121-1 et  suivants ; 

VU Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et
suivants, L.213-1 et suivants, L.300-1 et R.211-1 et suivants ; 

VU Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Plougrescant approuvé le
10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT L’intérêt d’instaurer un Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU
du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Plougrescant, permettant
de  mener  à  bien  les  politiques  foncières  de  la  Commune  et  de  la
Communauté d’Agglomération ;
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CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7  « ScoT et Urbanisme » en date du 
14 novembre 2019 ;       

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTAURER Un  Droit  de  Préemption  Urbain  sur  les  zones  U  et  AU  du  Plan  Local
d’Urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune de Plougrescant. 

DIRE Que cette délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la communauté
d’agglomération durant un mois et qu’une mention sera insérée dans deux
journaux d’annonces légales diffusés dans le Département conformément à
l’article  R.211-2 du Code de l’Urbanisme,  qu’une copie  sera adressée à
l’ensemble des organismes et services mentionnés à l’article R.211-3 du
Code de l’Urbanisme. 

DIRE Que la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de RENNES dans le délai de deux
mois  à compter  de sa publication  et  de sa transmission au contrôle  de
légalité.

DIRE Que la présente décision sera inscrite au recueil des actes administratifs de
la Communauté d’Agglomération. 

6 - Avis sur le projet de zone de préemption au titre des espaces
naturels sensibles sur la commune de Trébeurden

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Parmi les moyens dont  disposent  les Départements pour mener  à bien leurs actions en
faveur de la protection des espaces naturels sensibles figure l’action foncière.

Pour la mise en œuvre de cette politique, le Conseil Départemental peut créer des zones de
préemption à l’intérieur desquelles le Département et par substitution le Conservatoire du
Littoral,  la  Communauté  d’Agglomération  ou  la  Commune  peuvent  exercer  le  droit  de
préemption prévu aux articles L 113-8 et suivant du code de l’Urbanisme.

Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor a élaboré en partenariat avec la commune de
Trébeurden un projet de création et d’extension de la zone de préemption.

La surface du projet (203 ha) complète la zone de préemption existante (216 ha). La zone de
préemption au titre des espaces naturels sensibles serait ainsi portée à 422 ha.
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Ce projet est soumis à l’agglomération.

VU Le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 113-8, L. 113-14, L.
215-1 et R. 215-1 à R 215-4 ;

VU Le dossier de consultation transmis par les services du Département des
Côtes d'Armor comprenant une note de présentation, le plan de situation,
le plan de délimitation joint en annexe ;

CONSIDERANT Que le Département,  en partenariat avec le Conservatoire de l'espace
littoral  et  des  rivages  lacustres,  les  Etablissements  Publics  de
Coopération Intercommunale et les communes conduisent une politique
de préservation des sites naturels emblématiques du territoire ; 

CONSIDERANT Que, pour conduire cette politique de protection et de valorisation des
principaux sites naturels, il y a lieu, conformément à l'article L. 215-1 du
code de l'urbanisme, de créer une zone de préemption;  

CONSIDERANT Que  la  création  de  cette  zone  de  préemption,  conformément  aux
dispositions définies à l'article L. 113-8 du code de l'urbanisme, a pour
objectif de préserver et sauvegarder les milieux et habitats naturels et de
préserver la qualité des sites et des paysages ;

CONSIDERANT Que les sites naturels du marais du Quellen et de Noténo, de la carrière
de Kerléo, des landes et bois de Lan ar Waremm et de Milin ar Lann, des
falaises  de  Pors  Mabo,  de  la  Pointe  de  Bihit  et  du  site  de  Toeno
constituent des ensembles naturels remarquables en ce qu'ils présentent
des caractéristiques écologiques et paysagères à préserver ;  

CONSIDERANT Que  ces  espaces  nécessitent  d'être  préservés  dans  un  objectif  de
maintien  des  habitats  ou  des  espèces  à  forte  valeur  patrimoniale,  de
maintien de l'intégrité paysagère,  de la diversité et de la fonctionnalité
écologiques,  de  la  conservation  ou  la  restauration  des  continuités
écologiques, de la préservation de la ressource en eau et de la gestion
des usages ;

CONSIDERANT Que le Département est déjà propriétaire d'une partie du site du marais
du  Quellen  et  de  la  carrière  de  Kerléo  et  qu'il  convient,  à  terme,  de
compléter ces acquisitions, conformément aux dispositions de l'article L.
215-1 du code de l'urbanisme, afin que l'ensemble du site soit préservé et
ouvert au public ;

CONSIDERANT L’intérêt du projet de création et d’extension de la zone de préemption sur
la commune de Trébeurden, permettant de mener à bien les actions en
faveur de la protection des espaces naturels sensibles ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 « ScoT et Urbanisme » en date du
14 novembre 2019 ;           

Monsieur Alain FAIVRE, Vice-Président, souhaite émettre une réserve sur ce vote car le
Conseil municipal de Trébeurden ne se prononcera que le vendredi 13 décembre.
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Monsieur  Maurice  OFFRET, indique  que  c’est  contraignant  puisque  c’est  le  vote  de
l’Agglomération qui va primer. Il ajoute qu’il faudrait ajourner la question.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, demande si c’est une question sensible.

Monsieur  Alain  FAIVRE,  Vice-Président,  fait  remarquer  qu’il  est  difficile  de prévoir  les
votes des Conseillers Municipaux.

➢ Arrivées de Annie HAMON et Jacques ROBIN (départ de Gilberte ABRAHAM)

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Le projet de création de la zone de préemption au titre des espaces naturels
sensibles  et  son  périmètre,  qui  couvre  le  territoire  de  la  commune  de
Trébeurden, tel que délimité conformément à la note de présentation, au
plan de situation et au plan de délimitation ci-annexés. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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7 - Avis sur le projet de zone de préemption au titre des espaces
naturels sensibles sur la commune de Plounérin

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Parmi les moyens dont  disposent  les Départements pour mener  à bien leurs actions en
faveur de la protection des espaces naturels sensibles figure l’action foncière.

Pour la mise en œuvre de cette politique, le Conseil départemental peut créer des zones de
préemption à l’intérieur desquelles le Département et par substitution le Conservatoire du
littoral,  la  Communauté  d’Agglomération  ou  la  Commune  peuvent  exercer  le  droit  de
préemption prévu aux articles L 113-8 et suivant du code de l’Urbanisme.

Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor a élaboré en partenariat avec la commune de
Plounérin un projet de création d’une zone de préemption d’une superficie de 341ha.

Ce projet est soumis à l’avis de la communauté d’agglomération.

VU Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 113-8, L. 113-14, L.
215-1 et R. 215-1 à R 215-4 ;

VU Le dossier de consultation transmis par les services du Département des
Côtes d'Armor comprenant une note de présentation, le plan de situation
et le plan de délimitation joint en annexe ;

CONSIDERANT Que le Département,  en partenariat avec le Conservatoire de l'espace
littoral  et  des  rivages  lacustres,  les  Etablissements  Publics  de
Coopération Intercommunale et les communes conduisent une politique
de préservation des sites naturels emblématiques du territoire ; 

CONSIDERANT Que, pour conduire cette politique de protection et de valorisation des
principaux sites naturels, il y a lieu, conformément à l'article L. 215-1 du
Code de l'Urbanisme, de créer une zone de préemption ;  

CONSIDERANT Que la réserve naturelle régionale des « Landes, prairies et étangs de
Plounérin »,  le  site  Natura  2000  « Etang  du  Moulin  Neuf,  la  zone
complémentaire  de  la  réserve  naturelle  en  continuité  spatiale  et
fonctionnelle, les secteurs de Kirio, Milin Brun et Milin Ar Mestr constituent
des  ensembles  naturels  remarquables  en  ce  qu'ils  présentent  des
caractéristiques écologiques et paysagères à préserver ;  

CONSIDERANT Que  ces  espaces  nécessitent  d'être  préservés  dans  un  objectif  de
maintien  des  habitats  ou  des  espèces  à  forte  valeur  patrimoniale,  de
maintien de l'intégrité paysagère,  de la diversité et de la fonctionnalité
écologiques,  de  la  conservation  ou  la  restauration  des  continuités
écologiques, de la préservation de la ressource en eau et de la gestion
des usages ;
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CONSIDERANT Que Lannion-Trégor Communauté et la commune de Plounérin sont déjà
propriétaires d'une partie de la réserve naturelle régionale des « Landes,
prairies et étangs de Plounérin », et qu'il convient, à terme, de compléter
ces acquisitions, conformément aux dispositions de l'article L. 215-1 du
code de l'urbanisme, afin que l'ensemble du site soit  préservé et ouvert
au public ;

CONSIDERANT L’intérêt du projet de création de la zone de préemption sur la commune
de Plounérin,  permettant  de mener à bien les actions en faveur de la
protection des espaces naturels sensibles ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission n°7 « SCOT et urbanisme » en date du 
14 novembre 2019 ;

Monsieur Patrick L’HEREEC, Conseiller aux responsabilités particulières,  précise que
le Conseil Municipal de Plounérin s’est prononcé favorablement sur cette question.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Le projet de création de la zone de préemption au titre des espaces naturels
sensibles et  son périmètre,  qui concerne le territoire de la commune de
Plounérin, tel que délimité conformément à la note de présentation, au plan
de situation et au plan de délimitation ci-annexés. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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COMMISSION 1 : Affaires générales, projets et finances

8 - Débat d'Orientation Budgétaire 2020

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Les dispositions de l’article 2017 de la loi  n°2015-991 du 7 août 2015
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU L’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT Le  Rapport  d’Orientation  Budgétaire  transmis  aux  membres  avec  la
convocation présentant les prévisions des grandes masses budgétaires
de l’exercice 2020 ;

CONSIDERANT Que  le  débat  d’orientation  budgétaire  constitue  une  obligation
réglementaire et la première étape du cycle budgétaire ;

➢ Arrivées Thérèse HERVE, Michel DENIAU et Dominique BOITEL

Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvenan, regrette que le DOB
soit noyé dans cette masse de délibérations. Il estime que ce sujet mérite un vrai débat, en
revanche il n’a aucune observation à faire et estime qu’il correspond au projet de territoire de
LTC.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle qu’il s’agit d’une année particulière puisqu’il
faut décider pour 2020 et que cela laisse une ouverture pour la suite.
Madame Thérèse HERVE, Conseillère Communautaire de Lannion, demande le coût de
l’espace « Bien-être » de Pleubian et s’il a déjà été débattu en commission.
Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président,  indique que le  débat  n’a pas encore eu lieu en
commission puisque c’est le début du projet avec la recherche d’une solution optimale. Il
ajoute qu’il  faut  lever  la  problématique urbanistique avant  d’aller  plus en avant  dans ce
dossier.
Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  rappelle  que  la  question  a  déjà  été  évoquée
précédemment. Il précise que les 100 000 € vont permettre de vérifier la faisabilité du projet
(urbanisme, loi littorale, modèle économique viable pour LTC et les partenaires). 
Madame  Danielle  MAREC,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  demande  si  la
somme indiquée sur la ligne budgétaire du Pont Aval tient compte des pistes cyclables.
Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  répond  par  l’affirmative  et  précise  que
l’investissement envisagé pour 2020 comprend la totalité du projet.
Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion,  espère qu’un jour
l’augmentation des charges sera inférieure à l’augmentation des recettes.
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que ce sont des prévisions et qu’il convient
d’inscrire les recettes avec prudence.
Monsieur  François  BOURIOT,  Vice-Président,  ajoute  que  LTC est  toujours  resté  très
vigilant sur la capacité d’autofinancement, et que le taux d’imposition pendant l’ensemble du
mandat  est  resté  stable.  Il  précise  que  depuis  le  début  du  mandat,  les  choix
d’investissements fait par le Conseil Communautaire, classent LTC parmi les bons élèves au
niveau des communautés d’agglomération françaises et de ce fait la nouvelle mandature ne
trouvera pas une situation financière pénible.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Qu’un débat sur les orientations budgétaires 2020 a bien eu lieu sur la base
du rapport joint en annexe.
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9 - Modification statutaire Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU Les  statuts  du  Syndicat  Mixte  de  Coopération  Territoriale  Mégalis
Bretagne en date du 29 novembre 2017 ;

CONSIDERANT Le courrier de Mégalis Bretagne en date du 08 octobre 2019 sollicitant un
avis sur leur modification statutaire ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°  1
« Transformer nos ressources en richesse » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;            

CONSIDERANT Le courrier de Mégalis Bretagne en date du 08 octobre 2019 sollicitant un
avis sur leurs modifications statutaires  sur les points suivants : 

➔ Sécurisation de l’objet social du Syndicat Mixte   : 

➔ Concernant Bretagne Très Haut Débit : « Le syndicat Mixte assure la construction
et l’exploitation du réseau public en fibre optique dans le cadre du projet Bretagne
Très Haut Débit ».

➔ Concernant  les  services  numériques :  « Le  Syndicat  mixte  a  pour  mission  de
mettre  à  la  disposition  des  organismes  éligibles  un  bouquet  de  services
numériques mutualisé ;  assister  et  accompagner  les organismes éligibles à la
mise en œuvre et à l’utilisation du bouquet de services ».

➔ Confortement des possibilités de partenariats aux frontières géographiques de la
Bretagne :  « Le  syndicat  mixte  peut  intervenir  sur  le  territoire  de  collectivités
limitrophes à la Région Bretagne ou d’organismes éligibles, non adhérents, par le
biais  de  conventions  passées  avec  eux,  afin  d’apporter  une  compétence
technique et d’assurer une cohérence des actions menées par le Syndicat ».

➔ Pérennisation des moyens du Syndicat Mixte   : 

Fixation  de  nouvelles  contributions  statutaires  pour  la  période  de  2020-2024  
identiques à celles en vigueur en 2019 (soit pour LTC 9 589 €)

• Simplification du fonctionnement du Syndicat Mixte   : 

• Par des modifications du règlement intérieur (allègement des commissions propres
au syndicat mixte, création d’une commission de contrôle financier)

• Par  la  possibilité  au  Président  de  déléguer  sa  signature  aux  responsables  des
services du Syndicat Mixte.
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Les statuts de Mégalis Bretagne prévoient que les modifications statutaires « sont adoptées
par la seule décision du Comité syndical prise à la majorité des 3/4 des suffrages exprimés
sans qu’il soit besoin de consulter les organes délibérants des membres ».  

Le  Conseil  Communautaire  est  donc  invité  à  formuler  un  avis  mais  seulement  à  titre
consultatif.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande si les communes peuvent bénéficier d’une installation plus rapide de la fibre si
l’élagage est fait  alors que ce ne serait  pas le cas sur les communes où c’est en cours
d’installation.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, ne  peut  pas  répondre  à  cette  question  et  fait
remarquer que cela n’est pas l’objet de la réunion.

Monsieur Jean-François LE GUEVEL, Membre permanent du Bureau Exécutif, ne peut,
lui non plus, répondre à cette question. Il explique que ces chantiers sont pilotés par les
entreprises qui doivent exécuter le travail en fonction de l’ordre et des disponibilités de leurs
équipes.

Monsieur Joël  LE JEUNE, Président,  indique que l’ordre des chantiers a été établi  en
fonction de la qualité des réseaux actuels en terme de débit : les communes prioritaires sont
celles qui ont le plus mauvais débit.

Monsieur  Pierrick  ROUSSELOT,  Conseiller  Communautaire  de  Saint-Quay-Perros,
précise que le prestataire organise des réunions publiques avec les propriétaires concernés,
et il espère que les propriétaires feront l’élagage, sinon la commune le fera. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

EMETTRE Un avis favorable à la modification des statuts du Syndicat Mixte Mégalis
Bretagne telle que présentée ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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10 - Modification statutaire du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy et
reprise partielle relative à la compétence Assainissement Non

Collectif

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 11 juin 2008 portant statuts du Syndicat
Mixte des Eaux du Jaudy ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté  et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération 

I-9 Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à
l’article L.2224-8 ;

VU La délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy
(SMEJ) en date du 30 septembre 2019 prenant acte du transfert de la
compétence Assainissement Non Collectif aux EPCI dont ses adhérents
sont communes membres et sollicitant la modification statutaire du SMEJ
en conséquence ;

CONSIDERANT La volonté d’harmoniser l’exercice de la compétence Assainissement Non
Collectif sur l’ensemble du territoire communautaire ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, fait 
savoir qu’elle s’abstiendra suite à la motion de soutien au Syndicat d’Eau du Trégor prise par
son Conseil municipal.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La modification statutaire du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy supprimant
sa compétence en matière d’Assainissement Non Collectif  à compter du
01/01/2020.
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APPROUVER La reprise partielle à la même date par Lannion-Trégor Communauté du
personnel et des contrats en cours relatifs à la compétence Assainissement
Non Collectif.

PRECISER Que Lannion-Trégor Communauté et Guingamp Paimpol Agglomération se
verront transférer l’actif  et  le passif  liés à la compétence Assainissement
Non Collectif selon un pacte de transfert à conclure avec le Syndicat Mixte
des Eaux du Jaudy dans l’année qui suit le transfert effectif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

11 - Dissolution et conditions de liquidation du SMICTOM du Ménez
Bré

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 16 août 2017 portant statuts du Syndicat
Mixte  pour  la  Collecte  et  le  Traitement  des  Ordures  Ménagères
(SMICTOM) du Ménez-Bré ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I- Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération 

I-7 – Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets
assimilés ;

CONSIDERANT La  volonté  d’harmoniser  l’exercice  de  la  compétence  collecte  et
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés sur l’ensemble
du territoire ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales,  projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;            
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Le  Syndicat  Mixte  Intercommunal  de  Collecte  et  de  Traitement  des  Ordures  Ménagères
(SMICTOM) du Ménez Bré, créé en 1981, couvre un territoire de 16 communes, à cheval sur
deux EPCI :

Guingamp-Paimpol Agglomération Lannion Trégor Communauté

Bégard  Berhet

Kermoroc’h  Caouënnec-Lanvézéac

Landébaëron Cavan

Pédernec Coastascorn

Saint-Laurent Mantallot

Squiffiec Pluzunet

Trégonneau Prat

 Quemperven

 Tonquédec

Sa  dissolution  est  prévue  au  31/12/2019.  Dans  ce  cadre,  il  convient  de  convenir  des
modalités  de  partage  entre  Lannion-Trégor  Communauté  et  Guingamp-Paimpol
Agglomération.

Définition des modalités de partage :

Les objectifs poursuivis pour aboutir au partage sont les suivants:

• Maintenir au maximum les équilibres après dissolution
• Respecter les règles comptables et ses contraintes
• Respecter la localisation du patrimoine
• Respecter l’organisation future

Les indicateurs pertinents retenus, selon les cas pour établir les modalités de partage sont
les suivants :

Pop DGF Guingamp-Paimpol 
Agglomération

Lannion-Trégor Communauté

16 802 9 567 7 235

100 % 56.9 % 43.01 %

TEOM 2018 Guingamp-Paimpol 
Agglomération

Lannion-Trégor Communauté

1 371 358 835 412 535 946

100 % 60.9 % 39.1 %
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Nombre logements TH Guingamp-Paimpol 
Agglomération

Lannion-Trégor Communauté

7 531 4 343 3 188

100 % 57.7 % 42.3 %

Fréquentation déchèterie de Bégard : entre 420 et 520 passages/j

Guingamp-Paimpol 
Agglomération

Lannion-Trégor Communauté

100 % 69.4 % 30.4 %

• Partage des résultats cumulés :

Au regard des indicateurs qui précèdent, la clé de répartition proposée est de 60.9% pour
Guingamp-Paimpol Agglomération et 39.1% pour Lannion-Trégor Communauté (base produit
de TEOM 2019)

• Partage de l’actif et du passif :

La proposition est de répartir les biens au regard de 3 conditions :

• en fonction de leur localisation et leur usage exact après dissolution
• en fonction de la cohérence avec l’organisation future de l’activité
• en cas d’absence de localisation précise, sur la base d’une clé de répartition

Par parallélisme, la répartition des prêts s’appuiera sur les mêmes logiques.

Il est précisé que les biens immeubles localisés sur le territoire de Guingamp-Paimpol 
Agglomération lui sont automatiquement transférés.

Guingamp-Paimpol Agglomération Lannion-Trégor Communauté

2 BOM (2014 et 2009) 1 BOM (2018)

1 BOM (HS) 1 Broyeur

1 camion grue

1 camion grue non roulant – site déchèterie

1 télescopique

1 VL (usagés)

1 broyeur

Un  contrat  de  prêt  est  destiné  au  financement  d’une  BOM  attribuée  à  Lannion-Trégor
Communauté (n°18101 160K€), il lui est donc transféré.

Un contrat de prêt a servi à financier des conteneurs en 2013. Pour une raison de facilité
technique, il  est proposé que Guingamp-Paimpol Agglomération le récupère et sollicite la
prise en charge d’une part des annuités des années 2020, 2021, 2022. Cette part est fixée à
42.3%, sur la base de l’indicateur « Logements TH ».
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L’encours de dette repris par Guingamp-Paimpol Agglomération serait de 693 235.74€ au
01/01/2020 pour 5 contrats de prêts.

L’encours de dette repris par Lannion-Trégor Communauté est de 140 000€.

Code Objet CRD 01/01/19 Annuité K 2019 CRD 01/01/2020 

18101 Matériel roulant 
BOM 2018

160 000 € 20 000 € 140 000 € 

Partage des coûts résiduels de la déchèterie de Bégard

L’analyse financière, réalisée par le cabinet RCF sur la base de la matrice Compta-Cout de
l’ADEME fait apparaître un coût résiduel d’exploitation de la déchèterie de 528 508€ en 2018
(dont usage par le secteur de l’ex CC Belle Isle en Terre).

Pour établir la répartition de coût, il est proposé une clé de répartition mixte :

• Frais  fixes :  critère population :  64.1% Guingamp-Paimpol Agglomération /  35.9%
Lannion-Trégor Communauté 

• Frais variables : fréquentation recensée durant une enquête de terrain par les agents
de la déchèterie : 69.6% Guingamp-Paimpol Agglomération / 30.4% Lannion-Trégor
Communauté

Soit la répartition du coût résiduel de la déchèterie de Bégard de 67.8% pour Guingamp-
Paimpol Agglomération et de 32.2% pour Lannion-Trégor Communauté. Il est précisé qu’une
actualisation du recensement de la fréquentation pourra être menée durant l’application de la
convention  de  mise  à  disposition  de  la  déchèterie  aux  usagers  de  Lannion-Trégor
Communauté.

Répartition du personnel :

On compte 12 agents à intégrer  dans les  2 agglomérations,  9 agents sont  transférés  à
Guingamp-Paimpol Agglomération, 3 agents sont transférés à Lannion-Trégor Communauté.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que cette même délibération sera votée en
Conseil Communautaire à Guingamp-Paimpol Agglomération.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER L’exercice en régie de la compétence Collecte des Ordures Ménagères et
Déchets Assimilés sur l’ensemble du territoire à compter du 01/01/2020.

PRECISER Que  cette  décision,  concomitante  à  celle  de  Guingamp-Paimpol
Agglomération,  conduira à la  dissolution du SMICTOM du Ménez Bré en
charge de la collecte notamment sur la partie ex Centre Trégor à compter du
01/01/2020.

ACCEPTER La reprise partielle  à la  même date par  Lannion-Trégor  Communauté du
personnel et des contrats en cours.

SOUMETTRE aux services de l’Etat les principes de répartition suivants, dans le cadre des
modalités de dissolution du syndicat :

• Répartition  des  résultats  cumulés  :  60.9%  Guingamp-Paimpol
Agglomération / 39.1% Lannion-Trégor Communauté, étant précisé
que les résultats seront répartis entre les EPCI membres et repris
aux  budgets  principaux  à  la  ligne  001  pour  le  résultat
d’investissement et 002 pour le résultat de fonctionnement

• Transfert  de l’ensemble des contrats de prêt à Guingamp-Paimpol
Agglomération, hormis le prêt n°18101 détaillé ci-dessus repris par
Lannion- Trégor Communauté

• Répartition de l’actif immobilisé selon le détail figurant en annexe de
la présente délibération

PRECISER qu’une convention entre les 2 collectivités partagera le coût résiduel annuel
de  la  déchèterie  de  Bégard  qui  sera  exploitée  par  Guingamp-Paimpol
Agglomération selon la clé de répartition suivante : 67.8% pour Guingamp-
Paimpol Agglomération et 32.2% pour Lannion-Trégor Communauté.

PRECISER que cette convention déterminera les modalités de participation de Lannion
Trégor Communauté pour la prise en charge du prêt n°13102 à hauteur des
42.3% (part de logements TH).

DIRE que  les  contributions  hors  déchèterie  provenant  du  SMITRED  après  le
31/12/2019 seront réparties à 60.9% pour Guingamp-Paimpol Agglomération
/ 39.1% Lannion-Trégor Communauté.

DIRE que les restes à recouvrer sont repartis en fonction de la localisation de la
créance.

DIRE que  les  restes  à  réaliser  sont  repartis  en fonction  de la  localisation  des
biens.

DIRE que la répartition de l’actif transféré est précisée dans la convention entre
Guingamp-Paimpol Agglomération et Lannion-Trégor Communauté.
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AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer une convention avec
Guingamp-Paimpol Agglomération pour l’usage de la Déchèterie de Bégard.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

12 - Dissolution du SIVU Aod Ar Brug

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

II  –  Compétences  optionnelles  exercées  par  la  Communauté
d’Agglomération

 II-5 Action sociale d’intérêt communautaire ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  24  septembre
2019 portant  définition  de l’Intérêt  Communautaire  en matière d’action
sociale à compte du 1er janvier 2020 et notamment

- en direction de la petite enfance, l’enfance et la jeunesse :

➔ Le pôle « Enfance-Jeunesse » basé à Ploumilliau et ses annexes :
la gestion de l’équipement et des services du pôle comprenant les
accueils de loisirs sans hébergement sur le temps extrascolaire et
sur le temps périscolaire des mercredis, les animations jeunesse
et la mise en œuvre des actions et programmes relevant de ces
services.

VU L’arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2019 portant dissolution du
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Aod Ar Brug regroupant les
communes de Ploulech, Ploumilliau, Plouzélambre,Trédrez-Locquémeau
et Saint-Michel-en-Grève  ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 05 novembre 2019
portant nouvelle attribution au Centre Intercommunal d’Action Sociale ;
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CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°3 : « Vivre
solidaires » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

Madame Sylvie LE LOEUFF, Conseillère Communautaire de Ploulec’h,  souhaite savoir
dans  quelles  conditions  le  bâtiment  va  être  transféré  puisque  des  activités  du  RPAM,
compétence également communautaire, s’y déroulent.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que, après échange avec la commune, LTC
louera le bâtiment à Ploumilliau. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Aod Ar Brug
regroupant les communes de Ploulec’h, Ploumilliau, Plouzélambre, Trédrez-
Locquémeau et Saint-Michel-en-Grève à compter du 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats et marchés en cours du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
Aod Ar Brug à compter du 1er janvier 2020, affectés à la même date au
Centre Intercommunal d’Action Sociale Lannion-Trégor Communauté.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Aod Ar Brug à compter du 1er

janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

13 - Dissolution Syndicat de Voirie Plestin-Plouaret

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

III – Compétences facultatives

 III-6 Mutualisation de moyens et de personnels ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Plougrescant,  souhaite
savoir ce qu’il en est de l’Attribution de Compensation concernant les syndicats de voirie.

Monsieur André COENT, Vice-Président, fait savoir qu’une AC provisoire est effectivement
prévue jusqu’en septembre 2020, et définitive à partir de la fin de la même année.

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Plougrescant,  souhaite
connaître les critères de calculs.

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, répond que se sont les mêmes critères que
pour les fonds de concours : le nombre de kilomètres de voirie, le potentiel financier et la
population pour une somme totale de 80 000 € impactée aux 57 communes.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat de Voirie Plestin-Plouaret au 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats  et  marchés  en  cours  du  Syndicat  de  Voirie  Plestin-Plouaret  à
compter du 1er janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat de Voirie Plestin-Plouaret à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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14 - Dissolution du SIVAP du Trégor

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

III – Compétences facultatives

 III-6 Mutualisation de moyens et de personnels ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  précise que les communes (Runan et Plouëc-du-
Trieux) situées sur le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération, se verront proposer
une convention pour y maintenir les prestations

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat Intercommunal de Voirie et d’Aménagement
Public du Trégor au 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats  et  marchés  en  cours  du  Syndicat  Intercommunal  de  Voirie  et
d’Aménagement Public du Trégor à compter du 1er janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat Intercommunal de Voirie et d’Aménagement Public du Trégor à
compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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15 - Protocole de transfert de la compétence Eau Potable

En préambule, Joël LE JEUNE, Président, informe l’Assemblée que : « La discussion
sur la loi « Engagement et proximité » remet en cause le transfert, obligatoire en 2020,
de la compétence eau potable,  prévu par la loi  NOTRe. Cette loi  n’est pas encore
adoptée,  la  commission  mixte  paritaire  a  été  saisie  pour  proposer  une  solution
convergente par les deux assemblées qui,  pour l’instant, ont voté de manière très
différente :  le  Sénat  revient  sur  l’obligation  de  transfert  en  proposant  que  cette
compétence  soit  optionnelle,  et  de  son  côté,  l’Assemblée  Nationale  confirme  le
transfert au 1er janvier 2020 mais permet aussi aux syndicats, dont les périmètres sont
inclus  dans  celui  de  la  communauté  (ce  qui  est  le  cas  pour  les  6  syndicats  du
territoire de LTC) de subsister pour une durée minimale de 6 mois et maximale de 6
ans (le mandat des conseillers syndicaux serait prolongé jusqu’au 30 juin 2020). Cela
implique qu’il n’y aurait plus de transfert des personnels au 1er janvier 2020 mais au 1er

juillet 2020 et le dernier en 2026. Si la version proposée par l’Assemblée Nationale est
définitivement  adoptée,  après  possible  saisine  du  Conseil  Constitutionnel,  il
conviendra de définir les modalités de conventionnement entre les communautés et
les Syndicats pour déléguer toutes ou parties de leurs compétences. En l’absence de
vote  de  cette  nouvelle  loi,  il  propose  d’adopter  les  questions  suivantes  à  titre
conservatoire.  Bien  entendu  si  la  loi  venait  en  contradiction  de  ce  vote,  LTC
appliquerait la loi ».

➢ Arrivée Patrice Kervaon (retrait procuration Paul Le Bihan)

Monsieur Pierre TERRIEN,  Conseiller aux responsabilités particulières,  demande ce
qu’il en est pour les communes gestionnaires.
Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  indique  que  cela  ne  changera  rien  pour  les
communes qui ont déjà délégué la compétence de la gestion de l’eau à LTC.
Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande s’il y a un report jusqu’au mois de juillet dans tous les cas de figure.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  explique qu’il y a deux hypothèses : la loi NOTRe
s’applique donc au 1er janvier  2020,  la  compétence est  transférée et  les  syndicats  sont
intégrés à LTC, soit, une nouvelle loi est votée, dont le contenu et les applications ne sont
pas connus, mais qui sera appliquée.
Monsieur Alain FAIVRE, Vice-Président, précise qu’il est prévu d’appliquer ce qui a été
travaillé en comité de pilotage avec l’ensemble des communes.

Rapporteur     : Alain FAIVRE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 du Préfet des Côtes
d’Armor  modifiant  les  statuts  de  Lannion-Trégor  Communauté  et
notamment : 
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I- Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

    I-8 – Eau

CONSIDERANT L’intérêt d’établir une note dont l’objet est de définir le cadre :   

 • de la mise en œuvre du transfert de la compétence eau potable 

 • des relations entre le service eau et assainissement de la communauté
d’agglomération et les communes.

La compétence eau potable en 2019 sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté :
• 57 communes situées sur  trois  SAGE :  SAGE Baie  de Lannion,  Sage
Argoat-Trégor-Goëlo et SAGE Léon-Trégor
• 18 ressources en cours d’exploitation pour la production d’eau potable, sur 12

autorités organisatrices, dont 3 à cheval sur LTC et GPA.
• 16  usines  de  production  réparties  sur  11  entités  organisatrices :  capacité  de

51 980 m3/j
• 7 629 346 m3 prélevés en 2017 : 70% prélevés dans les rivières, 30% en eau

souterraine.

La compétence eau potable est  exercée par 17 autorités organisatrices sur le  périmètre
communautaire :

➔ 7 communes qui ne sont membres d'aucune structure intercommunale au titre de la
compétence eau potable, à savoir : Lannion, Pleumeur-Bodou, Ploubezre, Ploulec'h,
Ploumilliau,  Trébeurden,  Trédrez-Locquémeau.  4  de  ces  7  communes  adhérent
toutefois pour une part résiduelle de la compétence eau potable (interconnexions de
réseaux) au SDAEP des Côtes d'Armor (Pleumeur-Bodou ; Ploubezre ; Ploumilliau et
Trédrez-Locquémeau).

➔ 6 syndicats intercommunaux exercent  la  compétence eau potable pour le compte
d'un total de 32 communes, à savoir : SIAE de Kreis-Treger (8 communes), SIAEP
des Traouiëro (2 communes), SIAE du Trégor (8 communes), SIAEP de la Baie (4
communes),  SIEAP de la  Presqu'île de Lézardrieux (8 communes) et  le  SIEA de
Kernévec  (2  communes).  Les  syndicats  du  Trégor  et  de  Kernévec  exercent  la
compétence en régie.

Le projet de loi engagement et proximité, non validé à ce jour, prévoit, dans la version
adoptée par l’Assemblée Nationale (différente de celle du Sénat), le maintien en 2020
des  syndicats  inclus  dans  le  périmètre  d’un  EPCI  permettant  d’envisager  des
conventions de délégation de compétence à ces syndicats, pour une durée minimum
de 6 mois.

➔ 4 syndicats mixtes exercent la compétence eau potable pour le compte d'un total de
19 communes membres de LTC, à savoir : SIAEP de Goas Koll – Traou Long (10
communes), Syndicat Mixte (SM) des eaux du Jaudy (6 communes), SM des sources
de Kerloazec (3 communes), SM de KerJauLez (16 communes via les trois syndicats
précités : SM des sources de Kerloazec ; SM des eaux du Jaudy et SIEAP de la
Presqu'île de Lézardrieux).
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Etablissement des Plans Pluriannuels d’Investissement :

Les tarifs de la redevance, des taxes et des participations sont différents d’une commune à
l’autre.
Afin  d'établir  un  niveau  de  service  objectif  commun  sur  l'ensemble  du  territoire
communautaire, un plan pluriannuel d’investissement a été établi avec chaque commune ou
syndicat, selon un scénario dit "minimum" et un scénario dit "maximum". Ainsi, ces plans
permettent à la communauté d’agglomération de prévoir les investissements à réaliser. Ces
plans  seront  ajustés  chaque  année  avec  les  communes,  en  fonction  en  particulier  des
projets d’aménagement et d’urbanisme. 
Au moment du transfert, le scénario retenu est le scénario minimum pour l'ensemble des
communes et syndicats, sauf pour celles et ceux qui demanderaient à partir sur un scénario
plus ambitieux.
Le  montant  des  investissements  prévus  s’élève  pour  l’ensemble  des  communes  à 4,9
millions d’euros (scénario minimum).

Mise en œuvre de la compétence eau potable     :

• Maintien des syndicats à cheval sur les territoires de Lannion-Trégor Communauté et
Guingamp-Paimpol Agglomération 
Les syndicats de Goas-Koll-Traou Long, du Jaudy, de Kerloazec et de Kerjaulez sont
maintenus. Lannion-Trégor Communauté se substitue aux communes au sein de ces
syndicats et désigne par délibération ses représentants.

• Sur le reste du territoire, Lannion-Trégor Communauté exerce au 1er janvier 2020 la
compétence eau potable

Ainsi, conformément aux échanges au sein du comité de pilotage pour la préparation
du  transfert  de  compétence,  Lannion-Trégor  Communauté  prévoit  les
investissements retenus. 
Un  budget  est  déterminé  pour  chaque  commune  et  syndicat  en  recettes  et  en
dépenses :  l’équilibre de ce budget est  assuré par les redevances perçues par la
communauté d’agglomération à cette échelle. 
Le plan pluriannuel d'investissement est établi pour les 10 prochaines années.

• Convergence de tarifs à partir de 2021
En 2020, une étude sera réalisée en vue d'envisager la convergence des tarifs à
partir de 2021, au plus tôt. L'étude sera réalisée en concertation avec les communes,
et portera sur la structuration et le montant des redevances. Les redevances, devront
permettre la mise en œuvre des plans pluriannuels d'investissement et la gestion du
service.
La convergence devra être programmée sur une période pouvant aller de 5 à 10 ans.

• Lorsque la compétence est exercée par une commune, dans le cadre du transfert de
la compétence de l'eau potable, un procès-verbal des biens nécessaires à l’exercice
de  cette  compétence  sera  établi  contradictoirement.  Des  décisions  conjointes
arrêteront les modalités de transfert des personnels travaillant exclusivement pour la
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compétence  transférée  et  des  conventions  détermineront  la  situation  des  agents
exerçant seulement pour partie leur activité dans le service transféré. 

• Lorsque la compétence est exercée par un syndicat, les biens et personnels sont
intégrés au service communautaire.

Le lien entre Lannion-Trégor Communauté et les communes     :

Un comité de pilotage
Lannion-Trégor  Communauté  prévoit  la  création  d'un  comité  de  pilotage  où  seront
représentées toutes les communes. Ce comité de pilotage assurera le suivi des dossiers, en
particulier celui du travail qui sera engagé en 2020 sur la convergence des tarifs.

Un comité de suivi par système de production et de distribution d'eau potable
Pour chaque système de production et de distribution d'eau potable, un comité de suivi sera
créé.  Il  sera  composé  de  représentants  de  chaque  commune  et  de  la  communauté
d’agglomération. Il permettra :

• le suivi et l’ajustement du Plan Pluriannuel d’Investissement, annuellement
• la mise en œuvre du PPI en cohérence avec les projets des communes
• l’établissement et le suivi du budget
• la présentation du rapport annuel (bilan de l’année écoulée et prévisions de l’année

suivante).

Monsieur  Michel  DENIAU,  Conseiller  Communautaire  de  Penvénan,  indique  que  le
Syndicat d’Eau du Trégor a écrit à la mairie de Penvénan et à ses autres membres indiquant
qu’ils ont sollicité, pour conserver la proximité, une convention de délégation pour l’intégralité
de la compétence.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer qu’il a déjà répondu à cette question.
Monsieur Michel CABEL, Conseiller Communautaire de Camlez, trouve difficile de voter
pour la dissolution du Syndicat d’Eau du Trégor puisque le conseil syndical de ce dernier a
voté, à l’unanimité contre cette intégration à LTC. Il soutient les syndicats d’eau et votera
donc contre.
Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande pourquoi  il  n’est  pas proposé de déléguer  aux communes la  gestion  de l’eau
potable, comme pour les eaux pluviales urbaines.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souligne qu’il s’agit du strict respect de la loi comme
il l’a déjà indiqué auparavant. Il précise aussi que les eaux pluviales sont gérées par les
communes alors que l’eau potable est gérée par les syndicats que la loi NOTRe prévoit de
dissoudre, donc comment déléguer à une structure qui n’existerait plus.
Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvénan,  n’est pas dans la
contestation mais étant adhérent au syndicat d’eau du Trégor il le soutient.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

DECIDE DE :

VALIDER Ce présent  projet  de  protocole  pour  le  transfert  de  la  compétence  eau
potable.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

16 - Dissolution du Syndicat d'Eau du Trégor

Rapporteur     : André COENT

La dissolution de ce syndicat d’eau dont le périmètre est inclus dans celui de LTC, sera
prononcée sous réserve de l’adoption définitive de la loi « Engagement et Proximité ».

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 10 décembre 2019 portant   statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences facultatives

 I-8 Eau 

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  4 :
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

(Par 1 abstention)
 Christian MEHEUST

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat d’eau du Trégor au 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats et marchés en cours du Syndicat d’eau du Trégor à compter du 1er

janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat d’eau du Trégor à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

17 - Dissolution du Syndicat d'Eau de la Presqu'île de Lézardrieux

Rapporteur     : André COENT

La dissolution de ce syndicat d’eau dont le périmètre est inclus dans celui de LTC, sera
prononcée sous réserve de l’adoption définitive de la loi « Engagement et Proximité ».

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 10 décembre 2019 portant   statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

 I-8 Eau ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  4 :
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« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

(Par 1 abstention)
 Christian MEHEUST

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la  dissolution  du  Syndicat  d’eau  de  la  Presqu’île  de Lézardrieux  au
31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats  et  marchés  en  cours  du  Syndicat  d’eau  de  la  Presqu’île  de
Lézardrieux à compter du 1er janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat d’eau de la Presqu’île de Lézardrieux à compter du 1er janvier
2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

18 - Dissolution du Syndicat d'eau de Kernévec

Rapporteur     : André COENT

La dissolution de ce syndicat d’eau dont le périmètre est inclus dans celui de LTC, sera
prononcée sous réserve de l’adoption définitive de la loi « Engagement et Proximité ».

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 10 décembre 2019 portant   statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

 I-8 Eau ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  4 :
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

(Par 1 abstention)
 Christian MEHEUST

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat d’eau de Kernévec au 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats et marchés en cours du Syndicat d’eau de Kernévec à compter du
1er janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat d’eau de Kernévec à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

19 - Dissolution du Syndicat d'eau de Kreis Tréger
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Rapporteur     : André COENT

La dissolution de ce syndicat d’eau dont le périmètre est inclus dans celui de LTC, sera
prononcée sous réserve de l’adoption définitive de la loi « Engagement et Proximité ».

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 10 décembre 2019 portant   statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

 I-8 Eau ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  4 :
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

(Par 1 abstention)
 Christian MEHEUST

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat d’eau de Kreis Tréger au 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats et marchés en cours du Syndicat d’eau de Kreis Tréger à compter
du 1er janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat d’eau de Kreis Tréger à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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20 - Dissolution du Syndicat d'eau des Traouïero

Rapporteur     : André COENT

La dissolution de ce syndicat d’eau dont le périmètre est inclus dans celui de LTC, sera
prononcée sous réserve de l’adoption définitive de la loi « Engagement et Proximité ».

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 10 décembre 2019 portant   statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

 I-8 Eau ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  4 :
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

(Par 1 abstention)
 Christian MEHEUST

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat d’eau des Traouïero au 31/12/2019.
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APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats et marchés en cours du Syndicat d’eau des Traouïero à compter du
1er janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat d’eau des Traouïero à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

21 - Dissolution du syndicat d'eau de la Baie

Rapporteur     : André COENT

La dissolution de ce syndicat d’eau dont le périmètre est inclus dans celui de LTC, sera
prononcée sous réserve de l’adoption définitive de la loi « Engagement et Proximité ».

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du 10 décembre 2019 portant   statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

 I-8 Eau ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  4 :
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ
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(Par 4 contre)
 Michel DENIAU

Anne-Françoise PIEDALLU
Monique GAREL
Michel CABEL

(Par 1 abstention)
 Christian MEHEUST

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la dissolution du Syndicat d’eau de la Baie au 31/12/2019.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté du personnel et des
contrats et marchés en cours du Syndicat d’Eau de la Baie à compter du 1er

janvier 2020.

APPROUVER La reprise intégrale par Lannion-Trégor Communauté de l’actif et du passif
du Syndicat d’Eau de la Baie à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

22 - Election complémentaire des représentants au SMITRED
Ouest Armor

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.5711-1 et L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au
sein des syndicats mixtes ;

VU L’arrêté préfectoral  des Côtes d’Armor  en date  du 14 décembre 2016
fixant les statuts du syndicat mixte pour le traitement, le tri, le recyclage,
l’élimination et la valorisation des déchets (SMITRED)Ouest Armor ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 du Préfet des Côtes
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d’Armor portant modification statutaire de Lannion-Trégor Communauté et
notamment : 

I- Compétences obligatoires

I – 7 – Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets
assimilés

CONSIDERANT Que consécutivement  à  la  dissolution  du  SMICTOM du  Ménez  Bré  il
convient de désigner 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants au
sein du SMITRED Ouest Armor ;

CONSIDERANT L'appel à candidatures ;       

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER
à
L’ELECTION

De 3 délégués titulaires et de 3 délégués suppléants représentant Lannion-
Trégor Communauté pour siéger au Syndicat Mixte pour le Traitement, le
Tri, le Recyclage et l’Elimination des Déchets Ouest Armor.

SMITRED Ouest Armor

Titulaires Suppléants

1 MERRIEN Daniel Cavan NICOLAS Joëlle Tonquédec

2 JEGOU Jean-Claude Pluzunet BROCHEN Yvon Berhet

3 BODIOU Henri Caouënnec - Lanvézéac LIMPALAER Jean-Yves Prat

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du comité syndical.

SIGNER Le procès-verbal de l’élection.
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23 - Election des représentants de Lannion-Trégor Communauté au
Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.5711-1 et L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au
sein des syndicats mixtes ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 11 juin 2008
portant transformation du Syndicat Intercommunal à vocation multiple des
eaux du Jaudy en Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy ;

VU L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2019 portant modification statutaire
de  Lannion-Trégor  Communauté  à  compter  du  1er janvier  2020  et
notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 Eau 

CONSIDERANT Qu’à la suite du transfert de la compétence eau potable au 01/01/2020
Lannion-Trégor Communauté sera substituée à ses communes au sein
du  Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy conformément à l’article L.5211-17
du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT L’appel à candidature ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER à L’ELECTION Des 12 délégués  titulaires  et  des  12 délégués  suppléants
représentant  Lannion-Trégor  Communauté  pour  siéger  au
sein du collège EPCI du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy.

Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy (12 T + 12 S)

Titulaires Suppléants

1 MERRER Louis BERHET GROT Christian BERHET

2 DROUMAGUET Pierres-Yves BERHET BERTHELOT Magalie BERHET

3 OFFRET Maurice CAVAN PETIT Sébastien CAVAN

4 NICOL Pierre-Yves CAVAN LEPERU Benoît CAVAN

5 SOLDOURDIN Germain COATASCORN SWEETING Christelle COATASCORN
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6 FRAVAL Philippe COATASCORN LE GUYON Nicolas COATASCORN

7 KERAMBRUN Anne Marie MANTALLOT RIVOALLAND Céline MANTALLOT

8 COURBIGET Pascal MANTALLOT POIRIER Emmanuel MANTALLOT

9 LAMBERT Michel PLUZUNET MOIRAUD Guillaume PLUZUNET

10 CONNAN Thierry PLUZUNET BODIOU Michel PLUZUNET

11 TOUCHAIS Jean-François PRAT ETIENNE Martine PRAT

12 BRIAND Christian PRAT RICHARD Sylvain PRAT

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  tout
document relatif à ce dossier.

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors
de la première réunion du Comité Syndical. 

SIGNER Le procès-verbal de l’élection.

24 - Election des représentants de Lannion-Trégor Communauté au
Syndicat d'Eau de Traou Long-Goas Koll

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.5711-1 et L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au
sein des syndicats mixtes ;  

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 11 septembre
2019 portant  statuts  du syndicat  mixte  d’adduction en eau potable de
Goas Koll – Traou Long ;

VU L’arrêté préfectoral  en date du 10 décembre 2019 portant  modification
statutaire de Lannion-Trégor Communauté à compter du 1er janvier 2020
et notamment : 

I- Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 – Eau ;

CONSIDERANT Qu’à la suite du transfert de la compétence eau potable au 01/01/2020
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Lannion-Trégor Communauté sera substituée à ses communes au sein
du Syndicat Mixte d’adduction en eau potable de Goas-Koll – Traou Long
conformément  à  l’article  L.5211-17  du  Code Général  des  Collectivités
Territoriales ;

CONSIDERANT L’appel à candidatures ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER
à
L’ELECTION

Des 36 délégués titulaires et  des  13 délégués suppléants représentants
Lannion-Trégor Communauté pour siéger au Syndicat Mixte d’Adduction en
Eau Potable de Goas Koll-Traou Long.

Syndicat Mixte d’Aduction en Eau Potable de Goas Koll – Traou Long

Titulaires Suppléants

1 ROLLAND Bernard Lanvellec PERU Ely Lanvellec

2 MORVAN Frédéric Lanvellec KERNEC Gérard Le Vieux Marché

3 VIENNET Sylvie Lanvellec GARZUEL Alain Le Vieux Marché

4 GUENO Jean-Yves Le Vieux Marché RUBEUS Saïg Loguivy-Plougras

5 CAILLEAUX Christel Le Vieux Marché LE FUSTEC Christian Plouaret

6 PIERRES Maryvonne Le Vieux Marché HUET Brigitte Plouaret

7 BOISNARD Geneviève Le Vieux Marché ROLLAND Christelle Plougras

8 HAMON Régis Le Vieux Marché ANDRE Mickaël Plounévez-Moëdec

9 LE ROLLAND Gildas Loguivy-Plougras LE HERVE Quentin Plounévez-Moëdec

10 HENRY Alain Loguivy-Plougras LE FLOUX-BEUVELOT Kathy Plounérin

11 EBREL Sylvie Loguivy-Plougras RICHARD Yannick Plufur

12 BLANZIN Jérémy Plouaret LE HENAFF Jean-Christophe Trégrom

13 LE BALC’H Pierrick Plouaret FUSTEC Hervé Trémel

14 LAFONTAINE Marcel Plouaret

15 SALLOU-LE GUEN Nadine Plouaret

16 HILIQUIN Hervé Plouaret

17 QUENIAT Jean-Claude Plougras

18 CALLAREC Thierry Plougras

19 GOASDOUE Nadine Plougras

20 QUILIN Gérard Plounévez-Moëdec

21 RIOU Jean-Claude Plounévez-Moëdec

22 SCRUIGNEC Philippe Plounévez-Moëdec

23 ALLAIN Sonia Plounévez-Moëdec
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24 LE GALL-BRIAND Sylvie Plounévez-Moëdec

25 FLOCH Olivier Plounérin

26 LANCIEN Norbert Plounérin

27 JACOTFrançoise Plounérin

28 LE CORRE Jean-Yves Plufur

29 PICHOURON Jean-Luc Plufur

30 LE GALL Erwan Plufur

31 ROBACHE Didier Trégrom

32 GARLANTEZEC Hervé Trégrom

33 CONGARD Gwénaëlle Trégrom

34 DUBOIS Pascal Trémel

35 COCU Thierry Trémel

36 TANGUY Thierry Trémel

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du Comité Syndical.

SIGNER Le procès-verbal de l’élection.

25 - Election des représentants de Lannion-Trégor Communauté au
syndicat d'eau de Kerjaulez

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités et notamment les articles L.5711-1 et
L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au sein des
Syndicats Mixtes ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 03 juin 2004
portant statuts du Syndicat Mixte de Kerjaulez ;
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VU L’arrêté préfectoral  en date du 10 décembre 2019 portant  modification
statutaire de Lannion-Trégor Communauté à compter du 1er janvier 2020
et notamment : 

 I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 Eau ;

CONSIDERANT Qu’à la suite du transfert de la compétence eau potable au 01/01/2020
Lannion-Trégor  Communauté  sera  substituée  au  syndicat  d’adduction
d’eau potable de la Presqu’île de Lézardrieux  conformément à l’article
L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT L’appel à candidatures ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER
à
L’ELECTION 

Des  3  délégués  titulaires  et  des  2  délégués  suppléants  représentant
Lannion-Trégor  Communauté  pour  siéger  au  sein  du  Syndicat  Mixte  de
Kerjaulez.

Syndicat Mixte de Kerjaulez

Titulaires Suppléants

1 LE BRIAND Gilbert Pleubian GUILLAUME Michel Kerbors

2 LE SEGUILLON Yvon Trédarzec TURUBAN Marcel Lézardrieux

3 PIERRE Joël La Roche Jaudy

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du comité Syndical.

SIGNER Le procès-verbal de l’élection.
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26 - Election des représentants de Lannion-Trégor Communauté au
Syndicat d'eau de Kerloazec

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.5711-1 et L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au
sein des syndicats mixtes ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 24 février
2019 portant statuts du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable des
Sources de  Kerloazec ;

VU L’arrêté préfectoral  en date du 10 décembre 2019 portant  modification
statutaire de Lannion-Trégor Communauté à compter du 1er janvier 2020
et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I- 8 Eau ;

CONSIDERANT Qu ‘à la suite du transfert de la compétence eau potable au 01/01/2020
Lannion-Trégor Communauté sera substituée à ses communes au sein
du  Syndicat  Mixte  d’Alimentation  en  Eau  Potable  des  Sources  de
Kerloazec  conformément  à  l’article  L.5211-17  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT L’appel à candidature ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER
à
L’ELECTION

Des 10 délégués titulaires et 5 délégués suppléants représentant Lannion-
Trégor Communauté pour siéger au Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau
Potable des Sources de Kerloazec.

Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable des Sources de Kerloazec

Titulaires Suppléants

1 LESCOUARCH Christian La Roche-Jaudy THIRION Gérard La Roche-Jaudy

2 LUCO Alain La Roche-Jaudy BOULANGER Jean-François Langoat

3 POMMELET Jean-Yves Langoat DELAVALLE Emile Troguéry

4 LOSTEC Sylvain Langoat JEGOU Marie-France La Roche-Jaudy

5 LE DIUZET Yves La Roche-Jaudy EVEN Jean-Louis La Roche-Jaudy
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6 LE GOAS Patricia La Roche-Jaudy

7 SINCERE Raoul Troguéry

8 PASQUIOU Yvan Troguéry

9 FREMERY Bernard La Roche-Jaudy

10 COLIN Guillaume La Roche-Jaudy

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du Comité Syndical.

SIGNER Le procès-verbal de l’élection.

27 - Adhésion au Syndicat Départemental d'Alimentation en Eau
Potable des Côtes d'Armor

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’arrêté  préfectoral  portant  statuts  du  Syndicat  Départemental
d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) des Côtes d’Armor ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 Eau ;

CONSIDERANT Que  certaines  communes  et  certains  syndicats  intercommunaux
compétents en matière d’eau potable étaient adhérents au 31/12/2019 au
SDAEP des Côtes d’Armor selon des modalités qui leur étaient propres ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales,  projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;        

Il  est  proposé de reconduire l’adhésion au SDAEP des Côtes d’Armor  dans les  mêmes
conditions que les communes et syndicats antérieurement à savoir : 
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Collectivités Abonnés au
31/12/2018

Redevance SDAEP
en 2019 (en € HT /an)

Syndicat de la Baie 3 347 12,00

Syndicat du Trégor 10 359 12,00

Syndicat de Kreis Tréger  3 143 12,00

Syndicat des Traouiero 10 195 12,00

Pleumeur Bodou 3 054 7,21

Ploubezre 1 874 12,00

Ploumilliau 1 467 7,21

Trédrez-Locquémeau 1 167 12,00

Syndicat de la Presqu’île de Lézardrieux 5 911 12,00

TOTAL 40 517

Pour mémoire : 
- la cotisation à 7,21 € HT/an correspond à une adhésion pour conseil et assistance 
- la cotisation à 12 € HT / an correspond à une adhésion pour une commune raccordée
physiquement au réseau du SDAEP.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADHERER Au  Syndicat  Départemental  d’Alimentation  en  Eau  Potable  des  Côtes
d’Armor dans les conditions présentées ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

28 - Election des représentants au Syndicat Départemental
d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP) des Côtes d'Armor

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU L’arrêté  préfectoral  portant  statuts  du  Syndicat  Départemental
d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) des Côtes d’Armor ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 - Eau  ;

CONSIDERANT Le courrier du SDAEP 22 du 22 octobre 2019 sollicitant la désignation de
5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants ;

CONSIDERANT L’appel à candidature ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER
à
L’ELECTION

Des  5  délégués  titulaires  et  des  5  délégués  suppléants  représentant
Lannion-Trégor  Communauté  pour  siéger  au  Syndicat  Départemental
d’Alimentation en Eau Potable des Côtes d’Armor.

Syndicat Départemental d’Alimentation en Eau Potable des Côtes d’Armor (5T
+ 5S)

Titulaires Suppléants

1 LE BRIGANT Yvon Plestin-les-Grèves LE DROUMAGUET 
Yves

Ploubezre

2 GELGON Roland Saint-Quay-Perros LE LEER Jean-Pierre Ploumilliau

3 SALIOU Jean-François Lanmérin PEROCHE Michel Perros-Guirec

4 ERNOT Bernard Perros-Guirec JORAND Patrick Trédrez-Locquémeau

5 SEGURA Yvonne Pleumeur-Bodou LE BRIAND Gilbert Pleubian

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du Comité Syndical.

SIGNER Le procès-verbal de l’élection.
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29 - Représentants supplémentaires au sein des Comités de
Bassins Versants et des Commissions Locales de l'Eau des SAGE

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales et  notamment  l’article
L.5216-6 ;

VU L’arrêté préfectoral  en date du 10 décembre 2019 portant  modification
statutaire  de  Lannion-Trégor  Communauté  à  compter  du  1er janvier
2020 et notamment : 

I – Compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération 

I-8 – Eau ;

CONSIDERANT Que  la  prise  de  compétence  Eau  Potable  implique  une  désignation
complémentaire de représentants au sein des comités de bassin versants
pour se substituer aux représentants des syndicats d’eau intégrés à LTC
au 1er janvier 2020 ; 

CONSIDERANT L’appel à candidatures ;  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

DESIGNER Les  représentants  supplémentaires  de  Lannion-Trégor  Communauté  au
sein des comités de bassins versants et des Commissions Locale de l’Eau
des SAGE tel que suit : 

Comité du Bassin versant Vallée du Léguer

1 MEHEUST Christian Lannion

2 GOUZI Pierre Lannion

3 HERVE Thérèse Lannion

4 CLEMENT Martial Trégastel

5 PEROCHE Michel Perros-Guirec

Comité du Bassin Versant du Jaudy-Guindy Bizien

1 HUONNIC Pierre Plouguiel

2 RUZIC Olivier Camlez

3 LOYER Joanne Minhy-Tréguier

4 LE PENNEC François Quemperven

5 LE BRIAND Gilbert Pleubian
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Comité de Bassin Versant de la Lieue de Grève

Titulaires

1 LE BRIGANT Yvon Plestin-les-Grèves

2 RUVOEN Aude Saint-Michel-en-Grève

Suppléants

1 MORINIERE Raymond Plestin-les-Grèves

2 DISSEZ Rémi Saint-Michel-en-Grève

3 DIGUERHER Christian Plouzélambre

Commission Locale de l’Eau du 
SAGE Baie de Lannion

1 LE BIHAN Paul Lannion

2 MEHEUST Christian Lannion

3 VANGHENT François Ploubezre

4 COIC Alain Perros-Guirec

Commission Locale de l’Eau du 
SAGE Argoat-Trégor-Goëlo

1 RUZIC Olivier Camlez

2 TOUCHAIS Jean-François Prat

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

➢ Départ Pierre TERRIEN

30 - Désignation de représentants à la commission consultative
environnementale pour l'aérodrome de Lannion

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

En  application  des  dispositions  de  l'article  L571-13  du  Code  de  l'Environnement,  une
commission consultative environnementale pour l'aérodrome de Lannion est  en cours de
création.  Cette  instance  est  consultée  sur  toute  question  d'importance  relative  à
l'aménagement  ou  à  l'exploitation  de  l'aérodrome  qui  pourrait  avoir  une  incidence  sur
l'environnement.  Le  cas  échéant,  elle  coordonne  la  rédaction  des  documents  écrits  qui
formalisent les engagements pris par les différentes parties intéressées à l'exploitation de
l'aérodrome,  en  vue  d'assurer  la  maîtrise  des  nuisances  liées  à  cette  exploitation.
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Notamment pour les chartes de qualité de l'environnement, elle assure le suivi de leur mise
en œuvre. En matière de bruit dû au transport aérien, elle peut saisir l'autorité de contrôle
des nuisances aéroportuaires de toute question relative au respect de ces chartes et de
toute demande d'étude ou d'expertise. 

La création et la composition de la commission consultative concernée, doivent faire l'objet
d'arrêtés préfectoraux concomitants. La réglementation stipule, que la structure comprend,
pour un tiers de ses membres, des représentants des collectivités locales à savoir 1 membre
titulaire et 1 membre suppléant pour les 4 collectivités suivantes : 

- Lannion-Trégor Communauté 

-  La Ville de Lannion 

- Le Conseil Régional

- Le Conseil Départemental

CONSIDERANT La sollicitation de la  Préfecture des Côtes d’Armor  en date du 19 juin
2019 ;

CONSIDERANT L’appel à candidatures ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

DESIGNER Monsieur  Jean-Claude LAMANDE,  membre  titulaire  et  Monsieur  Pierre
TERRIEN,  membre  suppléant,  comme  représentants  de  Lannion-Trégor
Communauté  à  la  commission  consultative  environnementale  pour
l'aérodrome de Lannion.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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31 - Adhésion réseau AMORCE

Rapporteur     : André COENT

VU La proposition d’adhésion de LTC à l’association nationale AMORCE, qui
regroupe les collectivités territoriales, les syndicats mixtes, ainsi que leurs
partenaires  compétents en matière de gestion des déchets ménagers,
d'énergie, d’eau et d’assainissement ;

VU Les statuts de cette association loi 1901, à but non lucratif  et  d’intérêt
général ;

CONSIDERANT Qu’AMORCE est  un réseau de collectivités et  de professionnels qui  a
pour objectifs d’informer et de partager les expériences sur les aspects
techniques, économiques, juridiques ou fiscaux des choix menés dans les
territoires  sur  ces  sujets.  Ce  contact  entre  les  collectivités  territoriales
responsables  permet  à  chacune  d’améliorer  la  qualité  de  sa  propre
gestion ;

CONSIDERANT Que le rôle d’AMORCE est d’élaborer et de présenter des propositions à
l’État  et  aux  diverses  autorités  et  partenaires  au  niveau  national  et
européen,  permettant  de  défendre  les  intérêts  des  collectivités
territoriales  et  d’améliorer  la  gestion  de l’eau,  de  l’assainissement,  de
l'énergie et des déchets à l’échelle des territoires ;

CONSIDERANT Que l’adhésion de LTC à AMORCE s’élève à 2 281 €/an, répartis comme
suit :

- Eau et Assainissement : 504,50 € / an,

- Energie : 888,25 € / an,

- Déchets ménagers : 888,25 € / an ;

CONSIDERANT L’avis  favorable  de  la  commission  n°  1  « Affaires  générales,  projets,
finances » en date du 14 novembre 2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER L’adhésion de LTC à l'association AMORCE, au titre des compétences eau
et assainissement, énergie et déchets ménagers.

ACCEPTER Le paiement des cotisations pour 2020 et les années suivantes.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

293



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

PRECISER Le fait que cette adhésion sera valable à compter de l’année 2020.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2020 / budget principal /
article 6281 / fonctions 810, 811 et 812.

32 - Adhésion à l'association AFHYPAC (Association Française
pour l'Hydrogène et les Piles A Combustible)

Rapporteur     : André COENT

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  29  septembre
2015 approuvant le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) avec les
finalités « réduire les consommations d’énergie et les émissions GES du
territoire » et « augmenter la production locale d’énergie » ;

CONSIDERANT Que Lannion-Trégor Communauté souhaite être informée régulièrement
de l’actualité et des innovations en matière de production et d’utilisation
d’hydrogène renouvelable ;

CONSIDERANT Que  Lannion-Trégor  Communauté  souhaite  adhérer  et  payer  une
cotisation à l’AFHYPAC (Association Française pour l’Hydrogène et les
Piles A Combustible) ;

CONSIDERANT Que l’adhésion de LTC à l’AFHYPAC s’élève à 2000 € HT/an ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« préserver l’environnement », objectif 4.1 « Poursuivre l’engagement du
territoire dans la transition énergétique » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  agricole,
Aménagement  de  l’espace  rural,  Environnement  et  Energie »
en  date  du  12  novembre  2019  et  de  la  Commission  n°1  « Affaires
générales, projets et finances » en date du 14 novembre 2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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ACCEPTER L’adhésion  à  l’Association  Française  pour  l’Hydrogène  et  les  Piles  A
Combustibles (AFHYPAC).

ACCEPTER Le paiement des cotisations pour 2020 et les années suivantes.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2020 / budget principal /
article 6281 / fonction 810.

33 - Tableau des effectifs LTC

Rapporteur     : André COENT

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des fonctionnaires ;

VU La  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU Les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant
les grades s’y rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n°84-
536 susvisée ;

CONSIDERANT Les  avis  favorables  des  Comités  Techniques  en  date  du  7  novembre
2019 et du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales,  projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;       

Afin  de  permettre  le  bon  fonctionnement  des  services,  il  est  proposé  de  procéder  à  la
modification du tableau des effectifs de la manière suivante : 

1. Pôle Culture, Sport et Territoire

➔ Création  d’un  poste  d’agent  d’accueil  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints
administratifs à temps complet
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Équipements aquatiques

• Suppression d’un poste d’agent  d’accueil  et  d’entretien à 30h/semaine et création
d’un  poste  d’agent  d’accueil  et  d’entretien  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints
techniques territoriaux à temps complet

• Suppression d’un poste d’agent technique à temps complet et création d’un poste
d’agent  d’accueil  et  d’entretien  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints  techniques
territoriaux à temps complet

École de musique

• Suite à l’évolution de l’offre d’enseignement, il est proposer de modifier les Durées
Hebdomadaires de Service de deux postes dans le cadre d’emploi des assistants
d’enseignement artistique : 

• De 18h/20h à 16h35h/20h pour l’enseignement du trombone
• De 11h30/20h à 9h50/20h pour l’enseignement de la musique actuelle

2. Pôle Opérationnel et Technique

• Création d’un poste d’assistante administrative à la plateforme dans le cadre d’emploi
des adjoints administratifs territoriaux à temps complet

• Création d’un poste de mécanicien poids lourds dans le cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux à temps complet

• Suite à la  réussite au concours d’un agent,  il  est  proposer de créer un poste de
conductrice d’opérations dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet. 
Il y aura lieu de supprimer le poste dans le cadre d’emploi de technicien territorial à
l’issue de la période de stage

Suite à la dissolution des syndicats SVPP, SMICTOM, SIVAP, il convient de créer les emplois
suivants : 

• 14  postes  dans  le  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  territoriaux  à  temps
complet

• 4 postes dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux à temps complet
• 3 postes dans le cadre d’emplois des techniciens territoriaux à temps complet
• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  adjoints  administratifs  territoriaux  à  temps

complet
• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux à temps complet

3. Pôle Économie et aménagement

• Création  d’un  poste  de  gestionnaire  Habitat  dans  le  cadre  d’emploi des  adjoints
techniques territoriaux et des techniciens territoriaux à temps complet
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4. Pôle eau et environnement

• Suite au départ d’un agent, il est proposé d’ouvrir le poste d’agent en charge de la
randonnée et de l’entretien des espaces naturels dans le cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux à temps complet

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 abstentions)
 Jean-René PRAT
Danielle MAREC
Monique GAREL

Anne-Françoise PIEDALLU

DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus
qui seront affectées au tableau des effectifs ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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34 - Tableau des effectifs SPIC Assainissement

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  Convention  Collective  des  Entreprises  d’Eau  et  d’Assainissement
IDCCC2147 ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité Technique en date du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales,  projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;         

Compte tenu de la création du tableau des effectifs eau potable, il est proposé de procéder
aux modifications du tableau des effectifs à compter du 1er janvier 2020 et ainsi supprimer :

➔ 3 postes dans le cadre d’emploi des agents de maîtrise territoriaux à temps complet
➔ 1  poste  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints  administratifs  territoriaux  à  temps

complet
➔ 1 poste dans le cadre d’emploi des techniciens territoriaux à temps complet
➔ 9 poste en CDI de droit privé à temps complet

Suite au transfert de la compétence eau au 1er janvier 2020, il convient de créer les emplois
suivants (agents issue du SIE du Trégor et Jaudy) ;

➔ 4 postes dans le cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux à temps complet
➔ 1 poste  dans le  cadre  d’emploi  des  adjoints  techniques territoriaux  à  temps non

complet (10h/35h)
➔ 2 postes dans le cadre d’emploi des agents de maîtrise territoriaux à temps complet
➔ 1 poste dans le  cadre d’emploi  des techniciens territoriaux à temps non complet

(17h30/35h)
➔ 1 poste dans le cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux à temps complet

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 2 abstentions)
 Monique GAREL

Anne-Françoise PIEDALLU

DECIDE DE :
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VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus
qui seront affectées au tableau des effectifs global ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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35 - Tableau des Effectifs SPIC Eau Potable

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  Convention  Collective  des  Entreprises  d’Eau  et  d’Assainissement
IDCCC2147 ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité Technique en date du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT L’avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019

Suite au transfert  de la compétence eau et  à la  création du budget  eau potable,   il  est
proposé de créer un tableau des effectifs pour le budget eau potable à compter du 1er janvier
2020 : 

Transfert du budget assainissement
➔ 1 poste dans le cadre d’emploi des techniciens territoriaux à temps complet
➔ 3 postes dans le cadre d’emploi des agents de maîtrise territoriaux à temps complet
➔ 1  poste  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints  administratifs  territoriaux  à  temps

complet
➔ 9 postes en CDI de droit privé à temps complet

Création dans le cadre du transfert de la compétence eau
➔ 1 poste dans le cadre d’emploi des techniciens territoriaux à temps complet
➔ 6 postes dans le cadre d’emploi des agents de maîtrise territoriaux à temps complet
➔ 2  postes  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints  administratifs  territoriaux  à  temps

complet
➔ 3 postes dans le cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux à temps complet

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 2 abstentions)
 Monique GAREL

Anne-Françoise PIEDALLU

DECIDE DE :

CRÉER Le tableau des effectifs eau potable tel que présenté ci-dessus.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

36 - Statuts régie autonome Eau Potable

Rapporteur     : André COENT

Le transfert de la compétence Eau potable au 01/01/2020 a induit la création d’un nouveau
budget autonome approuvée au Conseil Communautaire du 05 novembre 2019, nouveau
budget  qui  s’ajoute  aux  régies  autonomes  Assainissement  Collectif,  Assainissement  non
collectif, Immobilier industriel, Abattoir, Transports, Gestion déléguée de l’Eau et Réseaux de
chaleur.

La régie dotée de la seule autonomie financière n’est pas distincte juridiquement de LTC
mais  la  création  d’une  régie  impose  la  constitution  d’organes  spécifiques.  Les  statuts
permettent de régler les modalités d’organisation et de fonctionnement du service.

La régie dotée de l’autonomie financière est administrée sous l’autorité de l’exécutif de la
collectivité et de l’assemblée délibérante par un conseil d’exploitation et son Président ainsi
qu’un Directeur : 

1- Le Conseil d’exploitation

Le conseil d’exploitation est composé des membres de la Commission ad hoc, désignés par
l’assemblée délibérante sur proposition de l’exécutif et relevés de leurs fonctions dans les
mêmes conditions. Le Président est celui désigné et élu au sein de la même commission. 

Le  conseil  d’exploitation  se réunit  au  moins  tous  les  trois  mois  sur  convocation  de son
Président. 

2- Le Président

Les fonctions exécutives sont assurées par l’exécutif de LTC qui est le représentant légal de
la régie et qui en est l’ordonnateur. Le Président est responsable du bon fonctionnement de
la régie devant le Conseil Communautaire.

Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Conseil Communautaire. Il
présente au Conseil Communautaire le budget et le compte financier.

Il peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature au Directeur pour
toutes les matières intéressant le fonctionnement de la régie. 
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3- Le Directeur

Un même directeur pouvant être chargé de l’administration de plusieurs régies dotées de la
seule  autonomie  financière  (mais  rattachés  à  la  même  collectivité),  il  est  proposé  de
désigner le Directeur Général des Services de LTC comme Directeur de la régie Eau potable
par le Conseil Communautaire, sur proposition du Président. 

4- Le régime financier

Les règles de la comptabilité de Lannion-Trégor Communauté sont applicables à la régie.
Les recettes et les dépenses d’exploitation de la régie font l’objet d’un budget distinct du
budget de Lannion-Trégor Communauté.

Les fonctions de comptable sont remplies par le comptable de Lannion-Trégor Communauté.

Les comptes de l’agent comptable sont rendus dans les mêmes formes et délais et jugés
dans les mêmes conditions que ceux de Lannion-Trégor Communauté.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.1412-1,  R.1412-1,  L.2221-1  à  L.2221-14,  R.2221-17 et  R.2221-63  à
R.2221-94 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 05 novembre 2019
approuvant  la  création  du  budget  autonome de  la  régie  à  autonomie
budgétaire Eau Potable ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales,  projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 3 abstentions)
 Monique GAREL

Anne-Françoise PIEDALLU
Michel CABEL

DECIDE DE :

APPROUVER Les statuts de la  régie Eau Potable,  tels  qu’ils  demeurent  annexés à la
présente  délibération  et  tels  qu’ils  définissent  l’étendue  de  leurs
compétences et de leurs règles générales de fonctionnement.

PRECISER Que les fonctions de comptable des régies sont remplies par le comptable
de Lannion-Trégor Communauté.
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AUTORISER Le Président à désigner comme directeur de la Régie le Directeur Général
des Services de LTC, déjà directeur des régies autonomes Assainissement
Collectif,  Assainissement  non  collectif,  Immobilier  Locatif,  Transports,
Abattoir, Réseaux de Chaleur et Gestion Déléguée de l’Eau.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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37 - Télétravail : mise en place d'une expérimentation

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code du Travail, notamment son article L1222-9 ;

VU La  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale ;

VU La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et
à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la
fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses
dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 133 ; 

VU Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail  ainsi  qu’à  la  médecine  professionnelle  et  préventive  dans  la
fonction publique territoriale ;

VU Le  décret  n°  2016-151  du  11  février  2016  relatif  aux  conditions  et
modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la
magistrature ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de la  commission n°1  «  Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;          

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité Technique en date du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT Que les  agents  exerçant  leurs  fonctions  en  télétravail  bénéficient  des
mêmes  droits  et  obligations  que  les  agents  exerçant  sur  leur  lieu
d'affectation ;

CONSIDERANT Que l'employeur  prend  en  charge  les  coûts  découlant  directement  de
l'exercice des fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels,
logiciels,  abonnements,  communications  et  outils  ainsi  que  de  la
maintenance de ceux-ci ;

Préambule

Monsieur  le  Président  rappelle  que le  télétravail  désigne  réglementairement  toute  forme
d'organisation du travail  dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un
agent  dans  les  locaux  de  son  employeur  sont  réalisées  hors  de  ces  locaux,  de  façon
régulière et volontaire, en utilisant les technologies de l'information et de la communication.
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Le télétravail apparaît comme un outil permettant de répondre à des enjeux auxquels est
confrontée l’organisation des services de la collectivité du fait de l’évolution de son territoire
et de la société, parmi lesquels la qualité de vie et la santé au travail, l’articulation entre vie
personnelle et professionnelle, ainsi que la modernisation des méthodes de travail fondée
sur la confiance et la responsabilisation.

Au-delà des bénéfices pour l’organisation du travail,  le télétravail  constitue également un
levier  d’action  pouvant  s’articuler  avec  plusieurs  politiques  portées  par  Lannion-Trégor
Communauté : Plan Climat-Air-Énergie Territorial, Plan de Déplacements, développement du
Numérique, Équilibre territorial, notamment.

La présente délibération vise donc à engager une démarche de mise en place du télétravail,
dans  l’intérêt  partagé  des  agents  et  de  la  collectivité.  À  cette  fin,  Lannion-Trégor
Communauté souhaite lancer une expérimentation de 6 mois à compter du 1er janvier 2020,
à laquelle participeront des agents issus de 3 Directions qui se sont portées candidates :
Direction de la Communication, Direction des Finances et de la Prospective, Direction des
Ressources Humaines.

Cette période d’expérimentation permettra d’affiner les modalités de mise en œuvre, outils,
procédures  et  dispositifs  d’accompagnement  envisagés  dans  le  Protocole  du Télétravail,
élaboré conjointement par  les services de la  collectivité,  les élus communautaires et  les
représentants du personnel.  Cette expérimentation fera donc l’objet  d’une évaluation, sur
base de laquelle pourra être envisagée une généralisation de la possibilité de bénéficier du
télétravail.

Par ailleurs, des situations de travail  depuis des sites « décentralisés » de la collectivité
(exemple : depuis les Maisons de Services Au Public) peuvent être mises en œuvre. Elles ne
sont pas considérées comme du télétravail et n’entrent donc pas dans le champ d’application
de cette délibération.

Monsieur Jean-Yves LE GUEN, Conseiller  aux responsabilités particulières,  précise
que le matériel utilisé aux domiciles des agents sera sécurisé et fourni par Lannion-Trégor
Communauté.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
demande si les postes pouvant prétendre à ce dispositif sont déjà déterminés.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que pour le moment cela ne concerne que 3
directions dont l’activité permet le télétravail.

Monsieur André COENT, Vice-Président, précise que 3 directions ont été choisies pour
cette expérimentation. Il ajoute que par la suite ce dispositif pourra être étendu à d’autres
services.

Monsieur Gilbert LE BRIAND, Conseiller Communautaire de Pleubian, indique qu’il a fait
partie d’une expérimentation similaire dans son travail et qu’elle était d’abord limitée à une
dizaine de personnes pour s’étendre ensuite. Il ajoute que le télétravail est intéressant mais
pas adapté à tous les postes.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER la  mise  en  place  d’une  expérimentation  du  télétravail  au  bénéfice  du
personnel de la collectivité, du 1er janvier au 30 juin 2020.

APPROUVER Les  modalités  de  cette  expérimentation  telles  que  présentées  dans  le
Protocole du Télétravail annexé à la présente délibération.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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38 - Régime d'astreintes - Modification

Rapporteur     : André COENT

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  relative  aux  droits  et
obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

VU le  décret  n°  2005-542  du  19  mai  2005  relatif  aux  modalités  de  la
rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences
dans la Fonction publique territoriale ;

VU le  décret  n°  2015-415  du  14  avril  2015  relatif  à  l'indemnisation  des
astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions
aux ministères chargés du développement durable et du logement ;

VU l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la
rémunération  horaire  des  interventions  aux  ministères  chargés  du
développement durable et du logement ;

VU l'arrêté  du  3  novembre  2015  fixant  les  taux  des  indemnités  et  les
modalités  de  compensation  des  astreintes  et  des  interventions  des
personnels affectés au ministère de l'intérieur ;

CONSIDERANT que  la  continuité  du  service  public  nécessite  la  mise  en  œuvre  d’un
régime d'astreinte  au sein  de services  gestionnaires  d’équipements et
d’infrastructures ;

CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Technique en date du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT l'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finance » en date du 14 novembre 2019 ;

Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, s’interroge sur le repos compensateur
et notamment s’il est au choix du personnel.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que les périodes d’astreintes sont payées et
les temps d’intervention associés sont payés ou récupérés.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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VALIDER le régime d'astreintes suivant : 

1) Services concernés

Les services dont le fonctionnement impose la mise en œuvre d’astreintes sont répartis au 
sein de 4 Directions, comme suit :

Au sein de la Direction... Services concernés

Construction Maintenance Bâtiment

Eau et Assainissement Exploitation

Études

Services Opérationnels Déchets

Sports et Culture Maintenance/exploitation

Équipements aquatiques

Systèmes d’Information Informatique

2) Cadres d’emplois concernés

Peuvent  être  amenés  à  accomplir  des  astreintes,  sur  instruction  de  leur  responsable
hiérarchique, les agents titulaires et non-titulaires relevant des cadres d’emplois suivants :

Filière Technique : Adjoints techniques, Agents de maîtrise, Techniciens, Ingénieurs

Filière Sportive : Conseillers des activités physiques et sportives

3) Indemnisation des périodes d’astreintes

Pour la filière technique, où 3 types d'astreintes existent (exploitation, sécurité et décision),
seules les astreintes d'exploitation et de décision sont mises en place. 
Pour la filière sportive, il n’y a pas de différentiation entre plusieurs types d’astreintes.

Les montants des indemnités d'astreinte sont fixés par décret : 

Filière technique

Astreinte d’exploitation Astreinte de décision

Semaine complète 159,20 € 121 €
Nuit de semaine 10,75 € 10 €
Samedi ou jour de repos hebdomadaire 37,40 € 25 €
Dimanche ou jour férié 46,55 € 34,85 €
Week-end du vendredi soir au lundi matin 116,20 € 76 €
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Autres filières
Semaine complète 149,48 €

Une nuit de semaine 10,05 €
Du lundi matin au vendredi soir 45 €
Un samedi ou jour de repos hebdomadaire 34,85 €
Un dimanche ou jour férié 43,38 €
Week-end du vendredi soir au lundi matin 109,28 €

La durée des périodes d’astreintes sera établie selon l'organisation des services. 

4) Repos compensateur

Pour la filière technique, la réglementation ne prévoit pas de repos compensateur. 
Pour les autres filières, les périodes d'astreinte peuvent être compensées de la manière 
suivante :

Semaine complète 1,5 journée
Du vendredi soir au lundi matin 1 journée
Du lundi matin au vendredi soir ½ journée
Un samedi, un dimanche ou jour férié ½ journée
Une nuit de semaine 2 heures

Le conseil communautaire donne compétence au Président pour déterminer si les astreintes
feront l'objet d'une rémunération ou d'un repos compensateur. 

5) Intervention pendant l'astreinte

L'intervention correspond à un travail  effectif  accompli par un agent pendant une période
d'astreinte, y compris la durée de déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 

Les  interventions  peuvent  être  rémunérées  forfaitairement  selon  les  montants  fixés  par
décret, ou sous la forme d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

A défaut d'être indemnisées, les périodes d'intervention peuvent être compensées par une
durée d'absence. 

Le conseil communautaire donne compétence au Président pour choisir l'une ou l'autre de
ces modalités selon l'organisation des services. 
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39 - Rapport égalité Femmes/Hommes 2019

Rapporteur     : André COENT

En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et
les  hommes  (articles  61  et  77  de  la  loi),  les  communes  et  Établissements  Publics  de
Coopération Intercommunale de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions
doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget.

L’article  L 2311-1-2 du Code Général  des Collectivités Territoriales dispose :  « Dans les
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le
maire  présente  un rapport  sur  la  situation  en matière  d'égalité  entre  les  femmes et  les
hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. [...]  Ces
dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants. »

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin
2015. 

Il  appréhende  la  collectivité  comme  employeur  en  présentant  la  politique  ressources
humaines de  la  collectivité  en matière  d’égalité  professionnelle  entre  les  femmes et  les
hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de
travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle.

VU La loi n°2014-873 du 04 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes
et les hommes ;

VU Le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en
matière  d'égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes  intéressant  les
collectivités territoriales ;

VU L’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de la  commission n°1  «  Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;

CONSIDERANT L'avis favorable du Comité Technique en date du 10 décembre 2019 ;
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Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion, trouve qu’à force de
parler de parité on minore le statut féminin. Elle constate, en regardant devant elle que dans
l’exécutif, Président et Vice-Présidents, il n’y a qu’une femme. Elle remarque des progrès
depuis quelques années mais se demande si des femmes se sont présentées à ces postes,
et si oui, les hommes ont-ils été préférés ? Elles se demandent également si les femmes ont
besoin de plus de formations que les hommes pour accéder à des postes de responsabilités
au vu des chiffres de formation présentés. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que la composition du Bureau Exécutif a été
faite pour répondre au mieux à certaines représentations et, il le reconnaît, représente mal la
parité. Il ajoute qu’en 2020 il y aura la possibilité d’améliorer les choses y compris au poste
de Président. Sur la formation, il précise qu’elle est importante pour tous et qu’il n’y a pas de
critère  de  sélection  mais  un  plan  de  formation  pour  chaque  agent.  Concernant  les
recrutements,  les jurys font  leur  choix  en fonction des compétences et  non du sexe du
candidat. 

Monsieur  Gildas MORVAN, Conseiller  Communautaire  de Tréduder,  demande si  les
agents  des  SAAD,  concernés  par  la  problématique  de  versement  de  leurs  frais  de
déplacement,  étaient  majoritairement  des  femmes et  si  le  traitement  aurait  le  même s’il
s’agissait d’hommes.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, regrette cette question et souligne que l’intervention
de la CGT, en préambule du Conseil Communautaire, était déplacée puisque l’erreur ayant
conduit au retard du remboursement des frais kilométriques, était une erreur technique qui a
été réparée dans les meilleurs délais. Il ajoute que techniquement et humainement, tout a
été fait pour que ces agents obtiennent ce qui leur était dû.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-
hommes présenté et joint en annexe à la présente délibération, présentation
préalable aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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40 - Présentation du rapport annuel 2019 sur la situation en matière
de développement durable

Rapporteur     : André COENT

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020  de  Lannion-Trégor  Communauté,
adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;

CONSIDERANT Que l’article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle
2 » soumet les EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants à la
présentation, au moment de la préparation des budgets, d’un rapport
sur la situation en matière de développement durable intéressant le
fonctionnement  de la  collectivité,  les  politiques  qu'elle  mène sur
son  territoire  et  les  orientations  et  programmes  de  nature  à
améliorer cette situation.

Ce rapport doit proposer un bilan des pratiques, programmes et actions
publiques,  au  regard  des  cinq  finalités  du  développement  durable
mentionnées  au  III  de  l’article  110-1  du  code  de  l’environnement,  à
savoir :
1. La lutte contre le changement climatique ;
2. La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi
que la sauvegarde des services qu'ils fournissent et des usages qui s'y
rattachent ;
3.  La  cohésion  sociale  et  la  solidarité  entre  les  territoires  et  les
générations ;
4. L’épanouissement de tous les êtres humains ;
5. La transition vers une économie circulaire.

Le rapport doit aborder à la fois :
➔ les  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du

fonctionnement et des activités internes de la collectivité ;
➔ les politiques publiques, les orientations et les programmes mis

en œuvre sur son territoire.
Ces  bilans  comportent  en  outre  une  analyse  des  processus  de
gouvernance  en  examinant  ses  modalités  d’élaboration,  de  mise  en
œuvre et d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes,
du  point  de  vue  de  la  participation  des  acteurs,  de  l’organisation  du
pilotage,  de  la  transversalité  de  l’approche,  du  dispositif  d’évaluation
partagée, le tout au service d’une stratégie d’amélioration continue.

Cette analyse constitue une base pour aider la collectivité à définir ses
orientations stratégiques. En effet, la présentation de ce rapport permet à
l’organe délibérant de mettre au centre des débats les choix politiques et
leur  cohérence  sur  le  territoire  au  regard  des  enjeux  locaux  et  des
finalités du développement durable.
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CONSIDERANT Le rapport annexé à la présente délibération, dont le plan est le suivant :

→ Un rapport annuel sur la situation en matière de développement
durable.

→ Présentation de la communauté d’agglomération et de son Projet
de Territoire.

→ La gouvernance de Lannion-Trégor Communauté.

→ Défi 1 : Transformer nos ressources en richesses :
Chantier  n°  1  :  accompagner  et  développer  la  dynamique
entrepreneuriale.
Chantier n° 2 : soutenir et accompagner l’innovation.
Chantier n° 3 : exploiter le potentiel touristique.

→ Défi 2 : Connecter le territoire :
Chantier n° 4 : améliorer l’accessibilité du territoire.
Chantier  n°  5  :  mettre  en  cohérence l’urbanisme avec les  enjeux de
mobilité.
Chantier n° 6 : imaginer de nouveaux modes de mobilité.
Chantier n° 7 : développer l’accès et les usages du numérique.

→ Défi 3 : Vivre solidaires :
Chantier n° 8 : construire un habitat innovant, performant et solidaire.
Chantier n° 9 : renforcer la proximité des services publics et des services
a la personne.
Chantier  n° 10 :  favoriser l’égalité d’accès aux pratiques culturelles et
sportives.

→ Défi 4 : Préserver l’environnement :
Chantier n° 11 : engager le territoire dans la transition énergétique.
Chantier n° 12 : poursuivre la réduction et la valorisation des déchets.
Chantier n° 13 : préserver les ressources et les milieux naturels.
Chantier n° 14 : développer l’activité agricole.

Monsieur Patrick L’HEREEC, Conseiller Communautaire de Plounérin, regrette la durée
des études et du traitement des dossiers pour le développement de l’éolien. 

Monsieur André COENT, Vice-Président, approuve les propos de Monsieur L’HEREEC et
explique  qu’il  faut  trouver  des  solutions,  des  financeurs  et  des  acteurs  qui  souhaitent
s’investir et mener ces projets à bien. Il ajoute que le projet avance avec un financement
participatif qui permettrait de le stabiliser.

Monsieur  Christian  LE  FUSTEC,  Vice-Président, abonde  également  les  propos  de
Monsieur L’HEREEC mais précise que LTC n’est en rien responsable des durées. Il ajoute
que pour une urgence climatique, les dossiers sont trop compliqués et l’État traine beaucoup
trop.

Monsieur Gérard QUILIN, Conseiller Communautaire de Plounévez-Moëdec, trouve que
ces  difficultés  n’incitent  pas  à  l’investissement,  en  revanche  le  développement
photovoltaïque avance plus rapidement.
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Monsieur André COENT, Vice-Président,  souligne que c’est un beau projet pour les six
années à venir.

Monsieur Patrick L’HEREEC, Conseiller Communautaire de Plounérin, précise que dans
son cas c’est la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
(DREAL) qui freine le dossier.

Monsieur Christian LE FUSTEC, Vice-Président, pense qu’il faut soutenir le projet éolien
marin qu’il faut défendre et développer dans les années futures.

Monsieur  François  VANGHENT,  Conseiller  Communautaire  de  Ploubezre, trouve  le
document  intéressant  mais  trouve  certaines  choses  gênantes  dans  la  présentation,
notamment  le  SCoT  avec  l’économie  de  foncier  qui  reste  une  juste  réponse  à  la
réglementation.  Il  regrette  que  les  hectares  artificialisés  n’apparaissent  pas  dans  le
document, tout comme l’impact sur le trafic routier avec le développement du Vélek’tro. Il
souhaite que les points noirs soient mis en avant pour cibler les actions à mener.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, est d’accord avec les propos de Monsieur Vanghent
et  qu’il  faut  reconnaître  les  limites  de  leurs  actions.  Il  tempère  cependant  les  propos
concernant le SCoT compte-tenu du travail mené et rappelle qu’il est plutôt bon d’être en
conformité  avec  la  loi.  Il  ajoute  que  LTC travaille  aussi  sur  la  réhabilitation  des  friches
industrielles visant à ne pas ronger des hectares (ex : site Orange).

Monsieur François VANGHENT, Conseiller Communautaire de Ploubezre,  précise qu’il
ne parlait pas que des projets mais de l’usage des terres en général.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, souligne que le SCoT est en vigueur depuis
2013 sur une grande partie du territoire et qu’il a fixé des règles, parfois considérées comme
draconiennes par les communes. Il précise que LTC a mis des outils en place comme la
Société  d’Economie  Mixte  (SEM)  qui  gère  la  majeure  partie  des  constructions  et  des
lotissements sur le territoire de LTC. Il fait  remarquer que LTC reste très vigilante sur la
consommation  d’espaces,  notamment  au  niveau  des  zones  d’activités.  Il  insiste  sur  la
recherche des meilleures solutions pour les communes dans ce SCoT et précise qu’il est
impossible sur un territoire comme celui de LTC d’être à zéro artificialisation sauf si la mort
des communes rurales est voulue en empêchant leur développement.

Monsieur André COENT, Vice-Président, ajoute que de gros efforts ont été faits sur la
rénovation thermique du bâti individuel avec l’appui du Point Info Habitat (PIH), et qu’il faut
continuer dans ce sens.

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, se réjouit de
la  construction  du  nouvel  abattoir  qui  permettra  de  développer  les  circuits  courts.  Elle
s’interroge sur le devenir de l’atelier de découpage de l’actuel abattoir.

Monsieur Jean-Claude LAMANDE, Vice-Président, indique qu’une recherche de solution
est  en cours pour  palier  à  la  prochaine fermeture de l’atelier.  Il  ajoute  qu’il  y  aura  une
continuité.

Monsieur François VANGHENT,  Conseiller  Communautaire de Ploubezre,  a entendu
que des éleveurs n’avaient pas eu accès à la salle de découpe et qu’elle était fermée.
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Monsieur Jean-Claude LAMANDE, Vice-Président,  affirme que la salle de découpe est
ouverte.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

du rapport annuel 2019 de Lannion-Trégor Communauté en matière de
développement durable.
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41 - Tarifs 2020

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Les  besoins  de  financement  de  l’ensemble  des  services  de  Lannion-
Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets,
finances » en date du 14 novembre 2019 ;             

Il  est  proposé  d’appliquer  aux  tarifs  adoptés  en  2019  et  lorsque  cela  est  possible,  une
augmentation moyenne de 1 %, correspondant au niveau de l’inflation.

Monsieur François PRIGENT, Membre permanent du Bureau Exécutif, souhaite réitérer
son questionnement sur l’opportunité de l’ouverture d’une véritable boutique cosmétique au
Forum de Trégastel. Il s’interroge sur le rôle et la mission d’une collectivité territoriale de
vendre des produits cosmétiques. Il ne votera pas ce tarif.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Membre permanent du Bureau Exécutif, assure que
ces produits sont en vente depuis 2003 et qu’ils sont demandés par la clientèle. 

Madame  Danielle  MAREC,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion, ajoute  que  ces
produits sont en vente dans tous les espaces bien-être à la satisfaction de la clientèle.

Monsieur Alain COÏC, Conseiller Communautaire de Perros-Guirec, est en accord avec
les propos de Danielle Marec.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs joints en pièce annexe.

PRECISER Que ces tarifs sont applicables à compter du 2 janvier 2020, hors mention
contraire précisée dans l’annexe.

PRECISER Que les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans le catalogue des
tarifs joint, restent inchangés.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

372



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

373



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

374



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

375



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

376



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

377



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

378



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

379



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

380



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

381



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

382



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

383



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

384



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

385



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

386



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

387



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

388



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

389



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

390



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

391



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

392



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

393



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

394



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

395



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

396



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

397



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

398



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

399



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

400



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

401



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

402



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

403



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

404



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

405



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

406



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

407



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

408



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

409



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

410



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

411



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

412



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

413



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

42 - Tarifs Eau Potable, Assainissement Collectif, Assainissement
Non Collectif - Abonnements et redevances - Année 2020

Rapporteur     : Alain FAIVRE

1 / Eau potable – Abonnements et redevances  - Année 2020

Les tarifs des redevances et abonnements sont établis selon les prospectives financières
réalisées commune par commune. Les redevances doivent permettre l’équilibre des budgets
périmétrés aux communes ou syndicats pendant  la  phase de mise en œuvre des plans
pluriannuels d’investissements visant la mise à niveau des installations de production d’eau
potable sur l’ensemble du territoire.

Les prospectives donnent lieu à la proposition suivante (tarifs applicables au 01/01/2020).

Communes exploitées en régie :

commune
Ø compteur

ou
Tranche Conso Eau

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

PLOULEC’H

Tout Ø 77,70 € 78,72 € 1,3 %

De 1 à 150 m³ 1,2545 € 1,271 € 1,3 %

De 151 à 500 m³ 1,1380 € 1,153 € 1,3 %

A partir de 501 m³ 1,0000 € 1,013 € 1,3 %

TREDREZ-LOCQUEMEAU

Tout Ø 77,70 € 78,80 € 1,4 %

De 1 à 150 m³ 1,2545 € 1,272€ 1,4 %

De 151 à 500 m³ 1,1380 € 1,154€ 1,4 %

A partir de 501 m³ 1,0000 € 1,014€ 1,4 %

PLOUMILLIAU

Tout Ø 81,80 € 83,36 € 1,9 %

De 1 à 100 m³ 1,244 € 1,268 € 1,9 %

De 101 à 500 m³ 1,251 € 1,275 € 1,9 %

De 501 à 6000 m³ 1,007 € 1,026 € 1,9 %

A partir de 6001 m³ 0,882 € 0,899 € 1,9 %

PLEUMEUR-BODOU

Ø 15, Ø 20, Ø 25, Ø 30 68,19 € 68,20 € 0,01 %

Ø 40, Ø 50 114,53 € 114,54 € 0,01 %

Ø 60, Ø 80, Ø 100, Ø 150, Ø 200 165,17 € 165,18 € 0,01 %

De 1 à 100 m³ 1,25 € 1,250 € 0%

De 101 à 500 m³ 1,23 € 1,230 € 0%

De 501 à 1000 m³ 1,22 € 1,220 € 0%

A partir de 1001 m³ 1,20 € 1,200 € 0%

TREBEURDEN

Tout Ø 54,16 € 54,54 € 0,7 %

De 1 à 30 m³ 0,8240 € 0,830 € 0,7 %

A partir de 31 m³ 1,5380 € 1,549 € 0,7 %
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Commune
Ø compteur

ou
Tranche Conso Eau

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

LANNION

Ø 15 31,95 € 32,30 € 1,1 %

Ø 20 67,05 € 67,80 € 1,1 %

Ø 25 102,01 € 103,14 € 1,1 %

Ø 30 137,27 € 138,80 € 1,1 %

Ø 40 196,14 € 198,30 € 1,1 %

Ø 50 341,20 € 344,96 € 1,1 %

Ø 60 466,78 € 471,92 € 1,1 %

Ø 80 547,45 € 553,48 € 1,1 %

Ø 100 628,51 € 635,42 € 1,1 %

Ø 150 1055,79 € 1067,40 € 1,1 %

Ø 200 1055,79 € 1067,40 € 1,1 %

De 1 à 3000 m³ 1,670 € 1,689 € 1,1 %

De 3001 à 6000 m³ 1,490 € 1,507 € 1,1 %

A partir de 6001 m³ 1,410 € 1,426 € 1,1 %

Commune
Ø compteur

ou
Tranche Conso Eau

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

PLOUBEZRE

Ø 15 58,92 € 59,40 € 0,8 %

Ø 20 58,92 € 59,40 € 0,8 %

Ø 25 58,92 € 59,40 € 0,8 %

Ø 30 111,68 € 112,58 € 0,8 %

Ø 40 111,68 € 112,58 € 0,8 %

Ø 50 111,68 € 112,58 € 0,8 %

Ø 60 402,69 € 405,92 € 0,8 %

Ø 80 402,69 € 405,92 € 0,8 %

Ø 100 402,69 € 405,92 € 0,8 %

Ø 150 402,69 € 405,92 € 0,8 %

Ø 200 402,69 € 405,92 € 0,8 %

De 1 à 100 m³ 1,2420€ 1,252 € 0,8 %

De 101 à 500 m³ 1,1000€ 1,109 € 0,8 %

De 501 à 1000 m³ 0,9340€ 0,942 € 0,8 %

A partir de 1001 m³ 0,8200€ 0,827 € 0,8 %
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Commune
Ø compteur

ou
Tranche Conso Eau

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

PLESTIN-LES-GREVES
PLOUZELAMBRE

SAINT-MICHEL-EN-GREVE
TREDUDER

(Anciennement communes du 
SI DE LA BAIE)

Ø 15, Ø 20, Ø 25,   Ø 30, Ø 40, Ø 50 87,946 € 87,96 € 0,02 %

Ø 60, Ø 80, Ø 100, Ø 150, Ø 200 645,070 € 645,08 € 0,002 %

De 1 à 100 m³ 1,479€ 1,479€ 0 %

De 101 à 500 m³ 1,441€ 1,441€ 0 %

De 501 à 1000 m³ 1,166€ 1,166€ 0 %

De 1001 à 2000 m³ 0,998€ 0,998€ 0 %

De 2001 à 6000 m³ 0,918€ 0,918€ 0 %

De 6001 à 12000 m³ 0,796€ 0,796€ 0 %

A partir de 12001 m³ 0,687€ 0,687€ 0 %

Commune
Ø compteur

ou
Tranche Conso Eau

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

CAMLEZ
LOUANNEC
PENVENAN

PLOUGRESCANT
PLOUGUIEL

SAINT-QUAY-PERROS
TRELEVERN

TREVOU-TREGUIGNEC
(Anciennement communes du 

SI DU TREGOR)

Ø 15, Ø 20, Ø 25 108,62 € 110,79 € 2,0 %

Ø 30, Ø 40 135,75 € 138,47 € 2,0%

Ø 50, Ø 60, Ø65 366,46 € 373,79 € 2,0 %

Ø 80 442,81 € 451,67 € 2,0 %

,Ø 100, Ø 150, Ø 200 502,12 € 512,16 € 2,0 %

Pas de tranche – tarif unique 1,092 € 1,114 € 2,0%

Commune
Ø compteur

ou
Tranche Conso Eau

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

MINIHY-TREGUIER
TREGUIER

(Anciennement communes du 
SI KERNEVEC)

Tout Ø 95,62 € 98,98 € 3,5 %

Pas de tranche – tarif unique 1,8900 € 1,956 € 3,5 %

Sous réserve du remboursement des avances communales
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Communes non exploitées en régie :

Syndicat d’origine

Ø compteur
ou

Tranche de conso
Eau

PART DE LA COLLECTIVITE PART EXPLOITANT 

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

SI KREIS TREGER
CAOUENNEC-

LANVEZEAC
COATREVEN

KERMARIA-SULARD
LANMERIN

QUEMPERVEN
ROSPEZ

TONQUEDEC
TREZENY

Tout Ø 58,01 € 58,3 € 0,5 % SUEZ EAU (36,69€ en 2019)

De 1 à 30 m³ 0,346 € 0,348 € 0,5 % SUEZ EAU (0,334 € en 2019)

De 31 à 100 m³ 1,062 € 1,067 € 0,5 % SUEZ EAU (0,666 € en 2019)

De 101 à 500 m³ 0,807 € 0,811 € 0,5 % SUEZ EAU (0,582 € en 2019)

De 500 à 1000 m³ 0,610 € 0,613 € 0,5 % SUEZ EAU (0,572 € en 2019)

De 1001 à 6000 m³ 0,530 € 0,533 € 0,5 % SUEZ EAU (0,572 € en 2019)

A partir de 6001 m³ 0,376 € 0,378 € 0,5 % SUEZ EAU (0,572 € en 2019)

Syndicat d’origine

Ø compteur
ou

Tranche de conso
Eau

PART DE LA COLLECTIVITE PART EXPLOITANT 

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

SI P. LEZARDRIEUX

KERBORS
LANMODEZ

LEZARDRIEUX
PLEUBIAN

PLEUDANIEL
PLEUMEUR-

GAUTIER
TREDARZEC

Ø ordinaire 61,08 € 61,08 € 0 % VEOLIA (22,47 € en 2019)

Ø 60 / PI 604,66 € 604,66 € 0 % VEOLIA (22,47 € en 2019)

Ø 80 et + 1415,91 € 1415,91 € 0 % VEOLIA (22,47 € en 2019)

De 1 à 100 m³ 0,612 € 0,612 € 0 % VEOLIA (0,846 € en 2019)

De 101 à 500 m³ 0,723 € 0,723 € 0 % VEOLIA (0,686 € en 2019)

De 501 à 1000 m³ 0,556 € 0,556 € 0 % VEOLIA (0,591 € en 2019)

De 1001 à 2000 m³ 0,544 € 0,544 € 0 % VEOLIA (0,440 € en 2019)

A partir de 2001 m³ 0,351 € 0,351 € 0 % VEOLIA (0,440 € en 2019)

Syndicat d’origine

Ø compteur
ou

Tranche de conso Eau

PART DE LA COLLECTIVITE PART EXPLOITANT 

Part fixe 
(forfait abonnement)

Part variable 
(prix du m3)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

Prix HT
2019

Prix HT
2020

Evol.
tarif (%)

SI DES
TRAOUIERO

PERROS-GUIREC
TREGASTEL

Tout Ø 61,00 € 61,00 € 0 % VEOLIA (32,13 € en 2019)

De 1 à 30 m³ 0,205 € 0,205 € 0 % VEOLIA (0,294 € en 2019)

De 31 à 100 m³ 0,372 € 0,372 € 0 % VEOLIA (1,219 € en 2019)

De 101 à 1000 m³ 0,582 € 0,582 € 0 % VEOLIA (1,219 € en 2019)

De 1001 à 2000 m³ 0,582 € 0,582 € 0 % VEOLIA (1,219 € en 2019)

De 2001 à 6000 m³ 0,582 € 0,582 € 0 % VEOLIA (0,942 € en 2019)

De 6001 à 12000 m³ 0,582 € 0,582 € 0 % VEOLIA (0,942 € en 2019)

A partir de 12001 m³ 0,582 € 0,582 € 0 % VEOLIA (0,942 € en 2019)
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2 / Assainissement collectif – Abonnements et redevances  - Année 2020

Les tarifs des redevances et abonnements sont établis selon les prospectives financières
réalisées commune par commune. Les redevances doivent permettre l’équilibre des budgets
périmétrés aux communes ou ancien syndicat pendant la phase de mise en œuvre des plans
pluriannuels d’investissements visant la mise à niveau des installations d’assainissement sur
l’ensemble du territoire.

Les prospectives donnent lieu à la proposition suivante (tarifs applicables au 01/01/2020) :
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Un tarif particulier est proposé pour les habitants du quartier de Bel air en Ploulec’h, dans la
continuité des tarifs pratiqués jusqu’au 31/12/2010 par la ville de Lannion et le SI du Léguer :

Abonnement 2020 : 72,10 € HT par an

Consommation 2020 : 2,20 € HT par m³
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3 / Assainissement non collectif – Redevances  - Année 2020

Le  SPANC  est  soumis  aux  mêmes  règles  juridiques  et  financières  que  le  service
d’assainissement collectif. Le budget du service doit être équilibré en recettes et dépenses,
quel que soit son mode de gestion et doit être financé par les redevances des usagers. Le
budget général de la collectivité ne peut prendre en charge les dépenses du service.

La  collectivité  doit  financer  l’ensemble  des  charges  par  les  redevances  facturées  aux
usagers des installations et se donner les moyens d’être en capacité d’assurer une visite de
contrôle  au  maximum  tous  les  10  ans  de  l’ensemble  des  installations,  soit  20 000
assainissements individuels sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté.

Les tarifs permettant un équilibre du budget en 2020 sont les suivants :

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°4, objectif
4.4 « Poursuivre l’amélioration de l’assainissement des eaux usées » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 3 « Eau, assainissement, déchets
ménagers et voirie » en date du 6 novembre 2019 ;

Monsieur François PRIGENT, Membre permanent du Bureau Exécutif, souhaite signaler
que la commission 3 « Eau, Assainissement, Déchets et Voirie » n’a pas donné son accord
pour une augmentation de 14 % sur les redevances de service. Il pense qu’il faudrait faire
des  économies  de  niveau  comme  d’autres  services.  Il  trouve  dommage  que  les
contribuables subissent cette augmentation.

Monsieur  Alain  FAIVRE,  Vice-Président,  précise  que  dans  le  cadre  de  l’équilibre  du
budget, plusieurs propositions ont été faites. Il indique que l’Agence de l’Eau ne verse plus
de  subvention  sur  les  contrôles  de  conception,  de  réalisation  et  de  diagnostic,  ce  qui
représente près de 50 millions d’euros par an, et il y a une baisse du nombre de contrôles de
conception  et  de  réalisation  ce qui  représente  15 000 euros  par  an  et  une baisse des
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contrôle de ventes de 10 000 €. Il confirme que ces tarifs n’ont pas entièrement été validés
par  la  commission  3,  mais  validés  par  la  commission  1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » et que par manque de temps, la commission 3 n’a pas pu se réunir  pour en
discuter à nouveau. Il insiste sur la nécessité d’équilibrer le budget SPANC.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, est
surprise de l’augmentation de près de 40 % pour la redevance du contrôle de vente.

Monsieur Alain FAIVRE, Vice-Président, explique que cela est fait dans le but d’équilibrer
le  budget  comme  il  l’a  expliqué  auparavant.  Il  a  été  considéré  que  lors  d’une  vente
immobilière, il était possible de solliciter un financement plus important.

Monsieur  François  PRIGENT,  Membre permanent  du  Bureau Exécutif, et  Monsieur
Gilbert LE BRIAND, Conseiller Communautaire de Pleubian,  confirme que cela a été
acté en commission 3, tout comme le montant de la redevance de réalisation, et la volonté
de diminuer la redevance de service.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

43 - Décision modificative n°2 Budget Abattoir

Rapporteur     : François BOURIOT

Exposé des motifs

VU L’article L2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU Les instructions comptables M4 ;

VU Les crédits ouverts au Budget Primitif, au Budget Supplémentaire, et à
la décision modificative n°1 par délibérations du 5 février 2019, du 25
juin 2019 et du 05 novembre 2019 ; 
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CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours et pour donner suite à un
certain nombre de décisions prises par le Conseil Communautaire, il s’avère nécessaire de
procéder à des virements de crédits et  des inscriptions nouvelles au sein de la présente
décision modificative n° 2 : 

Dépenses Recettes

Chapitre 012 Charges de personnel 
et frais assimilés

Chapitre 013 Atténuation de 
charges

Article 6451 +3 000 € Article 64198 + 3 000 €

Total +3 000 € Total + 3 000 €

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER La décision modificative n° 2 de 2019 telle que présentée ci-dessus, pour le
budget Abattoir communautaire.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

44 - Avances sur subventions et contributions 2020

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.2121-29 ;

CONSIDERANT Qu’afin  de  permettre  à  certaines  associations,  syndicats  et
établissements de mener à bien leurs activités dès le début de l’année
2020, il est nécessaire de verser à chacun d’entre eux, une avance sur
les subventions de fonctionnement 2020, comme ci après :
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Associations Montant voté en
2019

Avance
proposée en

2020

% avance Budget

Mission locale 173 811 € 86 905 € 50 % Principal

Carré magique 578 000 € 173 400 € 30 % Principal

Cie Papier Théâtre 23 000 € 11 500 € 50 % Principal

Centre de découverte 
du son

43 000 € 21 500 € 50 % Principal

Photonics Bretagne 145 000 € 29 000 € 20 % Principal

Radomisol 16 200 € 8 100 € 50 % Musique

Syndicats/
Etablissements

Montant voté en
2019

Avance
proposée en

2020

% avance Budget

OTC 1 662 210 € 664 884 € 40 % Principal

CIAS 1 518 000 € 455 400 € 30 % Principal

Syndicat mixte du 
Planétarium

110 000 € 82 500 € 75 % Principal

Syndicat mixte de 
l’aéroport

433 671 € 216 835 € 50 % Transports

CONSIDERANT Que les sommes ainsi proposées constituent des maxima et ne seront
mandatées qu’en fonction des besoins de trésorerie ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de la  commission n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;

Monsieur Patrice KERVAON, Vice-Président, fait savoir qu’il ne prendra pas part au vote
en tant que Président de la Mission Locale.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

Ne participent pas au vote :
 Patrice KERVAON

Erven LEON
Pierrick ROUSSELOT

DECIDE DE :
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AUTORISER Le  versement  d’avances  sur  subventions  et  contributions  selon  les
modalités présentées ci-dessus.

PRECISER Que  les  montants  déterminés  dans  la  limite  des  subventions  ou
contributions accordées au titre de l’année 2020 seront inscrits au budget
primitif 2020 des budgets concernés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

45 - Attributions de compensation définitives 2019

Rapporteur     : André COENT

VU Les articles L5211-1 et suivants et L5216-1 et suivants du Code Général
des Collectivités Territoriales ;

VU L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;

VU L’arrêté préfectoral du 13 novembre 2018 fixant les statuts de Lannion-
Trégor Communauté au 1er janvier 2019 et notamment l’article 6 ;

VU Les  différentes  Commission  Locales  d’Evaluation  des  Charges
Transférées 2019 et  les rapports soumis à la  CLECT du 4 septembre
2019 ;

VU L’avis  des  communes  formulées  par  les  délibérations  des  Conseils
Municipaux ;

CONSIDERANT Que les règles de majorité sont atteintes pour l’approbation des rapports
de  CLECT  de  droit  commun  et  que  l’avis  favorable  des  communes
concernées a été recueilli pour le rapport dérogatoire ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales,  projets et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;             

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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APPROUVER Les  montants  des  attributions  définitives  des  communes  membres  de
Lannion-Trégor Communauté pour l’année 2019 annexées à la présente.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits  nécessaires sont  inscrits  au BP 2019 /  budget  Principal
article 739211 et 73211/ fonction 01.
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46 - Attributions de compensation provisoires 2020

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment ses articles
L 5211-1 et suivants et L5216-1 et suivants ;

VU L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;

CONSIDERANT Les  différentes  réunions  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des
Charges Transférées ;

CONSIDERANT Que l’Établissement Public de Coopération Intercommunale communique
avant  le  15  février  de  chaque  année  le  montant  prévisionnel  des
attributions de compensation ;

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’adopter  les  attributions  de  compensation
provisoires en prenant en compte les transferts suivants : Voirie, Transport, Petite enfance,
Eau Potable et Eaux Pluviales.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Michel LE QUEMENER

DECIDE DE :

APPROUVER Les montants des attributions de compensation provisoires des communes
membres  de  Lannion-Trégor  Communauté  pour  l’année  2020  tels  qu’ils
sont annexés à la présente.

PRECISER Que les montants des attributions de compensation définitives pour 2020
seront déterminés suite au rapport de la CLECT.

PRECISER Que le versement des attributions de compensation aura lieu par douzième
et l’encaissement par douzième pour les montants supérieurs à 12000 € et
en deux fois (juin et décembre) pour les montants inférieurs.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits  nécessaires sont  inscrits  au BP 2020 /  budget  Principal
article 739211 et 73211/ fonction 01.
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47 - Admissions en non valeur

Rapporteur     : François BOURIOT

VU L’état adressé par la Trésorerie de Lannion sur les taxes et les produits
irrécouvrables ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;

Les taxes et produits irrécouvrables présentés par la Trésorerie sont les suivants :

Budget Article Année Montant TTC

Assainissement 
collectif

6541
6542

2011 à 2018
2011 à 2018

6 725,21 €
10 477,57 €

total : 17 202,78 €

SPANC 6541 2012 à 2018 199,09 €

Transports 6542 2018 72,50 €

Principal 6541
6542

2012 à 2015
2011 à 2013

41,70 €
920,81 €

total : 962,51 €

Immobilier industriel 
et locatif

6541
6542

2010, 2015-2016
2011 et 2015

13 926,71 €
747,21 €

total : 14 673,92 €

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER En non valeur les sommes qui lui sont présentées conformément à l’état
adressé  par  la  Trésorerie  de  Lannion  et  d’imputer  les  dépenses
correspondantes du budget principal, du budget autonome assainissement
collectif, du budget autonome transports, du budget autonome spanc et du
budget autonome immobilier industriel et locatif tel qu’exposé ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

429



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

PRECISER Que les  crédits  nécessaires sont  inscrits  aux  articles  6541 et  6542 des
budgets concernés.

48 - Ouverture des crédits d'investissement dans l'attente du vote
du BP 2020 à hauteur d'un quart des crédits ouverts en 2019

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Les  articles  L.1612-1,  L.5211-6  et  L.5211-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU La circulaire NOR IOCB1135610C du 30/12/2011 ;

CONSIDERANT Que dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été
adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de
la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de
mettre  en  recouvrement  les  recettes  et  d’engager,  de  liquider  et  de
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de
celles inscrites au budget de l’année précédente ;

CONSIDERANT Qu’il  est  également  en droit  de  mandater  les  dépenses afférentes  au
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance
avant le vote du budget ;

CONSIDERANT Qu’en  revanche,  l’assemblée  délibérante  doit  autoriser  l’exécutif  de  la
collectivité  à  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses
d’investissement, conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales, jusqu’à l’adoption du vote du
budget primitif 2020, dans la limite du quart des crédits ouverts dans les
budgets de LTC de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents
au  remboursement  de  la  dette  et  les  crédits  inscrits  au  titre  des
autorisations de programme ;

CONSIDERANT Qu’un  EPCI  issu  d'une  transformation  par  modification  de  ses
compétences applique les dispositions de l'article L1612-1 du CGCT en
se  référant  aux  budgets  de  l'année  précédente  des  établissements
transformés ou fusionnés ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;
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CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 14 novembre 2019 ;    

Le montant des dépenses d’investissement autorisé avant le vote du budget primitif 2020 est
le suivant :
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à engager, liquider et mandater,
avant le vote du Budget Primitif  2020, les dépenses d’investissement de
l’ensemble des budgets de Lannion-Trégor Communauté à hauteur du quart
des crédits ouverts en 2019, hors crédits afférents au remboursement de la
dette et crédits au titre des autorisations de programme.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  cette  autorisation  s’étend,  pour  les  montants  ci-dessus,  sur  les
différents chapitres de dépenses d’investissement des différents budgets de
Lannion-Trégor  Communauté :  budget  principal,  budgets  annexes  et
autonomes.

49 - Transfert des contrats d'emprunts des structures intégrées

Rapporteur     : François BOURIOT

VU L’article L.5211 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT Que suite au transfert de compétence au 01/01/2020 et à la dissolution
des  syndicats,  l’ensemble  des  contrats  d’emprunts  passés  par  les
collectivités concernées doivent faire l’objet d’un transfert vers Lannion-
Trégor Communauté à compter du 01/01/2020 ;

CONSIDERANT Que  l’état  ci-dessous  liste  les  contrats  d’emprunts  concernés  par  la
collectivité ;
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CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de la  commission n°1  « Affaires,  projets  et  finances »
en date du 14 novembre 2019 ;

Liste des emprunts transférés     :  
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Monsieur  Michel  DENIAU,  Conseiller  Communautaire  de  Penvénan, aurait  trouvé
intéressant d’avoir le montant et la durée de chaque emprunt.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Du transfert à Lannion-Trégor Communauté, des emprunts listés ci-dessus
au 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

COMMISSION 2 : Economie, emploi, enseignement supérieur,
recherche, formation et innovation

50 - IUT de Lannion : attribution de subvention liée à la création
d’un département Métiers du Multimédia et de l’Internet (M.M.I)

Rapporteur     : Gervais EGAULT

L’ouverture en septembre 2020 d’un nouveau département DUT Métiers du Multimédia et de
l’Internet (M.M.I) à l’IUT de Lannion répond à un fort  besoin de recrutement des acteurs
économiques  locaux et régionaux  en recherche de techniciens  compétents  en ergonomie
et design. 

Ce nouveau DUT unique sur l’académie de Rennes va ainsi  renforcer l’offre de diplôme
existant dans le domaine du numérique et de l’informatique. Parallèlement,  il présente une
réelle valeur ajoutée pour les étudiants en recherche de poursuites d’études  à niveau BAC +
3  sur le campus de Lannion-Trégor Communauté. 

La  formation qui accueillera une promotion de 56 étudiants à compter de 2021 (28 en 1ère
année et 28 en seconde année dont 14 alternants) formera en deux ans des techniciens
dans les secteurs de la communication, du design, du développement web, de l’audiovisuel
et de la gestion de projet digital.

L’IUT  de  Lannion  dispose  déjà  d’une  grande  partie  de  l’infrastructure   nécessaire  à
l’ouverture  de  ce  nouveau  département.  Toutefois,  cette  formation  pluridisciplinaire
enseignée en travaux dirigés sur table ou en groupes projets nécessite des équipements et
des salles modulaires complémentaires conçues pour tous les usages éducatifs.

Aussi, à titre exceptionnel, Lannion-Trégor Communauté est sollicitée pour co-financer un
investissement de 50 000 euros  comprenant la rénovation et l’équipement mobilier d’une
salle  modulable  TD-TP  ainsi  que  l’acquisition  de  matériel  spécifique  lié  à  la  création
multimédia (PC fixes multimédia et  mobiles,  vidéoprojecteur,  matériel  de son et  d’image,
etc.).
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En  raison  de  l’intérêt   que  représente  l’ouverture  de  ce  nouveau  département  pour  les
acteurs  publics,  privés  et  académiques  présents  sur  le  territoire  de  Lannion-Trégor
Communauté,  il  est  proposé  au  conseil  communautaire  une  répartition  de  financement
tripartite  (LTC/CD22/IUT de Lannion) qui prenne en compte la capacité d’autofinancement
de l’établissement d’enseignement supérieur : 

Financeurs Montant Taux

Lannion-Trégor 
Communauté

50 000 € 33,33 %

Conseil 
Départemental 22

50 000 € 33,33 %

Autofinancement 
IUT de Lannion

50 000 € 33,33 %

Total 150 000 € 100 %

CONSIDÉRANT Que  ce  nouveau  Département  MMI  va  permettre  de  compléter  les
formations techniques proposées sur le territoire : DUT informatique ou
Réseaux et Télécommunications et DUT infoCom à l’IUT, BTS SIO ou SN
au Lycée Félix Le Dantec, DNMADE au lycée Joseph Savina ; 

CONSIDÉRANT Que cette demande de subvention exceptionnelle est sollicitée en dehors
du  cadre  financier  proposé  par  le  COmité  de  Développement  de
l’Enseignement SUPérieur (CODESUP) de Lannion-Trégor ;

CONSIDÉRANT que le Conseil Départemental des Côtes d’Armor et l’IUT de Lannion se
sont engagés à apporter chacun 1/3 du financement global des travaux et
équipements ;

CONSIDÉRANT Le projet de territoire 2017-2020 « L’avenir ensemble ! » adopté le 22 juin
2017, « Défi 1 : transformer nos ressources en richesses- Objectif  1.8 :
soutenir  les  établissements  d’enseignement  supérieur  de  recherche et
d’innovation ;

CONSIDÉRANT L’avis  favorable  de  la  commission  « économie,  emploi,  enseignement
supérieur, recherche, formation et innovation » en date du 12 novembre
2019  ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le soutien financier de LTC à hauteur de 50 000 € au profit  de l’IUT de
Lannion pour  des travaux de réhabilitation et  l’acquisition  d’équipements
pédagogiques  complémentaires  liés  à  l’ouverture  du  département  DUT
Métiers du Multimédia et de l’Internet (M.M.I).
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits sont inscrits au Budget Principal 2019, fonction 22  / article
204181.

51 - Proposition d'évolution du Pass commerce et artisanat de
service

Rapporteur     : Erven LEON

En  juin  2017,  Lannion-Trégor  Communauté  validait  sa  stratégie  de  développement
économique et notamment les modalités de son partenariat avec le Conseil Régional de
Bretagne. Parallèlement le guide des aides de Lannion-Trégor Communauté était entériné.

En  septembre  2017,  Lannion-Trégor  Communauté  et  la  Région  Bretagne  signaient  une
convention pour la mise en œuvre du dispositif Pass’Commerce Artisanat. 

En mars 2019, cette convention était modifiée par avenant, permettant de préciser et ajuster
le dispositif.

Aujourd’hui, Lannion-Trégor Communauté souhaite à nouveau faire évoluer cette aide limitée
aux communes de moins de 3 500 habitants.
Ainsi, les entreprises situées dans les communes de moins de 5 000 habitants, dans les
Quartiers Prioritaires de la Ville et zone de centralité dans les communes de plus de 5 000
habitants, et dans des rues spécifiquement identifiées du centre-ville de Lannion, pourront
solliciter le Pass’Commerce et Artisanat (voir fiche descriptive de l’aide et plan du centre-ville
de Lannion joints).

Le  guide  des  aides  de  Lannion-Trégor  Communauté  sera  modifié  en  conséquence  afin
d’intégrer cette évolution. 

CONSIDÉRANT La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 22 juin 2017, relative à l’élaboration et à la mise
en œuvre de la stratégie de développement économique et le partenariat
qui en découle ;

CONSIDÉRANT La délibération  de la  commission permanente du Conseil  Régional  de
Bretagne en date du 10 juillet 2017 relative à ce même partenariat ;

CONSIDÉRANT La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 25 juin 2019, approuvant le guide des aides
financières de Lannion-Trégor Communauté ;
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CONSIDÉRANT La délibération du Bureau Exécutif  de Lannion-Trégor Communauté en
date du 05 septembre 2017, autorisant le Président de Lannion-Trégor
Communauté  à  mettre  en  œuvre  le  dispositif  d’aides  à  vocation
économique,  inclus  dans la  convention  de partenariat  avec le  Conseil
Régional de Bretagne ;

CONSIDÉRANT La délibération du Bureau Exécutif  de Lannion-Trégor Communauté en
date du 5 mars 2019, modifiant par avenant la convention relative aux
aides  économiques  entre  Lannion-Trégor  Communauté  et  le  Conseil
Régional de Bretagne ;

CONSIDÉRANT La délibération  de la  commission permanente du Conseil  Régional  de
Bretagne en date du 25 mars 2019, approuvant les termes de l’avenant à
la convention relative aux aides économiques ;

CONSIDÉRANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°1
« Transformer nos ressources en richesses » ;

CONSIDÉRANT L'avis favorable de la commission n°2 « Economie, emploi, enseignement
supérieur, recherche, formation et innovation » en date du  12 novembre
2019 ;            

Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, pense qu’il faut mener une vraie réflexion sur
les artisans d’art qui ne bénéficient pas de ce dispositif.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  souhaite  que  cette  question  soit  effectivement,
étudiée de plus près.

Monsieur Jean-Yves LE GUEN, Conseiller aux responsabilités particulières, souligne
que c’est un service de LTC qui s’occupe du Pass Commerce et qu’il est en contact avec les
chambres consulaires. Il ajoute que ce dispositif est très dynamisant pour le commerce en
centre-ville et qu’il faut continuer dans ce sens.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les termes de ce second avenant à la convention portant sur la nouvelle
mise en œuvre du dispositif Pass’Commerce Artisanat entre Lannion-Trégor
Communauté et le Conseil Régional de Bretagne.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  l’avenant  à  la
convention portant sur la mise en œuvre du dispositif Pass Commerce et
Artisanat  avec le  Conseil  Régional  de Bretagne ou tout  autre document
relatif à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits en dépenses au Budget Principal
des  années  concernées,  fonction  90  /  Article  20422  et  en  recettes  au
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Budget Principal, fonction 90 / article 1332.
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52 - CPER 2015-2020/volet innovation/projets Photonics Bretagne -
financement de la période 2019-2021

Rapporteur     : Erven LEON

Le  domaine  du  capteur  est  une  spécialité  forte  de  l’écosystème  photonique  breton
aujourd’hui en pleine expansion. Dans les cinq prochaines années, il est prévu que cette
thématique d’avenir enregistre une croissance de marché estimée à 20 %/an.

Dans  le  cadre  du  volet  innovation  du  CPER  2015-2020,   Photonics  Bretagne  avec  sa
plateforme  technologique  labellisée  CRT,   a  pour  objectif  de  se  positionner  dans  le
développement de projets autour de la réalisation de capteurs en lien entre les laboratoires
de recherches régionaux  et les PME/ETI locales. 

Grâce  aux  équipements  financés,  Photonics  Bretagne  ambitionne  de  rester  à  la  pointe
mondiale sur le sujet des fibres spéciales pour capteurs et de développer des premières
compétences dans le domaine du capteur avec l’achat d’un réflectomètre OBR.

Les résultats attendus pour cette période 2019-2021 (01.09.2019 au 31.08.2021) concernent
le  développement  de nouvelles  fibres pour  les capteurs ainsi  que la  mise en place des
premières pierres d’un laboratoire de test de capteurs.

Ces  nouvelles  connaissances  permettront  à  Photonics  Bretagne  d’initier  de  nouveaux
champs  de  recherche  et  de  répondre  à  des  appels  à  projets,  en  particulier  européens
tournés  vers le développement de démonstrateurs pour le milieu applicatif, notamment dans
le domaine des sciences de la vie.

Ainsi, il convient aujourd'hui de valider la mise en œuvre du financement du projet CPER
innovation Photonics Bretagne prévu au CPER. 

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 10 novembre 2015,
validant le financement global des projets Photonics Bretagne sur le volet
innovation à hauteur de 1 500 000 €  dans le cadre du CPER 2015- 2020 ;

VU La  liste  des  opérations   retenues  pour  ce  projet  CPER  innovation
Photonics Bretagne  à hauteur de 787 000 € et son financement pour la
période 2019-2021 réparti comme suit :

Union Européenne 215 712 €

Région 215 712 €

Conseil Départemental 22 99 088 €

Lannion-Trégor Communauté 99 088 €

Autofinancement Photonics 
Bretagne

157 400 €

TOTAL 787 000 €
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CONSIDÉRANT La sollicitation par Photonics Bretagne  de l'ensemble des financeurs du
projet  CPER  innovation  Photonics  Bretagne  pour  l'intégralité  de  leur
participation au projet sur la période du 01/09/2019 au 31/08/2021, soit
99 088 € pour Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDÉRANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°1  :
Transformer  nos  ressources  en  richesses  –  Objectif  1.8  :  Soutenir  les
établissements de l’enseignement supérieur, de recherche et d'innovation ;

CONSIDÉRANT L'avis favorable de la commission n°2 «Economie, emploi,  enseignement
supérieur,  recherche,  formation et innovation» en date du 12 novembre
2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VERSER La somme de 99 088 €  à  Photonics  Bretagne dans le  cadre  du CPER
innovation pour  la  période  2019-2021  (01.09.2019  au  31.08.2021)
représentant 12,59 % du total subventionnable.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous
les documents afférents à ce dossier. 

PRECISER Que les crédits sont inscrits au Budget Principal 2019 – article 204181 /
Fonction 23. 

53 - Espace d'activités de Pégase V à Lannion : vente de terrain à
la société H&C PARTNERS

Rapporteur     : Erven LEON

La société H&C PARTNERS représentée par Madame Anne-Marie Hautecoeur s'est portée
acquéreur d’une parcelle de terrain d'une surface d'environ 3 000 m² située sur l'espace
d'activités de Pégase V à Lannion afin d'y construire un immeuble d'une surface de 630 m²
environ sur deux niveaux pour y installer une activité de service aux entreprises.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017  :  Défi  1
«Transformer nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire» ;
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CONSIDERANT L’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement
supérieur, recherche, formation et innovation» en date du  12 novembre
2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le  principe  de  vendre  à  la  société  H&C  PARTNERS  représentée  par
Madame Anne-Marie Hautecoeur, ou toute personne physique ou morale
qui la représentera, une parcelle de terrain située sur l’espace d’activités de
Pégase V à Lannion, d'une contenance d’environ 3 000 m², au prix de 35,00
€ HT le m² soit la somme de 105 000,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au
taux de 20% d’un montant de 21 000,00 € soit un prix TTC de 126 000,00 €.

PRECISER Que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER Que les crédits seront inscrits à un prochain document budgétaire – Budget
annexe Espaces d'activités - Antenne EA PEGASE V – article 7015.
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54 - Thalasso de Perros-Guirec : soutien à la reprise d'activité

Rapporteur     : Erven LEON

La Thalasso de Perros-Guirec a été fermée en 2017 pour cause d’insalubrité. Le dirigeant de
la société Thalasso Côte Granit Rose ambitionne de réouvrir l’établissement. Le bâtiment
ainsi  que  des  terrains  attenants  ont  été  récemment  acquis  par  la  société.  Le  droit  de
pompage a également été renouvelé pour une durée de 15 ans.

La SAS Thalasso Côte Granit Rose est propriétaire des murs, maître d’œuvre de l’ensemble
des travaux à réaliser et future exploitante du fonds de commerce. La société est composée
de l’initiateur du projet via son entreprise HIH (Holding Investissements Hôteliers) et de la
banque d’affaires  financières  EOS.  Cette  situation  est  vouée à  évoluer  avec l’entrée de
nouveaux investisseurs.

Le projet global consiste en la création d’un complexe hôtellerie, restauration, évènementiel
et thalassothérapie. Le projet inclut :
- La reconstruction complète de la thalassothérapie face à la mer sur une surface de 2 828
m2, avec 27 cabines dont 13 cabines de soins secs et 14 cabines de soins humides, un
jardin d’hiver de 274 m2, un parcours celtique de 264 m2, et deux bassins d’eau de mer dont
un principal avec 18 mètres linéaires de vue mer,
- La création d’un hôtel 4* de 91 chambres sur 4 070 m2, dont 71 chambres double, 12 suite
junior, 6 suites familiales, un espace séminaires de 400 m2,
- La création d’un restaurant de 427m2 en front de mer, soit 150 couverts,
- Un parking de 61 places en plus du parking public de 138 places situé devant l’entrée.
L‘ambition du projet est de replacer Perros-Guirec et la Côte de Granit Rose sur la carte des
meilleures Destinations Thalasso de France.

A terme, l’activité devrait  générer plus de 9 millions de chiffre d’affaires par an avec des
courts et moyen séjours. Le projet dans son ensemble devrait permettre de créer 65 emplois,
hors saisonniers et hors sous-traitance. A terme, l’entreprise estime qu’elle pourrait employer
99 salariés.

L’activité  apportera  une  nouvelle  clientèle  présente  toute  l’année  (estimation  de  35  000
nuitées par an) sur la Destination Bretagne-Côte de Granit Rose. 

L’investissement global du projet atteint 29 millions d’euros (dont plus de 11 millions d’euros
pour la thalassothérapie). Les travaux seront réalisés sur une période de 2 ans avec une
ouverture souhaitée en mars 2022.

Afin  de  soutenir  la  création  d’une  thalassothérapie,  établissement  structurant  pour  le
territoire, il est proposé d’allouer une aide à l’immobilier sur la base suivante :

Subvention de 5 % de l’investissement HT de la thalassothérapie, plafonnée à 150 000 €, sur
la base des investissements immobiliers relatifs à l’acquisition, démolition, extension, ou le
réaménagement du bien et des investissements de production, d’un montant minimum de
1 000 000 € HT et la création de 5 emplois minimum.
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Lannion-Trégor Communauté mettra en place une convention d’aide avec la SAS Thalasso
Granit Rose.

CONSIDÉRANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°1
« Transformer nos ressources en richesses », objectif 1.1 « Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire » ;

CONSIDÉRANT L’avis favorable de la Chambre de commerce et d’industrie ;

CONSIDÉRANT L'avis favorable de la commission n°2 « Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation et  innovation en date du 12 novembre
2019 ;

Monsieur  Gildas  MORVAN,  Conseiller  Communautaire  de  Tréduder, demande  si  le
chauffage de la thalassothérapie se fera avec de l’énergie fossile.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président, fait  savoir  que ce sera au gaz car il  n’est  pas
possible d’installer une chaudière bois sur ce secteur.

Monsieur  Gildas  MORVAN,  Conseiller  Communautaire  de  Tréduder,  fait  savoir  qu’il
s’abstiendra puisque ce projet ne va pas dans le sens du Plan Climat Air Energie Territorial
(PCAET).

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Gildas MORVAN

DECIDE DE :

ACCEPTER Le  versement  d’une  aide  financière  de  5 %  de  l’investissement  HT,
plafonnée à 150 000 € à la SAS Thalasso Granit Rose représentée par M.
Majou, ou toute personne morale ou physique qui la représentera.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal 2019 article
20422 fonction 90.

453



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE 2019 - PROCES-VERBAL

55 - Aéroport de Lannion : Signature d'un contrat cadre avec la
société Air Affaires

Rapporteur     : Erven LEON

Suite à la fermeture de la ligne aérienne Lannion – Paris Orly, un groupe de travail chargé
d’étudier les possibilités de liaisons aériennes depuis Lannion a été mis en place depuis fin
2017. Celui-ci est composé du syndicat de l’aéroport, de LTC,  de la CCI et la technopole
Anticipa ainsi que de quelques  entreprises (Orange, Nokia, PME).

Après de nombreux échanges avec divers prestataires potentiels ainsi que la réalisation
d’un questionnaire auprès des entreprises, il est aujourd’hui proposé de conventionner avec
la société Air Affaires.

En  effet,  cette  société  propose  des  solutions  d’aviation  privée  en  point  à  point  à  ses
adhérents.  Le  principe  est  une  adhésion  annuelle  pour  accéder  à  une  plateforme
d’intermédiation entre pilotes, propriétaires d’avions et clients et mettre en place un vol sous
48h. Ces vols sont ensuite facturés à l’entreprise concernée. 

Cette convention cadre permettra aux entreprises locales,  centres techniques voire aux
clients ou partenaires réguliers des entreprises locales de bénéficier d’un contrat d’accès
privilégié à l’offre de Air Affaires. 

Il  est  donc proposé que Lannion-Trégor Communauté contractualise avec la société Air
Affaires afin  de limiter  le  coût  d’accès à cette offre.  Ainsi,  Lannion-Trégor Communauté
prendrait  en charge une partie de l’abonnement des entreprises par l’intermédiaire d’un
contrat cadre, proposé sur la base de 5 abonnés maximum pour 8 500€ HT. Des options
pourraient être envisagées en cas de dépassement de la demande, sur la base de : 

-          Jusqu’à 10 affiliés par an : 15 000 € HT de soutien de l’agglomération 

-          Jusque 20 affiliés par an : 27 000 € HT de soutien 

-          Jusque 50 affiliés par an : 60 000 € HT de soutien.  

 

Ainsi, les entreprises pourront bénéficier d’un tarif privilégié à la plate-forme de réservation
d’aviation, selon le barème suivant :

-          De 1 à 20 salariés : 390 € HT/entité/an

-          De 21 à 60 salariés : 590 € HT/entité/an

-          De 61 à 500 salariés : 990 € HT/entité/an

-          + de 500 salariés : 1 490 € HT/entité/an
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CONSIDERANT L’exigence d’optimiser l’accessibilité aux centres de décisions, clients et
fournisseurs pour les entreprises trégorroises ;

CONSIDERANT La nécessité de faciliter l’accès aux clients et partenaires principaux des
entreprises locales vers leurs sites trégorrois ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Bureau exécutif de Lannion-Trégor Communauté en
date du 2 juillet 2019 ; Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin
2017, défi N°2 « Connecter le territoire », objectif 2.1 « Se rapprocher et
se connecter aux grands axes d’échanges et de communication » ; 

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°Le projet
de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi N°2 « Connecter le
territoire », objectif 2.1 « Se rapprocher et se connecter aux grands axes
d’échanges et de communication » ; 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle que la demande principale des entreprises
lannionaises est de faire venir leurs clients et partenaires.

Monsieur Christian HUNAUT, Conseiller Communautaire de Lannion, demande si des
vols peuvent partir de l’aéroport Charles de Gaulle.

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président, indique  que  cet  aéroport  accueille  les  lignes
régulières et cela ne sera pas le cas pour Lannion puisque les vols se feront à la demande.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  ajoute  que  les  départs  se  feront  sûrement  du
Bourget.

Monsieur  Cédric  SEUREAU,  Conseiller  Communautaire  de  Lannion,  soulève
l’ambivalence de ce projet : satisfaire les entreprises en leur permettant de recevoir leurs
clients, donc de développer l’économie locale mais aussi accroître les gaz à effet de serre ce
qui va à l’encontre du rapport sur le développement durable. Il ajoute que, symboliquement,
c’est donner une prime à une émission supplémentaire de gaz à effet de serre. C’est pour
cette raison que son groupe ne va pas soutenir cette délibération qui n’est pas simple à
intégrer.

➢ Départ de François VANGHENT

Monsieur Erven LEON, Vice-Président,  rappelle que ce groupe de travail  a été mis en
place à la demande des entreprises qui rencontraient un grand nombre de difficultés et qui
sont les acteurs du développement économique. Il souligne le rôle de l’agglomération qui est
de permettre aux entreprises d’accroître leur activité pour créer de l’emploi et se développer.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, insiste sur la nécessité d’aider les entreprises locales
puisqu’il  y a une concurrence avec d’autres territoires où se développe le trafic aérien. Il
ajoute que la priorité est le développement économique, l’avenir des entreprises.

Monsieur  Cédric  SEUREAU,  Conseiller  Communautaire  de  Lannion,  comprend  la
nécessité d’aider et de soutenir le développement économique. Il fait remarquer que, même
si cette aide n’est pas énorme, elle pourrait être soutenue par les entreprises qui vont en
bénéficier.
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Monsieur  Jacques GICQUEL,  Conseiller  Communautaire  de Lannion,  fait  remarquer
que la réduction à effet de serre devrait passer par un travail sur les grands aéroports plutôt
que sur Lannion où le trafic est faible.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 contre)
 Cédric SEUREAU

Françoise LE MEN (par procuration à Cédric SEUREAU)
Sylvie LE LOEUFF

Brigitte GOURHANT

(Par 1 abstention)
 Gildas MORVAN

DECIDE DE :

ACCEPTER Le versement d’un montant de 8 500 € HT à la société Air Affaires. 

ACCEPTER Le  principe  d’un  financement  complémentaire  sur  la  base  d’un
dépassement  d’entreprises  adhérentes  à  la  plateforme,  tel  que  proposé
dans la convention cadre.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2020, budget transport /
Article 6574.

COMMISSION 3 : Eau et assainissement, déchets ménagers, voirie

56 - Assainissement - Participation pour le Financement de
l'Assainissement Collectif (PFAC) - Eaux usées domestiques

Rapporteur     : Alain FAIVRE

La PFAC est la Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (article L 1331-7
du  code  de  la  santé  publique) ;  elle  concerne  tous  les  propriétaires  d’immeubles
nouvellement  raccordés  au  réseau  d’assainissement  collectif  et  s’applique
aux(re)constructions,  extensions,  (ré)aménagements  de  tout  ou  partie  d’un  ou  plusieurs
immeubles. Elle est prévue pour tenir compte de l’économie réalisée par le propriétaire qui
évite,  du  fait  du  réseau  existant,  le  coût  d’une  installation  d’assainissement  individuel
réglementaire. 
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Sur  LTC,  les  tarifs  sont  périmétrés  pour  l’instant  aux  communes,  et  sont  établis  afin
d’assurer, à cette échelle, la mise en œuvre des plans d’investissement nécessaires à la
mise à niveau des installations de collecte et de traitement.

Dans un souci de convergence des tarifs, il est proposé de voter et d’harmoniser la PFAC
sur tout le territoire.

Redevable

Le  redevable  de  la  PFAC  est  le  propriétaire  d’un  immeuble  soumis  à  l’obligation  de
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées prévue à l’article L 1331-1 du
code  de  la  santé  publique  (immeubles  produisant  des  eaux  usées  domestiques).  Les
différents redevables sont :

➔ le propriétaire d’immeuble neuf réalisé postérieurement à la mise en service
du réseau public de collecte des eaux usées,

➔ le propriétaire d’un immeuble existant déjà raccordé au réseau de collecte des
eaux usées, lorsqu’il réalise des travaux (extension, réaménagement de l’immeuble),
ayant pour effet de générer des eaux usées supplémentaires,

➔ le  propriétaire  d’un  immeuble  existant  non  raccordé  au  réseau  public  de
collecte des eaux usées dans le cas d’une extension du réseau à compter de la date
de raccordement au réseau dans le cas où l’immeuble était équipé d’une installation
d’assainissement non collectif non conforme ou en l’absence d’une telle installation.

Date d’exigibilité de la PFAC

Le fait générateur de la PFAC est le raccordement au réseau. Elle est exigible à compter de
la date du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées de l’immeuble, de
l’extension  de  l’immeuble  ou  de  la  partie  réaménagée  de  l’immeuble,  dès  lors  que  ce
raccordement génère des eaux usées supplémentaires. 

Le raccordement s’entend comme la date de contrôle avant-recouvrement des installations
en domaine privé ou la date de la déclaration d’achèvement et de conformité des travaux
postérieure à la présente délibération, ou à défaut la date de constat d’écoulement des eaux
usées par le service public d’assainissement. Cette date constituera le point de départ de la
procédure de facturation.

Montants et modalités de calculs

Le mode de calcul de la PFAC tient compte de l’économie réalisée par le propriétaire qui
évite,  du  fait  du  réseau  d’assainissement  collectif  existant,  le  coût  d’une  installation
d’assainissement non collectif. Aussi, en application de l’article L.1331-7 du code de la santé
publique, le montant de cette participation s’élève au maximum à 80 % du coût de fourniture
et  de  pose  de  l’installation  d’assainissement  non  collectif  qui  aurait  été  nécessaire  en
l’absence de réseau, diminué du montant des travaux de branchement sur la partie publique
conformément à l’article L 1331-2 du code de la santé publique.

Pour information, le coût moyen d’une installation d’assainissement non collectif a été évalué
par Lannion-Trégor Communauté à 8 500 € HT.
Le coût moyen d’un branchement au réseau d’assainissement collectif est de 1 200 € HT.

Ainsi, le calcul suivant s’applique :
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(8 500 € x 80%) - 1 200 € =  5 600 €
Le plafond de la PFAC est donc de 5 600 €.

Le montant  maximum de la  participation mise à la  charge des propriétaires ne peut  en
conséquence pas être supérieur à 5 600 €.

L’assiette de la PFAC est la surface de plancher créée ou réaménagée et figurant au permis
de construire ou dans la déclaration préalable (article R111-22 du code de l’urbanisme), ou à
défaut la surface fiscale (donnée transmise par les services cadastraux). Le montant de 10 €
le m² est proposé pour :

➔ les immeubles édifiés postérieurement au réseau d’assainissement,
➔ les  immeubles  existants  faisant  l’objet  de  travaux  avec  création  de  surface  de

plancher avec un seuil minimal de 20 m²,
➔ les immeubles existants faisant l’objet de travaux avec un changement de destination

avec création de logement mais sans création de surface de plancher,
➔ les immeubles existants antérieurement à la création du réseau de collecte des eaux

usées.

Le calcul de la PFAC est le suivant :

Montant de la PFAC = Surface de plancher ou fiscale x tarif PFAC en vigueur*
* Le montant est calculé sur la base du tarif en vigueur à la date d’exigibilité.

Ainsi pour une maison individuelle de 120 m², la PFAC due est :
120 * 10 = 1 200 €

Pour précision, la PFAC n’est pas soumise à la TVA.

Cas d’exonération

La PFAC n’est pas exigible pour :
• les extensions de logements inférieures à 20 m²,
• les  extensions  d’urbanisme  qui  concernent  uniquement  des  annexes  au

logement.

Non assujettissement

Aucune  participation  ne  sera  demandée  aux  propriétaires  d’immeuble  disposant  d’une
installation d’assainissement non collectif  ne présentant  pas de défauts, conformément à
l’arrêté du 27 avril 2012, préalablement au raccordement, dans la mesure où ils ne font pas
l’économie d’une installation d’assainissement individuel réglementaire, et ce dans le délai
possible de dérogation de raccordement qui ne peut excéder 10 ans.

Sont non assujettis les propriétaires d’immeubles pour lesquels les aménageurs contribuent
dans le cadre de plans d’aménagement d’ensemble, de zones d’aménagement concertées,
de projets urbains partenariaux ou de projets soumis à la participation pour voirie et réseaux,
au financement des équipements publics d’assainissement des eaux usées.

Date d’application

La PFAC est applicable à partir du 1er juillet 2020 sur l’ensemble du territoire communautaire.
Le dispositif actuel est maintenu jusqu’à cette date.
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Modalités de recouvrement

La trésorerie de Lannion assure le  recouvrement des sommes sur la  base d’un titre de
recettes émis par LTC.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la  commission n°3 « Eau,  assainissement,  déchets
ménagers et voirie » en date du 6 novembre 2019 ;

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseiller  Communautaire  de  Plougrescant,
demande s’il faut rajouter les 1 200 € de boite de branchement.

Monsieur Alain FAIVRE, Vice-Président, indique que pour la création d’un réseau, il faudra
payer la PFAC avec la boite de raccordement, pour une extension de réseau, il faudra payer
la PFAC.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseiller  Communautaire  de  Plougrescant,
soulève la complexité du sujet et entend comprendre le sujet pour pouvoir le voter.

Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvénan, souhaite avoir une
fiche explicative par commune et pour l’ensemble des cas de figure.

Monsieur Alain FAIVRE, Vice-Président,  précise que ce tarif ne sera applicable qu’au 1er

juillet 2020.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

RETENIR Comme  date  d’exigibilité  de  la  PFAC  la  date  du  raccordement
correspondant  au contrôle avant-recouvrement ou la  date de déclaration
d’achèvement  et  de  conformité  des  travaux  postérieure  à  la  présente
délibération, ou à défaut, la date de constat d’écoulement des eaux usées
par le service public d’assainissement.

ADOPTER Les montants et modalités de calcul de la PFAC telles que définies dans la
présente délibération.

PRECISER La  présente  délibération  sera  applicable  à  partir  du  1er juillet  2020  sur
l’ensemble du territoire.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  recettes  seront  inscrites  au  BP 2020  /  budget  Assainissement
Collectif / Chapitre 70.
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57 - Assainissement - Participation pour le Financement de
l'Assainissement Collectif (PFAC) - Assimilés domestiques

Rapporteur     : Alain FAIVRE

Le  propriétaire  d’un  immeuble  ou  d’un  établissement,  dont  les  eaux  usées  résultent
d’utilisations de l’eau assimilable à un usage domestique en application de l’article L 213-10-
2 du code de l’environnement, peut être astreint à verser à la collectivité une participation
dont le montant tient compte de l’économie qu’il réalise en évitant le coût d’une installation
d’assainissement individuel réglementaire (L 1331-7-1 du code de la santé publique).

Il est proposé afin de la distinguer de la PFAC qui ne résulte pas du même article du code de
la  santé  publique  de  dénommer  cette  participation  Participation  au  Financement  de
l’Assainissement Collectif Assimilés Domestiques (PFAC-AD).

Dans un souci de convergence des tarifs, il est proposé de voter la PFAC-AD sur tout le
territoire.

Redevable

Le redevable  de la  PFAC-AD est  le  propriétaire  d’un immeuble soumis à l’obligation  de
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées prévue à l’article L 1331-10 du
code de la santé publique (immeubles produisant des eaux usées assimilées domestiques).
Les différents redevables sont :

➔ le propriétaire d’immeuble neuf réalisé postérieurement à la mise en service
du réseau public de collecte des eaux usées,

➔ le propriétaire d’un immeuble existant déjà raccordé au réseau de collecte des
eaux usées, lorsqu’il réalise des travaux (extension, réaménagement de l’immeuble),
ayant pour effet de générer des eaux usées supplémentaires,

➔ le  propriétaire  d’un  immeuble  existant  non  raccordé  au  réseau  public  de
collecte des eaux usées dans le cas d’une extension du réseau à compter de la date
de raccordement au réseau dans le cas où l’immeuble était équipé d’une installation
d’assainissement non collectif non conforme ou en l’absence d’une telle installation.

Date d’exigibilité de la PFAC-AD

Le fait générateur de la PFAC-AD est le raccordement au réseau. Elle est exigible à compter
de la date du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées de l’immeuble, de
l’extension  de  l’immeuble  ou  de  la  partie  réaménagée  de  l’immeuble,  dès  lors  que  ce
raccordement génère des eaux usées supplémentaires. 

Le raccordement s’entend comme la date de contrôle avant-recouvrement des installations
en domaine privé ou la date de la déclaration d’achèvement et de conformité des travaux
postérieure à la présente délibération, ou à défaut la date de constat d’écoulement des eaux
usées par le service public d’assainissement.
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Montants et modalités de calculs

Le mode de calcul de la PFAC-AD tient compte de l’économie réalisée par le propriétaire qui
évite,  du  fait  du  réseau  d’assainissement  collectif  existant,  le  coût  d’une  installation
d’assainissement  non  collectif  réglementaire  (article  L.1331-7-1  du  code  de  la  santé
publique).

Il est proposé que les modalités de calcul de la PFAC-AD suivent les mêmes règles que
celles de la PFAC pour les usagers domestiques, à savoir que le montant de la participation
s’élève  au  maximum  à  80 %  du  coût  de  fourniture  et  de  pose  de  l’installation
d’assainissement non collectif qui aurait été nécessaire en l’absence de réseau, diminué du
montant des travaux de branchement sur la partie publique conformément à l’article L 1331-2
du code de la santé publique.

Pour information, le coût moyen d’une installation d’assainissement non collectif a été évalué
par Lannion-Trégor Communauté à 8 500 € HT.
Le coût moyen d’un branchement au réseau d’assainissement collectif est de 1 200 € HT.

Ainsi, le calcul suivant s’applique :
(8 500 € x 80%) - 1 200 € =  5 600 €
Le plafond de la PFAC-AD est donc de 5 600 €.

Le montant  maximum de la  participation mise à la  charge des propriétaires ne peut  en
conséquence pas être supérieur à 5 600 €.

L’assiette de la PFAC-AD est la surface de plancher créée ou réaménagée et figurant au
permis  de  construire  ou  dans  la  déclaration  préalable  (article  R111-22  du  code  de
l’urbanisme), ou à défaut la surface fiscale (donnée transmise par les services cadastraux).
Le montant de 10 € le m² est proposé pour :

➔ les immeubles édifiés postérieurement au réseau d’assainissement,
➔ les  immeubles  existants  faisant  l’objet  de  travaux  avec  création  de  surface  de

plancher avec un seuil minimal de 20 m²,
➔ les immeubles existants faisant l’objet de travaux avec un changement de destination

avec création de logement mais sans création de surface de plancher,
➔ les immeubles existants antérieurement à la création du réseau de collecte des

eaux usées.

De plus, il est proposé d’appliquer un coefficient afin de tenir compte des différentes activités
et usages des locaux ; les destinations sont en adéquation avec celles déclarées dans les
formulaires d’urbanisme (Cerfa 13406*06 et 13409*06.)

Destinations Coefficient
hébergement hôtelier 0,7
bureaux 0,5
commerce 0,5
artisanat 0,5
industrie 0,5
exploitation agricole ou forestière 0,2
entrepôt 0,2
service public ou d’intérêt collectif 0,5
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Le calcul de la PFAC-AD est le suivant :

Montant de la PFAC-AD= Surface de plancher ou fiscale x coefficient destination x tarif
PFAC-AD en vigueur*

* Le montant est calculé sur la base du tarif en vigueur à la date d’exigibilité.

Ainsi pour des bureaux de 400 m², la PFAC-AD due est :
400 * 0,5 * 10 = 2 000 €

Pour précision, la PFAC-AD n’est pas soumise à la TVA.

Usages mixtes

Pour les usages mixtes générant des eaux usées domestiques (destination=habitation) et
assimilés  domestiques  (cf.  ci-dessus),  les  tarifs  PFAC  et  PFAC-AD  sont  appliqués  en
fonction des surfaces déclarées.

Cas particulier

Pour les campings, il est proposé de voter un tarif à l’emplacement : 200 €/emplacement

Non assujettissement

Aucune  participation  ne  sera  demandée  aux  propriétaires  d’immeuble  disposant  d’une
installation d’assainissement non collectif  ne présentant  pas de défauts, conformément à
l’arrêté du 27 avril 2012, préalablement au raccordement, dans la mesure où ils ne font pas
l’économie d’une installation d’assainissement individuel réglementaire, et ce dans le délai
possible de dérogation de raccordement qui ne peut excéder 10 ans.

Sont non assujettis les propriétaires d’immeubles pour lesquels les aménageurs contribuent
dans le cadre de plans d’aménagement d’ensemble, de zones d’aménagement concertées,
de projets urbains partenariaux ou de projets soumis à la participation pour voirie et réseaux,
au financement des équipements publics d’assainissement des eaux usées.

Date d’application

La  PFAC-AD  est  applicable  à  partir  du  1er juillet  2020  sur  l’ensemble  du  territoire
communautaire.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la  commission n°3 « Eau,  assainissement,  déchets
ménagers et voirie » en date du 6 novembre 2019 ;
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Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, constate que
le  coefficient  réducteur  est  de  0,2  pour  les  exploitations  agricoles  et  de  0,7  pour  les
hébergements hôteliers. Elle demande s’il peut y avoir un autre mode de calcul pour les
exploitations agricoles puisque l’eau donnée aux bêtes ne retourne pas dans le réseau.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que c’est pour cette raison que le coefficient
est de 0,2.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

RETENIR Comme  date  d’exigibilité  de  la  PFAC  la  date  du  raccordement
correspondant  au contrôle avant-recouvrement ou la  date de déclaration
d’achèvement  et  de  conformité  des  travaux  postérieure  à  la  présente
délibération, ou à défaut, la date de constat d’écoulement des eaux usées
par le service public d’assainissement.

ADOPTER Les montants et modalités de calcul de la PFAC telles que définies dans la
présente délibération.

PRECISER La  présente  délibération  sera  applicable  à  partir  du  1er juillet  2020  sur
l’ensemble du territoire.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  recettes  seront  inscrites  au  BP 2020  /  budget  Assainissement
Collectif / Chapitre 70.

58 - Arrêt du projet de zonage d'assainissement de Plounévez-
Moëdec

Rapporteur     : Alain FAIVRE

LTC  a  lancé  en  2018  la  révision  du  zonage  d’assainissement  des  eaux  usées  de  la
commune de Plounévez-Moëdec afin de prendre en compte :
-       les  raccordements  qui  ont  eu  lieu  depuis  1999  (date  d’approbation  du  zonage  en
vigueur),
-       les projets de développement de la commune,
-       la construction de la nouvelle station d’épuration, 
La mise à jour  de l’étude de zonage d’assainissement,  présentée à  la  commune,  a  été
soumise à étude d’impact par l’Autorité Environnementale. Une demande de dispense va
être faite dans la mesure où une étude d’incidences a déjà été réalisée dans le cadre du
dossier de déclaration de la station d’épuration.
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Le projet de zonage pourra être mis à l’enquête publique dès obtention de cette dispense.
Les secteurs suivants ont été étudiés (étude d’un scénario de réhabilitation des installations
individuelles et d’un scénario d’assainissement collectif) :
-       Keramanac’h
-       Ker Belanger
-       Stang Ar Clan
-       Kervernard
-       Porz An Park
-       Le Bas de la Côte
L’étude conclut à la conservation du zonage de 1999. Sont uniquement ajoutés les secteurs
de la commune raccordés depuis ou dont le raccordement est projeté, mais qui étaient en
dehors du plan de zonage initial (voir annexe : ZAC de Beg Ar C’hra, 4 Vents, Ker Bélanger,
rue de Bel Air, La Vieille Côte). 

VU L’arrêté  du  20  décembre  2017,  portant  approbation  des  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté ; 

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ARRETER Le projet de zonage de la commune de Plounévez-Moëdec. 

AUTORISER Le  Président  ou  son  représentant  à  soumettre  le  projet  de  zonage
d’assainissement à enquête publique. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier. 
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59 - Gestion des Eaux pluviales urbaines

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

A partir du 1er janvier 2020, la gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L.
2226-1  du  CGCT,  constituera  une  compétence  obligatoire  de  la  communauté
d’agglomération.

Les contours de la compétence "gestion des eaux pluviales urbaines" de Lannion-Trégor
Communauté sont en cours de définition : établissement des aires urbaines sur lesquelles le
patrimoine est  transféré,  identification des installations constituant  ce patrimoine,  analyse
des coûts de gestion et d’investissement.
En conséquence, les flux financiers liés à ces transferts ne sont pas identifiés à ce jour. Ils
seront établis dans le rapport de la CLECT et feront l'objet de délibérations concordantes
entre les communes et Lannion-Trégor Communauté dans le courant de l'année 2020, en
tout état de cause avant septembre 2020.

Selon les articles L. 5216-7-1 L. 5215-27 du Code général des collectivités territoriales, les
communautés d’agglomération peuvent confier par convention aux communes membres, la
création ou la gestion de certains équipements et services relevant de leurs attributions.

Maintenance et entretien des ouvrages, réseaux et équipements
Ainsi, il est proposé que Lannion-Trégor Communauté délègue la gestion des eaux pluviales
urbaines  aux  communes.  Des  conventions  précisent  les  conditions  dans  lesquelles  les
communes assureront cette gestion.

Notamment,  la  commune  élabore  le  programme  de  maintenance  et  d’entretien  des
ouvrages, réseaux et équipements en fonction des besoins qu’elle constate pour garantir la
continuité du service, la sécurité des usagers ou riverains des ouvrages et la fonctionnalité
des ouvrages, réseaux et équipements. Les communes seront responsables, à l'égard de
Lannion-Trégor Communauté et des tiers, des éventuels dommages de tous ordres résultant
de ses obligations ou du non-respect de ses obligations dans le cadre de ces conventions.

L’année  2020  doit  permettre  de  finaliser  la  grille  du  service  type  qui,  appliquée  aux
installations  communales,  établit  le  coût  de  ce  service,  homogène sur  l’ensemble  du
territoire. Lannion-Trégor Communauté et les communes devront adapter cette évaluation en
fonction  du  service  réellement  mis  en  œuvre  par  chaque  commune,  en  fonction  de  sa
situation géographique,  urbaine, topographique… Cette évaluation permettra à la CLECT
d’établir les attributions de compensation, correspondant aux charges transférées.

En  2020,  dans  l’attente  de  l’établissement  des  attributions  de  compensation  de
fonctionnement, les conventions de délégation de gestion du service ne donnent pas lieu à
rémunération des communes par Lannion-Trégor Communauté.  Elles sont  conclues pour
une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020.
A compter du 1er janvier 2021, de nouvelles conventions seront conclues, qui préciseront la
rémunération de chacune des communes, selon le niveau de service rendu, en cohérence
avec les attributions de compensation établies.
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Patrimoine et investissements
L’inventaire du patrimoine sera finalisé en 2020 et précisera les biens meubles et immeubles
nécessaires  à  l'exercice  de  la  compétence  par  l'agglomération ;  Les  pactes  de  transfert
feront  l’objet  de  délibérations  concordantes  entre  Lannion-Trégor  Communauté  et  les
communes au deuxième semestre 2020.

Dès le 1er janvier 2020, Lannion-Trégor Communauté exerçant la compétence gestion des
eaux pluviales urbaines, réalise les investissements en concertation avec les communes. 
La  communauté  d’agglomération  peut  déléguer  cette  maîtrise  d’ouvrage  aux  communes
dans le cadre de conventions de mandat.

Concernant les travaux de renouvellement des installations, il est proposé de financer ces
travaux par emprunt. Le remboursement des emprunts contractés l’année N est assuré par
la  commune  concernée  par  les  travaux  à  partir  de  l’année  N+1  via  une  attribution  de
compensation d’investissement révisable chaque année. 

Concernant les travaux de création de nouveaux équipements, Lannion-Trégor Communauté
et les communes s’accordent au cas par cas sur leur financement.

VU L’article L.5216-5 du CGCT relatif  aux compétences des communautés
d’agglomérations ;

VU L’article L.2226-1 du CGCT précisant le contenu de la compétence de la
gestion des eaux pluviales urbaines ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 10/12/2019
modifiant les statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDERANT La  nécessité  de  préciser  les  contours  de  la  compétence  « Eaux
pluviales » avant d’en acter les conditions de transfert ;

CONSIDERANT L’article L. 5216-7-1 transpose aux communautés d’agglomération l’article
L. 5215-27 du Code général des collectivités territoriales reconnaissant
aux  Communautés  d’Agglomération  la  possibilité  de  confier,  par
convention  conclue  avec  une  ou  plusieurs  Communes  membres,  la
création ou la gestion de certains équipements et services relevant de
leurs attributions ;

CONSIDERANT Que  cette  convention  n’emporte  aucun  transfert  ni  délégation  de
compétence, la compétence des eaux pluviales urbaines sur le périmètre
et  les  missions  actées  demeurant  détenues  par  Lannion-Trégor
Communauté ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
adhère à cette proposition mais s’interroge sur la durée de la convention qui n’est que d’un
an.  Elle  souhaiterait  que  cette  délégation  perdure  pour  que  chaque  commune  puisse
conserver la gestion de ses eaux pluviales.
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Monsieur Joël  LE JEUNE, Président,  indique que le  nouveau Conseil  Communautaire
devra le décider par la suite puisqu’il s’agit d’une nouvelle compétence.

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre,  demande si
les communes vont devoir délibérer sur ce principe.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par l’affirmative.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le principe :

➔ d’une convention de délégation de gestion de services, sans flux
financier pour l’année 2020, pour le fonctionnement, par  laquelle
Lannion-Trégor  Communauté  et  les  communes  conviennent  de
l’organisation  du  service  public  de  gestion  des  eaux  pluviales
urbaines, et de l’exploitation des installations ;

➔ d’une convention de mandats pour les investissements.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

COMMISSION 5 : Economie agricole, aménagement de l'espace
rural, environnement et énergie

60 - Régie "Réseaux de chaleur de LTC" : modification du
Règlement de service

Rapporteur     : Christian LE FUSTEC

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  29  septembre
2015 approuvant le Plan Climat Aie Energie Territorial (PCAET) avec les
finalités « réduire les consommations d’énergie et les émissions GES du
territoire » et « augmenter la production locale d’énergie » ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  4  avril  2017
portant création de la régie « Réseaux de chaleur de LTC » et adoption
de ses statuts ;
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VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  22  juin  2017
relative au Règlement de service de la régie « Réseaux de Chaleur de
LTC » ;

CONSIDERANT Le  Projet  de  Territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement », objectif 4.1 « Poursuivre l’engagement du
territoire dans la transition énergétique » ;

CONSIDERANT Que  les  tarifs  actuels  de  vente  de  chaleur  se  déclinent  selon  les
composantes suivantes :

- R1 (partie variable) en €/MWh,

- R2 (partie fixe ou abonnement) en €/kW dont le montant total est réparti
entre les abonnés selon la puissance souscrite ;

CONSIDERANT Que pour  les  projets  de grosses chaufferies  (Tréguier,  Lannion-Trégor
Technopôle  et  Lannion  Rive-Gauche),  les  étude  de  faisabilité  font
ressortir que la répartition du R2 est plus intéressante en URF (Unité de
Répartition  Forfaitaire),  qui  intègre  d’autres  données  que  celle  de  la
puissance souscrite ;

CONSIDERANT Que les deux modalités de calcul du R2 ne peuvent cohabiter et qu’il est
proposé de convertir tous les tarifs en URF ;

CONSIDERANT Que le Règlement de Service de la régie précise ces modalités de calculs
du R2 ;

CONSIDERANT Qu’il est proposé d’appliquer des tarifs en €/URF à partir du 1er janvier
2020 à l’ensemble des réseaux de chaleur actuels ou en projet ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  agricole,
Aménagement de l’espace rural, Environnement et Energie » en date du
12 novembre 2019 ;             

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Les nouvelles modalités de calcul du R2 en €/URF à partir du 1er janvier
2020.

ADOPTER Le Règlement de service de la régie « Réseaux de Chaleur de LTC » ainsi
que la police d’abonnement afférente à partir du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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61 - Contrat de bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien 2020-2025

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Lannion-Trégor Communauté porte le programme d’action de reconquête de la qualité de
l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant du Jaudy Guindy Bizien et des ruisseaux
côtiers. Ce programme d’action a pour objectif principal de restaurer et de maintenir le bon
état des masses d’eau présentes sur le territoire du bassin versant. Il s’inscrit dans le cadre
d’un contrat  territorial  pluriannuel de bassin versant  signé par les partenaires financiers
(Agence de l’Eau Loire-Bretagne, conseil régional de Bretagne, conseil départemental des
Côtes d’Armor), techniques et institutionnels.

Le précédent contrat territorial portait sur la période 2014-2018 et a permis des avancées
significatives  dans  l’atteinte  des  objectifs  fixés.  Il  reste  néanmoins  un  certain  nombre
d’enjeux  à  satisfaire  sur  le  territoire  (bactériologie,  algues  vertes,  nitrates,  pesticides,
continuité,  hydromorphologie,  biodiversité,  ressource quantitative  en  eau…).  C’est  dans
cette  optique  que  l’année  2019  a  été  essentiellement  consacrée  à  l’élaboration  d’un
nouveau programme d’actions pluriannuel, d’une stratégie d’intervention et d’une feuille de
route  qui  constituent  les  fondements  d’un  nouveau  contrat  territorial  de  bassin  versant
couvrant la période 2020-2025. 

Les principales orientations de ce contrat élaborés en concertation avec les acteurs locaux
et les partenaires financiers, techniques et institutionnels s’articulent autour :

- d’un volet coordination et animation du programme d’action,
- d’un volet lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles d’origine agricole,
- d’un  volet  restauration  et  préservation  de  la  fonctionnalité  des  milieux  bocagers  et
aquatiques,
- d’un volet  lutte  contre les pollutions d’origine non agricole (particuliers,  collectivités et
entreprises),
- d’un  volet  portant  sur  la  gestion  quantitative  de  la  ressource  en  eau  et  lutte  contre
l’avancement du biseau salé.

Une partie des travaux sur les milieux aquatiques programmés dans le contrat concernant
des terrains privés, c’est pourquoi il y a lieu de déclarer l’ensemble de ces travaux d’intérêt
général.

Plusieurs maîtres d’ouvrage sont susceptibles d’intervenir dans le cadre de ce contrat :
-  Lannion-Trégor  Communauté  qui  assure  l’animation  du  contrat  de  BV  et  la  maîtrise
d’ouvrage directe ou déléguée d‘une partie des actions,
- Guingamp-Paimpol Agglomération pour une partie des actions menées sur son périmètre,
l’autre partie étant déléguée à Lannion-Trégor Communauté.
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Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor sera également maître d’ouvrage de certains
travaux sur les milieux aquatiques. 
Chaque maître d’ouvrage signataire du contrat de bassin versant sollicitera les subventions
pour  les  actions  dont  il  a  la  maîtrise  d’ouvrage  directement  auprès  des  partenaires
financiers.
Le budget  prévisionnel  annuel  des actions relevant  de la  maîtrise d’ouvrage directe ou
déléguée de Lannion-Trégor Communauté est de 870 000 € avec un autofinancement de
261 000 € dans l’hypothèse d’un taux de subvention de 70 % en cours de négociation avec
les partenaires financiers.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  Agricole,
Aménagement de l’Espace Rural, Envionnement et Energie » en date du
12 novembre 2019 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait  remarquer que pour la première fois,  on voit
apparaître de manière particulièrement critique, la question de la quantité d’eau. Il ajoute
qu’auparavant, il était surtout question de la qualité de l’eau.
Monsieur Jean-Claude LAMANDE, Vice-Président,  signale qu’une réunion aura lieu le 9
janvier prochain à Guingamp sur le thème : « Eau et réchauffement climatique ». Il invite les
membres de l’Assemblée à y assister.
Monsieur Christian MEHEUST, Conseiller Communautaire de Lannion,  regrette que le
programme d’action du Jaudy-Guindy-Bizien soit  porté par plusieurs maître d’ouvrage, et
que cette situation illustre l’échec de la loi NOTRe. Il ajoute que c’est une compétence du
Syndicat mixte du Jaudy-Guindy-Bizien qui a été transférée et qu’un Bassin Versant ne peut
se gérer  en « morceaux » mais dans son entier.  Il  trouve dommage car  cela  risque de
dégrader l’efficacité des actions et la solidarité « amont-aval ». Il signale que cela n’est pas
de bon augure pour le Bassin Versant Vallée du Léguer, à cheval sur 3 EPCI. Il précise
qu’une gouvernance a été créée avec tous les acteurs du Bassin Versant pour garder une
unité de fonctionnement. Il fait savoir qu’il votera contre cette délibération car elle intègre une
division des bassins hydrographiques.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, ne voit pas la division des bassins hydrographiques
puisque  la  maîtrise  d’ouvrage est  gérée par  LTC et  que  des  conventions  sont  passées
lorsqu’il  y a des débordements sur les communautés voisines. Il  ajoute que ce système
simplifie même les choses. 
Monsieur  Christian  MEHEUST,  Conseiller  Communautaire  de  Lannion,  demande  à
rediscuter  avec  Guingamp-Paimpol  Agglomération  pour  trouver  une  gouvernance  qui
permette de signer des conventions pour avoir une unicité des bassins hydrographiques.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 2 contre)
 Christian MEHEUST

Thérèse HERVE
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(Par 3 abstentions)
 Cédric SEUREAU

Françoise LE MEN (par procuration à Cédric SEUREAU)
Brigitte GOURHANT

DECIDE DE :

VALIDER Le  projet  de  contrat  de  bassin  versant  du  Jaudy-Guindy-Bizien  dont  le
programme de travaux milieux aquatiques pour la période 2020-2025.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le contrat de bassin
versant du Jaudy-Guindy-Bizien avec l’ensemble des partenaires.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  subventions
auprès des partenaires financiers (Agence de l’Eau Loire Bretagne, Conseil
Régional de Bretagne, Conseil Départemental des Côtes d’Armor) et des
fonds européens.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer les conventions de
délégation de maîtrise d’ouvrage du comité de bassin versant  du jaudy-
Guindy-Bizien avec Guingamp-Paimpol Agglomération.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  déposer  une  demande
d’autorisation des travaux milieux aquatiques au titre de la loi sur l’eau et les
milieux aquatiques et une Déclaration d’Intérêt Général des travaux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRÉCISER Que  les  crédits  nécessaires  seront  inscrits  pour  la  première  année  du
contrat au BP 2020 / budget PRI / fonction 830.

62 - Contrat de bassin versant du Grand Trieux 2020-2025

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Lannion-Trégor  Communauté  est  concernée  pour  une  partie  de  son  territoire  par  le
programme d’action mené sur le bassin versant du Grand Trieux. La coordination globale
des actions est assurée par Guingamp-Paimpol Agglomération.

L’année 2019 a été consacrée à l’élaboration d’un nouveau contrat de bassin versant du
Grand Trieux pour la période 2020-2025 avec pour stratégie de prioriser les interventions
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géographiquement en fonction des enjeux et de l’état de dégradation des masses d’eau.

Le programme d’action sur le Grand Trieux s’appuie sur les axes suivants :

- Milieux aquatiques ; 

- Pollutions diffuses d’origine agricole ; 

- Pollutions diffuses d’origine non agricole ;

- Bocage (Hors contrat de bassin versant) ;

- Assainissement (Hors contrat de bassin versant).

Lannion-Trégor  Communauté  délègue  à  Guingamp-Paimpol  Agglomération  la  maîtrise
d’ouvrage de l’animation du contrat de bassin versant du Grand Trieux 2020-2025 et des
actions  sur  les  milieux  aquatiques.  Elle  délègue  également  la  maîtrise  d’ouvrage  des
actions sur le bocage jusqu’à fin 2020 qui constitue la dernière année du programme Breizh
Bocage. Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage sera signée annuellement et
déterminera la participation financière de Lannion-Trégor Communauté.

Enfin, Lannion-Trégor Communauté assurera la maîtrise d’ouvrage directe des actions de
lutte contre les pollutions diffuses d’origine agricole et  non agricole sur son territoire et
sollicitera les financements auprès des partenaires financiers du contrat (Agence de l’Eau
Loire-Bretagne, conseil régional de Bretagne et conseil départemental des Côtes d’Armor).

Le montant prévisionnel des 3 premières années du contrat s’élève à 2 169 000 € TTC dont
131 000 € pour les actions menées dans le périmètre de Lannion-Trégor Communauté soit
une moyenne de 43 600 € par an. 

Après déduction des subventions potentielles en cours de discussion avec les partenaires
financiers,  la  part  annuelle  prévisionnelle  restant  à  la  charge  de  Lannion-Trégor
Communauté s’élève à 10 900 € TTC dont 7 100 € TTC pour les actions dont la maîtrise
d’ouvrage  est  déléguée  à  Guingamp-Paimpol  Agglomération  et  3  800  €  TTC pour  les
actions  sous  maîtrise  d’ouvrage  directe  de  Lannion-Trégor  Communauté.  Ce  montant
prévisionnel  sera ajusté chaque année dans le  cadre de l’élaboration des programmes
d’action annuels et de l’établissement de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’action du contrat de bassin versant du Grand Trieux pour
la période 2020-2025.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer le contrat de bassin
versant du Grand Trieux 2020-2025.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  subventions
auprès des partenaires financiers (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Conseil
Régional et Conseil Départemental) pour les actions du contrat de bassin
versant  du  Grand  Trieux  dont  Lannion-Trégor  Communauté  assure  la
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maîtrise d’ouvrage directe .

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de
délégation  de maîtrise  d’ouvrage avec Guingamp-Paimpol  Agglomération
pour le contrat de bassin versant du Grand Trieux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  pour  la  première  année  du  contrat  seront
inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction 830.

63 - Plan de lutte contre les algues vertes : motion des 8 baies
bretonnes

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

CONSIDERANT Les deux années de retard prises dans la mise en œuvre de certaines
actions du deuxième Plan de lutte contre la prolifération des algues vertes
(PLAV) et le temps nécessaire à l’élaboration et la mise en œuvre de
programmes d’actions opérationnels et aboutis ; 

CONSIDERANT Le manque de visibilité des contrats de territoire déclinés du PLAV, tant
sur  le  plan  financier  qu’au  niveau  opérationnel,  qu’il  s’agisse  des
engagements de l’État ou des partenaires financiers institutionnels ; 

CONSIDERANT La comitologie actuellement mise en œuvre qui n’est pas satisfaisante ; 

CONSIDERANT Le  calendrier  de  révision  de  la  Politique  Agricole  Commune  et  de  la
période de transition à venir ; 

CONSIDERANT La difficulté,  pour certaines baies,  à mobiliser  et  impliquer  de manière
volontaire une partie de la profession agricole, des filières économiques
qui les accompagnent et des élus territoriaux ; 

CONSIDERANT Le  nécessaire  besoin  de  cohérence  des  politiques  publiques  pour
permettre l’atteinte des objectifs de résultats fixés ;

CONSIDERANT La  nécessité  de  restaurer  un  contrat  de  confiance  entre  l’État,  les
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partenaires financiers et les territoires algues vertes ; 

CONSIDERANT La réunion du comité de travail des Présidents des Baies Algues Vertes
de Bretagne du 8 novembre 2019 ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  Agricole,
Aménagement de l’Espace Rural, Environnement et Energie » en date du
12 novembre 2019 ;     

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

DEMANDER A l’État : 

• La prolongation du deuxième PLAV jusqu’en 2023 afin de préparer
au mieux la transition vers les programmes d’actions qui le suivront ;

• Une clarification des responsabilités et de la gouvernance du PLAV
et des contrats opérationnels sur les territoires algues vertes ;

• Un  engagement  de  l’État,  dans  le  cadre  de  ses  missions
régaliennes,  aux  côtés  des  collectivités  et  des  syndicats  mixtes
maîtres d’ouvrage sur le volet préventif ; 

• Un pilotage partagé des contrats opérationnels sur les territoires, et
ce dans les différentes instances.

DEMANDER A l’ensemble des partenaires financiers  : 

• Un  respect  des  engagements  financiers  pris  dans  les  contrats
signés pour 2020 et 2021 et une pérennité des moyens financiers à
hauteur du niveau d’ambition fixé en 2017, et ce au-delà de 2023 ;

• Davantage de cohérence dans les décisions concernant les actions
des différents acteurs (agricoles, économiques, environnementaux)
sur  les  territoires  algues  vertes,  de  l’échelon  local  à  l’échelon
régional.

ACTER Et  mettre  en  œuvre  les  moyens  pour  tendre  vers  une  plus  grande
transversalité  des  politiques  publiques,  notamment  entre  les  besoins
économiques et la capacité de résilience des territoires.
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64 - Modalités de mise en œuvre de la compétence GEMAPI : volet
prévention des inondations littorales

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Contexte général et étude

Lannion-Trégor Communauté a pris la compétence GEMAPI « Gestion des milieux aquatiques et
Prévention des inondations » le 1er juin 2018 (Loi MAPTAM n°2044-58 et loi NOTRe n°2015-991).

Sur  le  volet  « Prévention  des  inondations »,  Lannion-Trégor  Communauté  doit  déclarer  les
ouvrages de protection qu’elle va prendre en responsabilité : les aménagements hydrauliques et
les  systèmes  d’endiguement.  Dans  cette  demande  d’autorisation,  elle  devra  indiquer  les
performances qu’elle assigne à chaque ouvrage et les zones protégées correspondantes.

Par délibération en date du 25 septembre 2018, LTC a fixé le montant de sa taxe pour un produit
de 830 000 € par an, avec une répartition égale entre les volets « Prévention des Inondations »
et celui de la « Gestion des Milieux Aquatiques ».

Afin de définir les ouvrages à intégrer à la compétence, une étude couvrant le littoral de LTC ainsi
que la partie aval du Léguer jusqu’à Lannion, a été lancée en novembre 2018. Elle est réalisée
par le bureau d’études SAFEGE et s’appuie notamment sur des informations collectées auprès
des communes.

Pour tous les ouvrages dont un rôle de protection est identifié, les enjeux protégés et les coûts de
prise en gestion ont été évalués afin d’établir  des scenarii  de listes d’ouvrages que Lannion-
Trégor Communauté intégrerait à la compétence. 

Le comité de pilotage en charge du suivi de l’étude et regroupant l’ensemble des communes
concernées a proposé de maintenir un taux de taxe pour un montant de 830 000€ dont 50%
seraient  fléchés  de  nouveau  sur  le  volet  prévention  des  inondations.  Sur  cette  base,  une
première liste d’ouvrages à retenir peut être établie. Ensuite, en fonction des résultats des études
de  dangers  qui  seront  produites  pour  chacun  de  ces  ouvrages,  une  liste  d’ouvrages
complémentaires pourrait être proposée. 
Ce n’est qu’à l’issue de la réalisation des différentes études de dangers que la liste définitive des
ouvrages relevant de la compétence sera arrêtée en Conseil de Communauté. Il faudra ensuite
que  la  Communauté  d’Agglomération  constitue  et  dépose  les  dossiers  de  demandes
d’autorisation de classement auprès du Préfet.

Analyse des aménagements hydrauliques :

Les aménagements hydrauliques ont pour objectif de limiter le débit d’un cours d’eau à l’aval en
stockant un certain volume d’eau. La réglementation précise que les ouvrages doivent permettre
de stocker un volume minimum de 50 000 m3 afin de pouvoir  être déclaré en aménagement
hydraulique, tout en laissant la possibilité pour une autorité en charge de la GEMAPI de pouvoir
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retenir  des ouvrages de moindre volume mais  ayant  une fonction avérée de prévention des
inondations.

Parmi  les  8  ouvrages identifiés,  celui  du  Stanco possède une capacité  de rétention  et  donc
d’écrêtement de crue importante par rapport aux autres ouvrages (25 000 m3) et fonctionne de
manière complémentaire en association avec trois autres ouvrages situés sur le même bassin
versant du Pen Ar Biez, portant ainsi la capacité de rétention cumulée sur ce bassin versant à 37
200 m3.

Il  est  donc proposé de retenir  dans un  premier  temps ces  4 ouvrages dans la  compétence
GEMAPI.

Les coûts de gestion de ces ouvrages ont été définis en prenant en compte les dépenses liées à
l’entretien,  au renouvellement des équipements, aux astreintes et  surveillance, et aux études
nécessaires. Ces coûts ont tous été annualisés et il en ressort que pour ces 4 ouvrages, le coût
annuel est évalué à 17 600 €.

Analyse des systèmes d’endiguement :

Les systèmes d’endiguement sont les systèmes de protection constitués par une ou plusieurs
digues, dont l’altimétrie permet la protection d’une zone basse lors de la survenue d’un niveau
d’eau susceptible d’inonder ladite zone, complétées éventuellement d’ouvrages annexes. Des
éléments  naturels,  tels  que des  cordons  dunaires,  ne  peuvent  être  inclus  dans  un  système
d’endiguement.
 
L’analyse  de  l’aléa  submersion  marine  et  des  enjeux  présents  sur  le  littoral  a  permis  de
caractériser le risque d’inondation par submersion marine et 33 systèmes de protection ont été
identifiés (cf liste en annexe). Chaque système a été analysé. Les enjeux humains protégés ont
été identifiés, les niveaux de protection ont été déterminés et les coûts de gestion ont été estimés
(études, confortements et entretiens).

Après analyse des différents scénarii qui ont été présentés en comité de pilotage et dans l’objectif
de rester sur une taxe GEMAPI constante en 2020, il ressort que 3 ouvrages seraient retenus. Ils
correspondent à une population protégée supérieure à 150 habitants avec une occurrence de
l’aléa comprise entre un risque moyen et un risque très fort. Les trois ouvrages proposés sont les
suivants :

Commune Digue
concernée

Niveau  de
protection
apparent  (1er

rang mNGF)

Occurrence
de l’aléa

Population
totale
protégée

Coût  annuel
(études,
confortement,
gestion)

Lannion Ste Anne (1) 5,6 Fort 2381 85 400 €
Perros-
Guirec

Linkin (2) 5,6 Fort 362 153 900 €

Penvénan Boulevard  de
la mer (3)

5,7 Fort 230 90 000 €

TOTAL 329 300 €

(1) La digue située en rive gauche du Léguer, au droit du quai du Maréchal Foch, à Lannion ;
(2) La digue du Linkin, au droit de la Chaussée du Linkin et du boulevard de la Mer, à Perros-Guirec ;
(3) Seul ouvrage déjà classé C

Si  la  totalité des systèmes de protection (cf  liste en annexe) était  retenue comme systèmes
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d’endiguement, le coût annuel (études, confortement, gestion) est estimé à 2,7 millions d’euros.

Comme déjà indiqué, le scenario retenu constituera une première étape et pourra être réévalué
une fois les études de danger des premiers systèmes d'endiguement réalisées et les coûts de
gestion précisés. La liste de systèmes d'endiguement pourra donc être amenée à évoluer.

Par ailleurs, il faut rappeler que les moyens d’animation du volet « Prévention des Inondations »
se traduisent aujourd’hui par un poste de chargé de mission pour un coût d’environ 50 000 € par
an.

Responsabilités :

A partir de la délivrance par le Préfet de l’autorisation du système d’endiguement, Lannion-Trégor
Communauté sera responsable du niveau de performance des ouvrages et devra justifier leur
bonne gestion et entretien. Lors d’un événement d’inondation dépassant le niveau de protection
déclaré, la responsabilité de Lannion-Trégor Communauté ne pourra être recherchée (article L.
562-14 du Code de l'environnement).
Les  ouvrages  déjà  classés  sont  mis  à  disposition  de  Lannion-Trégor  Communauté.  Une
convention pourra définir  le  rôle  des communes et  de la communauté d'agglomération dans
l’entretien de ces ouvrages.
Plus généralement, pendant la période transitoire et jusqu'à ce que les ouvrages retenus soient
déclarés autorisés par l'Etat,  la responsabilité du gestionnaire de l'ouvrage ne peut  pas être
engagée dès lors  que celui-ci  a  été conçu,  exploité  et  entretenu dans les  règles  de l'art  et
conformément  aux  obligations  légales  et  réglementaires  (article  L.  562-8-1  du  Code  de
l'environnement).  
Les  ouvrages  classés  non-repris  dans  la  future  liste  définitive  établie  par  Lannion-Trégor
Communauté perdront leur classement et le propriétaire en sera responsable. Dans ce cas, la loi
prévoit  la possibilité de le neutraliser par une mise en transparence hydraulique de l’ouvrage
(effacement de la fonction de protection).
La mise en sécurité des personnes reste de la responsabilité du Maire au titre de ses pouvoirs de
Police.

VU Les délibérations du Conseil de communauté en date du 26 septembre 2017
et 25 septembre 2018 instituant une taxe GEMAPI ;

CONSIDERANT Que Lannion-Trégor Communauté est compétente depuis le 1er janvier 2018
en  matière  de  gestion  des  milieux  aquatiques  et  de  prévention  des
inondations ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°5 « Economie Agricole, Aménagement
de l’Espace Rural,  Environnement  et  Energie »  en  date  du  12  novembre
2019 ;

Monsieur Michel PEROCHE, Conseiller Communautaire de Perros-Guirec, demande si
le système d’endiguement va être efficace et si la solution proposée est la meilleure.

Monsieur Jean-Claude LAMANDE ; Vice-Président, explique que cet inventaire permet de
faire une étude de danger et que les moyens matériels ne sont pas encore définis.

Monsieur Gildas MORVAN, Conseiller Communautaire de Tréduder, demande si  une
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durée du niveau de protection peut être ajoutée.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  indique l’étude de danger est une hypothèse dont
l’évolution (trait de côte, niveau de la mer…) est en évolution. Il ajoute que tout est fait avec
les connaissances actuelles.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Qu’une  première  liste  d’ouvrages  de  régulation  hydraulique  et  d’ouvrages
susceptibles de constituer des systèmes d’endiguements soit arrêtée et dans
un  premier  temps  et  qu’une  liste  complémentaire  d’ouvrages  pourra  être
proposée ultérieurement en fonction des résultats des études de danger.

VALIDER Dans cette  première liste  les  4 ouvrages de régulation situés  sur  le  bassin
versant du Penn ar Biez à Lannion ainsi que les 3 systèmes d’endiguement
« digue de Sainte Anne » à Lannion,  « digue du Linkin » à Perros-Guirec et
« digue du Boulevard de la mer » à Penvénan. 

AUTORISER Lannion-Trégor  Communauté  à  lancer  les  études  complémentaires  sur  ces
ouvrages  en  vue  de  déposer  les  dossiers  d’autorisation  de  systèmes
d’endiguement (études de danger, campagnes d’investigations topographiques
et géotechniques…).

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  seront  inscrits  au  BP2020  /  budget  principal  /
article 617 / fonction 830.
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Monsieur Joël  LE JEUNE, Président,  rappelle que la cérémonie des vœux de LTC se
déroulera le 24 janvier et que la dernière séance du Conseil Communautaire se tiendra le 4
février. Il souhaite de belles fêtes de fin d’années à tous les membres de l’assemblée.

Fin de séance à 23 H 30
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